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LETTRE D'ENVOI

te 22 octob~e 1)73

Monsieur le Secretaire genéral,.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le rapport à l'Assemblee génerale
du Comité special charge d'étudi~r la situation en ce qui concerne l'application
de la Declaration sur l'octroi de l iindependance aux pays et aux peuples coloniaux,
conformement à la résolution 2908 (XXVII) de l'Assemblée génerale, en date du
2 novembre l~72. Ce rapport rend compte des travaux du Comité spécial pendant
l'année 1973.

Le Président du Comité spécial
charge d'étudier la situation
en ce gui concerne l'application
de la Declaration sur l'octrei
de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

(Signé) Salim Ahmed SA~IM

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secretaire général de

l'Organisation des
Nations Unies

New York
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CREATION DU COMITE SPECIALA.

CHAPITRE PRErlIER

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

2. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le rapport
du Comité spécial 1/, a adopté la résolution 1810 (XVII) du 17 décembre 1962$ ~ar

laquelle elle a élarr,i la composition du Comité spécial, en y adjoignant
sept nouveaux membres et a invité le ComitE; special "à continuer de
rechercher les voies et moyens les mieux appropriés en vue de l'application
rapide et integrale de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance".

5. A la même session et à chacune des sessions suivantes, après avoir examiné
le rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté une résolution
reconduisant le mandat du Comité spécial 2/.

1. Le Comité special chargé d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a été c~éé par l'Assemblée générale, en application de sa résolution
1654 (XVI) ~u 27 novembre 1961. Le Comité a été prié d'étudier l'a~plication de lp
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux neuples coloniaux,
figurant tlans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 decembre 1960,'et de formuler des sug3estions et des recommandations quant
aux progrès réalisés ey'à la mesure dans laquelle la Déclaration était mise en
oeuvre.

4. A sa dix-huitième session, l'Assemblee générale, nar sa résolution
1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, a décidé de dissoudre le Comité 'les
renseignements relatifs aux territoires non autonomes et a prié le Comité
spécial d'étudier les renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies. Elle a également prié le Comité spécial de tenir
pleinement compte de ces renseignements lors de l'examen de la situation en ce. ... . ' '" . . .qU1 concerne l'app11cat10n de la Declaratl0n dans chaClill des terrltolres non
autonomes, ainsi que d'entreprend~e toute étude spéciale et d'établir tout
rapport spécial qu'il jueerait nécessaires.

3. A "la même session, l'Assemblee ~énérale, dans sa résolution 1805 (XVII), du
1"4 decembre 1962, sur la question du Sud-Ouest africain, a prié le Comité spécial
de s'acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour le
Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre 1961. Par sa
résolution 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assenblée générale a décidé de
dissoudre le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain.

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, dix-septième session, Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

2/ Voir les rapports dont le Comité spécial a' saisi l'Assemblee générale lors
de ses dix-huitième ~ vingt-septième séssions. Pour les rapports les plus récents,
voir: Docum~nts officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième sessio~,

Supplément No 23 (A/8023/Rev.l); ibid., vingt~sixième session, Supplément No 23
(A/8423/Rev.l); ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l)
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6. Après avoir examine le rapport du Comité spécial sur la question intitulée
"Programme spêciaâ d' activités, à l'occasion du dixième anniversaire de la
.Déclaration sur l'octroi de l' Lndêpendance aux, pays et aux peupLes coloniaux" 3/,
l'Assemblee genérale, à sa vin~t-cinquième session, a ado1?té la résolution ,
2621 (XXV), du 12 octobre 1970, où fi~urait un programme d'action pour l'appli
cation intégrale de la Declaration.

7 A . t t' .... . 'A l~ ,.,,., J .... • ~ d" ,.,• sa ~ng -sep leme seSSlon, l ssemb ee genera.e, ayres aVOlr etu 1e le
rapport du Comité spécial 4/, a adopté la résolution 2908 (XXVII) du
2 novembre 1972, dans laquelle il etait dit notamment que l'Assemblee :

• • •

"3. Approuve le rapport du Comité spécial sur ses trav8:ux de 1972 2/ ,
y compris le 'programme de travail envisage pour 1973;

Demande aux puissances administrantes de coopére~ avec le Comité
dans l'exercice de son mandat et, en particulier, de participer aux
du Comité portant sur les territoires qu'elles administrent;

15.
spécial
travaux

14. ,Prie le Comité special de continuer à accorder une attention
particulière aux petits t~rritoires et de recommander à l'Assemblée générale
les méthodes les plus appronriees ainsi que les mesures à prendre pour
permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans
plus d~ retard leur droit à 1 autodétermination et à'l'indé~endance;

12. Prie le Comité spécial ·de faire des suggestions concrètes pouvant
aider le Conseil de securite à etudier les mesures qu'il convient de prendre
conformément à la Charte, eu egard aux faits nouveaux survenant dans les
territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurite inter- .
nationales~ et recommande au Conseil de prendre ces suggestions pleinement
en considération~

11. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens appropries
d'assurer l'a~1?lication immediate et integrale des résol~tions 1514 (xv1 et
2621 (XXV) de l'Assemblee générale dans tous les territoires qui 'n'ont pas
encore a~céde à l'independance et, en particulier, de formuler des propositions
précises pour l'é1imipation des manifestations persistantes du colonialisme
et de faire rap~ort à ce sujet à l'Assemblee genérale lors de sa vingt-huitième
session;

13. Prie le Comité spécial de continuer à ~xaminer la façon dont les
Etats Membres respectent les dispositions de ~a Déclaration et des autres
résolutions pertinentes relatives à la décolonisation, en particulier celles
qui concernent les territoires sous domination ~ortugaise, la Namibie et
la Rhodésie du Sud;

Ibid., vlngr-septième session, Supplément.No 23 (A/8723/Rev.l).

Ibid.

3/ Documents officiels de l'Assemblee genérale,
SupplGment No 23B (A/8023/Rev.l/Add.2).

4/

21
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" ...,

7 décembre 1972

7 décembre 1972

14 décembre 1972

14 décembre 1972

14 décembre 1972

14 décembre 1972

14 décembre 1972

14 novembre 1972

Date de son adoption

- 6 -

2985 (XXVII)

2986 (XXVII)

2945 (XXVII)

2946 (XXVII)

2977 (XXVII)

2983 (XXVII)

2984 (XXVII)

2918 (XXVII)

No de la résolution

Resolutions et décisions concernant expressément certains territoiresa)

16. Demande aux puissances administrantes intéressées de cooperer
pleinement avec le Comité spécial en permettant à des missions de visite
d'avoir accès allX territoires coloniaux pour obtenir des renseignements
de première main sur ces territoires et ,nur s'assurer des voeux et des
aspirations des habitants des t~rritoires qu'elles administrent;

17. Prie le Comité s~écial de continuer à rechercher l'appui
des organisations nationales et internationales qui s'intéressent particu
lièrement à la décolonisation, en vue de la réalisation des objectifs de la
Declaration et de l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies et, en particulier, de prêter son concours au Conseil
économique et social pour l'étude envisagée dans la résolution 1651 (LI) du
Conseil, en date du 29 octobre 1971."

Nioué et îles Toké1aou

Bahamas, Berrnudes , Brunéi ~

Guam, îles Caimanes,
îles des Cocos (Keeling)~

îles Gilbert et Ellice,
îles Salomon, îles Turques
et Caiques, îles Vierges
américaines, îles Vierges
britanniques, Montserrat,
Nouvelles-Hébrides, Pitcairn,
Sainte-H~lène, Samoa améri
caines et Seychelles

Seychelles

Sahara espagnol

Rhodésie du Sud

Territoires administrés
nar le Portugal

Territoire

8. A la même session, l'Assemblée/générale a également adopté 19 résolutions
par les~uelles elle assignait des tâches précises au Comité spécial, ainsi qu'un
certain nombre d'autres résolutions q~i intéressaient les travaux du Comité.
On trouvera ci-après une liste de ces décisions.

Papua-Nouvelle-Guinée

"..:.j1"

;

fi
\'



Territoire

Antigua, Dominique, Grenade,
Saint-Christouhe-et-Nièves

"

et Anguilla, Sainte-Lucie
et Saint-Vincent

Fonds des Nations Unies pour
la Namibie

Namibie

No de la résolution

2987 (XXVII)

3030 (XXVII)

3031 (XXVII)

Date de son adontion

14 décembre 1972

18 décembre 1972

18 décembre 1972

l'

v .. b) Résolutions concernant d'autres questions

Question

Diffusion d'informations
sur la décolonisation

No de la résolution

2909 (XXVII)

Date de son adoption

2 novembre 1972

'",1

Conférence internationale 2910 (XXVII)
d'experts ~our le soutien
des victimes du colonia-
lisme et de l'apartheid
en Afrique australe

Semaine de solidarité avec 2911 (XXVII)
les peuples coloniaux de
l'Afrique australe et de
la Guinée (Bissau) et du
Cap-Vert qui luttent pour
la liberté, l'indépendance
et l'égalité de droits

Renseignements relatifs aux 2978 (XXVII)
territoires non autonomes~

communiqués en vertu de
l'alinéa e) de l'Article 73
de la Charte des
Nations Unies

Activités des intérêts 2979 (XXVII)
étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle
à l'aprlication de la
Déclaration sur'l'octroi
de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en
Rhodésie du Sud, en Namibie
et dans les territoires
sous domination portugaise,
ainsi que dans tous les
autres territoires se
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2 novembre 1972

2 novembre 1972

14 décembre 1972

14 décembre 1972
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, ...

Date de son adopt~~

29 novembre 1972

15 novembre 1972

14 décembre 1972

15 novembre 1972

12 décembre 1972

14 décembre 1972

14 décembre 1972

15 novembre 1972

- ts -

2923 E (XXVII)

2923 C (XXVII)

No de la résolution

2934 A.I. (XXVII)

2955 (XXVII)

2982 (XXVII)

2923 B (XXVII)

2981 (XXVII)

2980 (XXVII)

Autres résolutions présentant un intérêt pour les travaux
du Comité special

~

c)

Necessite de suspendre
d'urgence l2s essais
nucléaires et
thermonucléaires

Importance, pour la garantie
et l'observation effectives
des droits de l'homme, de
la réalisation universelle
du droit des peuples à

Question

trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid
et \a discrimination
rac~·.le en Afrique
australe

Moyens d'étude et de
formation offerts par
des Etats Membres aux
habitants des territoires
non autonomes

Application de la Decla:
ration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays
et aux p'euples coloniaux
par les institutions
spécialisées et les
organismes in~ernationaux

associes à l'Organisation
des Hations Unies

Politique d'aEartheia du
Gouvernement sud-africain

Programme d'enseignement
et de formation des
Nations Unies pour
l'Afrique australe

i
U···~····,·

0
1

1

f

.1

1 1
j
1
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97213 décembre

13 decembre 1972

15 décembre 1972

15 dêcemore 1972

18 décembre 1972

2960 (XXVII)

2962 (XXVII)

2992 (XXVII)

2993 (XXVII)

.de paix

l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays e t aux
peuples coloniaux

Coo~ération entre
l'Or~anisation des Nations
Unies et l'Organisation
de l'unité africaine

Mise en oeuvre de la
Declaration sur le
renforcement de la
securite internationale

Plan des conférences

Declaration faisant de
l'ocean Indien une zone

Mesures visant à prévenir le 3034 (XXVII)
terrorisme international
qui met en danger ou
anéantit d'innocentes vies
humaines, ou compromet les
libertes fondamentales,
et etudes des causes sous
jacentes des formes de
terrorisme et d'actes de
violence qui ont leur
origine dans la l'lis ère,
les àéceptions, les griefs
et le désespoir et qui
poussent certaines personnes
à sacrifiér des vies humaines,
y compris la leur, pour tenter
d'apporter dep changements
radicaux

., ~
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9. A sa vingt-sixième session~ l'Assemblée générale a approuvé les candidatures
proposées par son President (A/PV.2028) et pourvu~ avec effect immédiat, trois des
quatre sièges vacants au Comité spécial.

10. A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale etait salSle d'une lettre,
datée du 1er janvier 1972, adressée au Secrétaire générale par le représentant
permanent de Madagascar auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/8655) et
d'une lettre,'datée du 13 octobre 1972, adressée au Président de l'Assemblée
générale par le représentant permanent de l'Equateur auprès de l'Organisation
des Nations Unies (A/8846), dans lesquelles les auteurs declaraient que leUl'S
gouvernements avaient décidé de ne plus faire partie du Comité spécial.

Il. A sa 2l04ème séance plénière, ,le 8 d~cembre 1972~ sur la proposition de son
Président, l'Assemblée générale a désigné le Chili et le Congo pour occuper deux
des trois sièges à pourvoir au Comité spécial.

12. Quant au dernier siège vacant, l'Assemblee générale, à sa 2ll4ème séance
plénière, le 18 décembre 1972, a décidé, sans opposition, d'autoriser le Président
à poursuivre les consultations en vue de le pourvoir dès que possible. Dans une
lettre datee du 25 janvier 1973 {~/8992), le Président de l'Assemblée genérale,
à sa vingt-septième session, a informé le Secrétaire général que, conformément à
la décision susmentionnée, il avait désigné l'Australie pour occuper le troisième. ....slege.

13. Au 25 janvier 1973, le Comité spécial se composait donc des 24 membres
suivants :

• il
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On trouvera à l'annexe au présent chapitre une liste des représenta~ts qui
ont assiste aux seances du Comité spécial en 1973.

14. Le p~esent rapport porte sur les travaux du Comité'special pendant la periode
allant du 30 'janvier au 14 septembre 1973~ au cours de laquelle il a tenu
56 séances plénières. Pendant la même période, le Groupe de travail et les
Sous-Comites ont tenu 68 seances.

L .

Afghanistan

Australie

Bulgarie

Chili

Chine

Congo

Côte d'Ivoire

Ethiopie

Fidji

Inde

Indonesie

Irak

Iran

Mali

République arabe syrienne

République-Unie de Tanzanie

Sierra Leone

Suède

Tchécoslovaquie

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Union des Republiques socialistes sovietiques

Venezuela

Yougc.slavie

iJ

r
... r

:P
d

2
P
g
e
u
e



't B. OUVERTURE DE LA SESSION DE 1973

15. La première séance du Comit~ spécial en 1973 (894ème séance), qui s'est tenue
le 30 janvier, a été ouverte par le Secrétaire général.

Declaration liminaire du Secrétaire général

e

• fi

16. Le Secrétaire général a so.:~:'·j,ité la bienvenue à tous les membres présents et
en particulier au représentant du Congo, qui participait pour la première fois ~ux

travaux du Comité spécial, ainsi qu'aux représentants -de l'Australie et du Chili
dont les délégations reprenaient place au sein du Comité après plusieurs années
d'absence. Il s'est déclaré satisfait que le Comité, une fois de plus, comptait
son effectif complet de 24 membres.

17. Lorsque le Secretaire général s'étp...it adr-ess ê au Comité spécial pour la
première fois l'année dernière, il avait souligné l'Urgente nécessité, pour la
communauté internationale, de ~obiliser ses ressources afin que le colonialisme
soit éliminé rapidement et défitivement. Cette urgente nécessité demeurait. Le
droit fondamental de tous les peuples à la lioerté, à Itégalité et à la diginité
humaine était L'un des principes fondamentaux inscrits dans la Charte des
Nations Unies que tous les membres s'étaient engagés à respecter. Il était
intolérable que, plus d'un quart de siècle après la signature de la Chartè, ces
droits soient encore refusés à des millions de personnes dans différentes régions
du monde. En Afrique australe plus particulièremerit, ceci créait une situation
explosive qui menaçait non seulement.la paix et l~ securite des Etats voisins
indépen~an~s mais renfermait des éléments susceptibles de provoquer un conflit
racial généralise avec des conséquences susceptibles de s'étendre bien au-delà
des confins de l'Afrique.

18. Il ne faisait aucun doute pOUl' le Secrétaire général que la liberté et
l'indépendance devaient inévitablement être accordées à tous les territoires qui
étaient encore sous ·domination coloniale. Il appartenait aux Nations Unies de
s'employer à ce que cette indépendance soit réalisée le plus rapidement possib~e,

d'une manière :;acifique, et soit garantie par la communauté internationale. Ceux
qui essayaient de prolonger l'ère de la domination coloniale et raciale èn Afrique
australè devaient 'reconnaître qu'ils avaient tout intért"\i; à rechercher des
solutions par des négociations pacifiques fondées sur le respect du droit réel
à l'autodétermination et à l'indépendance des peuples colonia~~.

19. Dans ce processus, le rôle du Comité spécial était particulièrement important.
Le Comité avait la responsabilité de veiller à l'application des résolutions
pertinente~ des Nations Unies, de suivre la situation concernant les diff~rents
problèmes ~oloniaux en cours d'ex~ep et de recommander des mesures complémentaires
destinées à assurer l'application rapide et intégrale de la Déclaratione

20. Le Comité spécial tierldrait sans aucun doute à accorder une attention
particulière, à la suite des résolutions récememnt adopté~s par l'Assemblee
générale, aux méthodes et aux moyens grâce auxquels la communauté internationale,
en collaboration avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA) pourrait fournir
un plus grand appui aux peuples africains dans leur lutte légitime pour la liberté
et l'indépendance. Parmi les éléments nouveaux importailts figuraient la '

- Il -
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25. Dans de nombreux cas, la réalisation de cet objectif posait des problèmes
complexes qui exigeraient des solutions distinctes dont la mise au point se ferait
le mieux sur place, en consultation avec les habitants et à partir de renseignements
de première-main. L'expérience de la mission du Comité spécial à Nioué en 1972
et la participation de membres du Comite à la Mission de visi~e des Nations Unies

23. Les décisions de l'Assemblee générale reclamant une semaine de solidarité avec
les peuples coloniaux d'Afrique australe et l'organisation, à Oslo, d'une conférence
internationale d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme et de
l'apartheid en Afrique australe de même que la décision que le Comité spécial avait
prise de son côté au sujet de la participation des mouvements de libération à
ses travaux, laissaient espérer que de nouvelles propositions constructives
pourraient voir le jour au cours de l'année.

21. Afin de donner effet allX décisions de l'Organisation, aucun effort ne devait
être 'épargné pour établir un programme plus coordonné et plus soutenu d'assistance
aux victimes de la domination coloniale dè la part des organisations et institutions
des Nations Unies. Il était nécessaire de continuer, en étroite coopération avec·
l'Organisation de l'unité africaine, à s'efforcer d'obtenir l'application intégrale
des résolutions pertinentes par les institutions specialisées et le Secretaire
général espérait être en mesure de faire état de résultats plus.encourageants
devant l'Assemblée générale en 1973.

24. Bien que les problèmes cruciaux du colonialisme en Afrique australe resteraient
inévitablement parmi les preoccupations essentielles du Comité sp0.cial, le Secrétaire
génêral espérait que ce dernier consacrerait \me attention plus soutenue que par
le passé aux problèmes des petits territoires dépendants situés dans d'autres
régions du monde. Le fait que la situation dans ces territoires n'ait pas été
au premier plan de l'attention mondiale ne diminuait nullement la responsabilité
qu'avait l'Organisation des Nati.ons Unies de les aider à accélérer leur
décolonisl::.tion.

22. Le Secrétaire général était convaincu que le Comité spécial accorderait
egalement une attention particulière à la situation de plus en plus grave qui
régnait en Rhodésie du Sud et dont le Conseil de securité était également saisi.
Depuis la publication du rapport de la Commission Pearce au mois de mai 1972, aucun
progrès n'avait été réalisé dans le sens d'un règlement acceptable fondé sur le
gouvernement par la majorité et le régime illégal avait choisi au contraire de
poursuivre et d'intensifier sa politique de ségrégation raciale. En ce qui
concernait le problème tout aussi complexe de la Namibie, aucun effort ne devait
être ménagé pour parvenir à une solution qui permette à la population du territoire
dans son ensemble, d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance,
librement et dans le strict respect du principe de l'égalité des hommes.

U-'~'~'~'_"_:::''::;:':::='::;:;::::;:".......~.::;::::;:::::::;--~=,,_ ...:.:.:=--;;:==..:::::;:::::;:::::=:::.-:::::-.:::::=~-~----_.~~._-~~-~_.,-----_.- ._~.._... . '
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tII
1J reconnaissance, par l'Assemblée générale, des mouvements de libération de l'Angol~,
t { de la Guinee-Bissau et du Cap-Vert et du Mozambique, en tant que porte-parole
:.1 ..1 authentiques des aspirations réelles des peuples de ces territoires, et sa volonté
i J de fournir une, assistance accrue à ces mouvements, aux p'opulations des zones
il libérées et à ceux ~liavaient été obligés de se réfugier ailleurs. Le Secrétaire
li général espérait que le Gouvernement portugais réagirait d'une manière positive
. 1 à l'appel qui lui avait été lancé par l'Adsemblee générale pour qu'il engage des

i négociations avec les mouvements de libéra~ion •
.1
3

~{

1
i

1
1
i

il
1....,'J ~

; t

( j
'..:'. .!.{ .

\~

1
1.
1

\
lwiL::·:~:~ ..



t
!r
1
1
~

1

1

·1
"\

1
'1

\ 1

1

1

\

M. Ivan G. Garvalov (Bulgarie)

M. Salim Ahmed Salim (République-Unie de cranzanie)

M. Frank Owen Abdulah (Trinité-et-Tobago)

M. Mehdi Ehsassi (Iran)

Déclaration du Président

Vice-présidents

Rapporteur

President

30. Les tâches qui attendaient le Comité spécial n'étaient ni plus faciles ni
moins nombreuses qu!en 1972 mais le Président était ~onvaincu que son rôle serait
grandement facilité par l'appui que le Comité et lui-même continueraient à.
recevoir du Secrétaire' général. La déclaration que venait de fair.e le Secrétaire
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29. A sa 894ème séance, le 30 janvier, le Comité spécial a élu à l'unanimité le
bureau suivant

28. Pour sa part, le Secrétaire général tenait à assurer le Comité spécial de
son entière coopération et de son profond désir de voir ses travaux couronnes
de succès.

Election du bureau

27. En conclusion, le Secrétaire général tenait à souligner une fois de plus
l'importanqe qu'il "attachait aux travaux du Comité spécial~ Il était essentiel
que les efforts concertés de la communauté internationale c~nduisent à l'élimi
nation complète du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations et , dans ce processus, le Comité jouait un rôle de premier plan.
La nouvelle bouleversante de l'assassinat de M. Amilcar Cabral, chef du mouvement
de libération de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert, ce grand patriote africain connu

(111# , a _. • '" • • •

et respecte de tous, eta1t une man1festat10n de plus de la traged~e huma~ne qU1 se
déroulait en Afrique et qui devait stimuler encore davantage les efforts entrepris.

26. Au début de sa session, chaque année, l'une des premières tâches qui
attendaient le Comité spécial était la prise de décisions relatives à l'organi
sation de ses travaux. Le SecrétaIre général savait que le Comité tiendrait
compte de l'importance que revêtait une planification minutieuse lui permettant
de mener à bien son programme de travail chargé et de soumettre à temps son rapport
à l'Assemblée générale. Il était également convaincu que le Comité ne perdrait
pas de vue la néces8ité de co~trôler et de limiter sa documentation compte tenu
de la résolution 2836 (XXVI) de l'Assemblée générale du 17 décembre 1971.

au Papua-Nouvelle-Guinée témoignaient de la contribution très importante que le
Comité pouvait apporter à la solution des problèI1les en suspens, dans la mesure
où il bénéficiait de la cooperation nécessaire des puissances administrantes.
Le Secrétaire général espérait très sincèrement que les résultats constructifs
obtenus par ces missions encourageraient d'autres puissances administrantes à
suivre l'exemple donné par la Nouvelle-Zélande et l'Australie.
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33. Ces victoires étaient·particulièrement manifestes d'ns les territoires
administrés par le Portugal, Les mouvements de libération n ._. avaient pas
seulement prOSresse de façon significative dans leur lutte legitime pour éliminer de
leurs territoires le colonialisme et la barbarie du Portugal, mais ils avaient
encore démontré de façon concluante au monde que la question n'etait plus de savoir
si le Portugal se retirerait de ses colonies africaines mais combien de temps il
faudrait pour éliminer sa présence et quel serait le prix à payer pour ce faire.
D'autres zones 11bérées étaiefit apparues en Angola, au Mozambique et en
Guinée-Bissau. Ailleurs, dans les zones asservies du continent africain, les

32. Il fallait noter que depuis la dernière session du Comité spécial, la lutte
contre le colonialisme avait atteint de nouveaux sommets. En Afrique australe et
en Guinée-Bissau, les victoires impressionnantes remportées par les mouvements de
libération contre leurs oppresseurs avaient suscité dans le monde une prise de
conscience accrue de la situation réelle et avaient permis de gagner plus aisément
un appui international a la lutte de libération.

général et que les membres avaient écoutée avec une profonde attention, témoignait
amplement qu'il, était très conscient de la gravité de la situation ainsi que des
souffrances et des voeux des millions de personnes qui, dans le monde entier,
continuaient d'aspirer ardemment à exercer leur droit à la liberté et à l'indé
pendance. Le Pré8ident était également convaincu que le Comité continuerait, à
la présente se~sion, à bénéficier de la coopération et de l'aide du Secrétaire
général adjoint aux affaires politiques et à la décolonisation qui, depuis qu'il
avait assumé ses fonctions, avait donné aux travaux du Comité la priorité absolue.

31. Le President a souhaité chaleureusement la bienvenue aux délégations de
l'Australie, du Chili et du Congo, qui, il en était sûr, aideraient beaucoup le
Comité spécial a s'acquitter du mandat que lui avait ccnfié l.'Assemblée générale.
Le retour de l'Australie au sein du Comite revêtait une importance particulière car
il montrait clairement que la politique d'une puissance administrante et les
objectifs du Comité 'spécial étaient compatibles, dès lors que la puissance
intéressée était prête à assumer ~e bonne foi ses obligations en vertu de la Charte
et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aQX pays et aux peuples
colonIaux. Le Chili, qui n'était pas un nouveau venu au Comité spécial, s'était
fermement engagé à aider les peuples en lutte contre la domination coloniale et
le Président était persuadé que sa participation renouvelée aux travaux du Comité
constituerait un avantage inestimable. Il a souligné que le Chili remplacerait
désormais l'Equat~ur et il a loué ce dernier pays· et sa délégation de la part
importante qu'ils avaient prise à l'oeuvre de décolonisation. Il a rappelé
notamment, avec un profond sentiment de reconnaissance et ~e respect, le rôle
joué par son représentant, 1,1. Horacio Sevilla-Borja, en sa qualité de Président
de la Mission spéciale qui avait visité les zones libérées de la Guinée-Bissau.
Enfin, il a souhaité la bienvenue à la délégation du Cùngo, pays voisin de la
scène de la lutte contre le colonialisme et dont le eouvernement et le peuple
étaient dévoués à la cause de la liberté, de l'autodétermination et de l'indé
pendance. Que le Comité ait retrouvé ses 24 membres dénotait une évolution
constructive qui , après les grandes décisions prises par l'Assemblée générale
quant à l'avenir de la lutte de libération et les mesures importantes instituées
par le Conseil de sécurité, ne serait pas négligée. Le Président était convaincu
que le Comité serait ainsi en mesure de redoubler d'efforts pour trouver des
solutions aux' problèmes dont il était saisi.
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forces nationalistès ne s'étaient pas montrées moins resolues à atteindre leur
noble but : libérer leur patrie de la tyrannie et de l'exploitation étrangères.
Ainsi, lorsqu'ils avaient rencontré le représentant spécial du Secrétaire général,
les patriotes de la Namibie avaient manifesté leurs aspirations nationales sans
la. moindre ambiguité puisqu'ils avaient exigé que l'Afrique du Sud mît un terme
à son occupation illégale. De même, malgré le régime de terreur que lui imposait
le gouvernement de la minorité raciste de Ian Smith, le peuple du Zimbabwe avait
tenu bon dans son combat pour recouvrer ses droits l€gitimes.

34. Les efforts dynamiques déployés par les mouvements dr;, libération eux-mêmes
expliquaient sans aucun doute que le Comité spécial ait pu les as~ister davantage
dans leur lutte et ils avaiffilt été un facteur concluant dans l'adoption, à la
vingt-septième session de l'Assemblée générale, des recommandations historiques
qui permettaient à ces mouvements de participer-en qualité d'observateurs aux
débats connexes du Comité spécial et de la Quatrième Commission. De plus, le
Conseil de sécurité avait pour la première fois adopté à l'unanimité une résolution.
importante demandant ~u Portugal d'arrêter ses guerres de répression contre les
peuples africains et de négocier avec leurs représentants. Il serait toutefois
naîf de parler de ces victoires sans reconnaître les actes désespérés et, dans
certains cas, absolument insensés, qu'avaient perpétrés les forces du colonialisme
et leurs agents dans leurs tentatives pour endiguer le puissant courant anti
colonial qui avait déferlé en 1972 non seulement sur le continent africain mais
encore sur le monde entier. Aux appels à la raison et au bon sens, le régime
fasciste de Lisbonne avait répondu avec un mépris caractéristique, bravant la
communauté internationale en rejetant tout dialogue pacifique avec les repré
sentants des peuples de l'Angola, du Mozambique ev de la Guinée-Bissau. Avec une
intransigeance et une obstination non dissimulées, le Portugal, poursuivant ses
guerres coloniales, a déchaîné la terreur. De plus, les autorités de Lisbonne
avaient, en même temps que leur campagne de terreur en Angola, au Mozambique, en
Guinée-Bissau et au Cap-Vert, inclus désormais dans leur arsenal des agressions
constantes dirigées contre des Etats africains indépendants. Les lâches attaques
lancées contre un village tanzanien par des avions portugais étaient le dernier
exemple de la "coexistence" conçue et pratiquée par le Portugal.

35. Par conséquent, lors de l'examen de la question des territoires administrés
par le Portugal, il fallait se rendre à l'évidence: Lisbonne n'avait pas la màindre
intention de se conformer aux normes de conduite civilisées compatibles avec les
buts et principes de notre Organisation. Malheureusement; la seule conclusion
qu"ait pu tirer le Comité spécial était que le Portugal préférait la voie de
l'affrontement constant à/celle de la négociation. Le devoir du Comité était donc
non seulement de continuer à mobiliser un appui actif à la lutte armée que
menaient les mouvements, de libération dans ces territoires, mais surtout de
déployer des efforts encore plus énergiques pour priver le Portugal de l'appui
économique, ,militaire, politique et diplomatique à grande échelle qu'il recevait.
de certains de ses alliés dans le cadre de l'OTAN. Le Président a souligné qu'il
fallait travailler sanS relâche pour montrer le colonialisme portugais sous son
vrai jour et soutenir au maximum les combattants qui travaillaient à son élimi-
nat.ion et sacrifiaient leur vie à cette tâche. L'as:;:;assinat lâche et révoltant
d'Amilcar Cabral, secrétaire général du Partido Africano da Independência da
Guiné e Cabo Verde (PAIGC) devait rester pour tous un souvenir cruel et tragique.
L'occasion se représenterait de rendre hommage à ce grand combattant de la liberté,
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36. La résistance farouche et toujours plus efficace du peuple et du mouvement
de libé~ation du Zimbabwe avait porté de rudes coups à la clique minoritaire
raciste de Salisbury et au régime d'apartheid de Pretoria. L'actuel blocus
économique contre la Zambie, destiné à étrangler l'économie du pays, ainsi que les
actes de subversion, de harc01ement et de franche agression commis contre ce pays,.-
devaient être considérés dans ce contexte. Le Comité spécial devait tirer deux
conclusions de cette situation: d'abord, la nécessité s'imposait d'intensifier
encore l'action internationale pour mettre rapidement fin au régime minoritaire
de Rho~ésie du Sud afin dVécarter la menace à la paix et à la securité qui planait
dans cette région; ensuite, malgré ses affirmations selon lesquelles elle préférait
négocier, l'Afrique du Sud non seulement poursuivait obstinément son occupation
illégale de la Namibie mais encore elle opérait de façon ouvert~ et arrogante à
partir du territoire britannique de Rhodésie du Sud, au mépris de toutes les
recommandations de l'Assemblée générale et des décisions du Conseil de sécurité
sur ce sujet.

- ~,6 -

38. Si le Président s'était si longuement arrêté sur les territoires coloniaux
d'Afrique, c'etait parce que cette région justifiait la prolongation du mandat du
Comité spécial. Le reconnaître ne minimisait toutefois en rien les responsabilités
du Comité envers les autres territoires coloniaux. En fait, comme l'expérience
l'avait déjà montré et, comme le Secrétaire général l'avait si justement souligné,
il fallait étudier sérieusement les problèmes de ces territoires afin d'uider
leurs peuples à jouir de leurs dro'its inaliénables. Dans cet ordre d' id.ees ,
la"ëoopere.tion des puissances admândstrent.es était essentielle pour parverri r
à des résultats tangibles et le Président espérait que les puissances
administrantes qui n'avaient pas fait preuve de ~ooperation par le passé
comprendradent la futïlite de leur attitude négative, ce qui servirait les
intérêts des populations des territoires qu'elles administraient a~tuellement.

37. Le Président était convaincu que, compte tenu de la décision prise par
l'Assemblée générale d'inclure l'archipel des Co~ores dans la liste des
territoires non autonomes, le Comité spécial examinerait sérieusement cette
question afin de recommander les mesures voulues pour mettre la population de ces
îles à même d'exercer son droit inaliénabxe à l'autodétermination et à l'indé
pendance. Il espérait qu'en s'acquittant des responsabilités qui lui incombaient,
le Comité bénéficierait de la coopération du Gouvernement 'français, eu ?" ''''J,rd
en particulier au voeu nettement exprimé par les habitants des îles COfu
d'obtenir leur indépendance et qu'ils avaient émis à une majorité écrasa!"
des élections générales tenues dans l'archipel en décembre dernier.

cet homme d'Etat et ce champion de la paix, mais le President voulait, à cette
première seance du Comite depuis que cet acte criminel avait ete perpétré, dire
brièvement que la mort prématu:r:'ee de Cabral avait privé la communauté inter
nationale de l'un de ses chefs les plus forts et les plus infatigables et qu'elle
constituait, pour le Comité spécial notamment, une perte irréparable. Le meilleur
hommage que le Comité pouvait rendre à sa mémoire était de transformer la douleur
qu'il éprouvait en une .source de force, d'inspiration et de détermination pour
s'acquitter fidèlement de la tâchè qui lui incombait d'éliminer définitivement le
colonialisme. A cet égard, le President avait l'intention de proposer que le Comité
tînt une seance speciale pour que les Membres de l'Organisation pussent rendre
hommage à la mémoire du regretté M. Cabral.
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39. Quant à ce qu'il considérait comme les objectifs m~n~ma du Comité spécial
au cours de l'année, le Président suggérait les points suivants. Le Comité,
pour être efficace, ne devait pas se laisser distancer par les événements qui
marquaient la lutte anticoloniale. Le Comité devait se fixer comme première tâche
prioritaire de consolider et de raffermir les victoires remportées dans la
lutte de libération. Par ailleurs, le moment était venu d'explorer tous les
moyens poss{bles d'apporter une aide concrète aux peuples encore assujettis à
la domination coloniale. Le Comité devait s'orienter toujours dàvantage vers
l'action et réserver moins de' place aux débats et à l'adoption de résolutions.
Il était important de relever que le Comité, grâce à la décision prise par
l'Assemblée générale à sa dernière session, aurait le privilège de voir des
représentants des mouvements de libération nationale participer à ses travaux
à New York lors de l'examen de la situation dans les territoires coloniaux. Il
fallait utiliser cette possibilité au. maximum et, à ce propos, le Président
tenait à informer le Comité qu'à la vingt et ~~ième session du Comité de libération
de l'Organisation de l'unité africaine à Accra, à laquelle il venait 4'assister,
il avait discuté longuement de cette question avec les dirigeants des divers
mouvements de libérat ion reconnus par l'OUA et que la perspective d'un dialogue
aussi important les avait enthousiasmes.

40. Le Président estimait qu'il y avait au moins deux domaines qui méritaient de
recevoir une priorité plus grande que celle qui leur avait été accordée jusque-là.
L'un avait trait aux besoins des mouvements de libération, en particulier dans les
régions libérées. Malgré les demandes réitérées que l'Assemblée générale avait
adressées aux institutions spécialisées à cet égal:'d, les réponses avaient été,
à une ou deux exceptions près, rien moins que positives. Le Comité devait examiner
de près cette question en 1913. Il devait étudier les raisons qui justifieraient
pretendument le fait que les institu~ions spécialisées n'.avaient pas appliqué
les résolutions de l'Assemblée et il pourrait envisager d'envoyer des missions aux
sièges des diverses institutions spécialisées pour examiner ces problèmes avec les
chefs de secrétariat afin de trouver deq solutions. En vue d'assurer une étùde
appropriée du, problème, on pouvait aussi envisager de renvoyer la question de
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale par les
institutions spécialisées à un sous-comité. La deuxième tâche, par ordre de
priorité, était de mobiliser l'opinion internationale pour qu'elle appuyât
les peuples coloniaux dans leur lutte. Afin de gagner l'appui actif d'une grande
partie de l'opinion publique mondiale, dont il avait manqué jusqu'ici, le Comité
devait avec l'aide ~u Service de l'information s'employer à organiser des
campagne~ massives, dans les pays occidentaux en particulier. Deux occasions se
présentaient dont il fallait tirer pleinement parti : la Conférence internationale
d'Oslo et la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux. Il fallait faire
de la Conférence d'Oslo une tribune d'où se dégagerait un programme précis d'action
pour combattre le colonialisme à tous les niveaux. La Semaine de solidarité devait
être mise à profit pour rendre la communauté internationale plus consciente du
sort tragique des peuples coloniaux et de la nécessité d'accorder aux mouvements
de libération une assistance matérielle.

41. Le Président estimait qu'en dépit de ces limitations et compte tenu de la '
coopération, du dévouement et de la résolution de tous ses membres s le Comité
spécial pouvait jouer un rGle vital dans la lutte que menaient les peuples coloniaux
pour l'autodétermination et l'indépendance. Il était convaincu qu'avec 'la coopé
ration des membres, le Comité pourrait contribuer de nouveau de i'açon signifi
cative à servir l'humanité en rapprochant le jour où il n'y ~urait plus de
peuples assujettis. '

- 17 -

1

L
1
1r
1
i

1

J

1

'\



I~. :· ·..

\

"1

1

il
i

1
\

C. ORGANISATION DES TRAVAUX

42. Le Comité s~~cial a examiné l'organisation de ses travaux pour l'année de sa
8.:)6ème à sa 900ème séances, tenues entre le 5 et ie 13 février. Des déclarations
ont été faites à ce sujet: à la 8)6ème séance, par le Président et par les
représentants de l'Iran, de l'IJ:-ak et du Chili (A/AC.109/pv.8']6 et Corr i L};
à la 897ème séance, par les représentants de la Tunisie, de.la République arabe
syrienne, du Mali~ de la Sierra Leone, de la Yougoslavie, de la Chine et de la
Côte d'Ivoire (A/AC.lO)/PV.897 et Corr.l); à laJ9dème séance, ~ar les représentants
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Indonésie et de la Suède
(A/AC.109Ipv.8~8 et Corr.l); à la 8Y9ème séance, par les représentants de ia .
Tchécoslovaquie, de la Bulgarie, du'Vene'Zuela et du Congo (A/AC.109/pv.8:)y); et à
la 900ème séance, par Les représentants de Trinitê·-et-rroba,;o:. de l' Australîe J

de l'Inde, de l'Irak et de la Côte d'Ivoire (-A/AC.IO';,,· ',,' 00).

43. A sa 896ème séance, le 5 février, le Comité spécial a.prié le Groupe de
travail d'examiner le programme de travail du Comité et de lui présenter des
recommandations à ce sujet, y compris l'ordre de priorité des questions. Il l'a
en même temps prié de tenir compte pour cela des diverses tâches que l'Assemblee
gé~érale avait confiées au Comité par les résolutions per~inentes qu'elle avait
adoptées à sa vingt-septième sé3sion, ainsi ~'e des tâches que le Comité avait
lui-même envisagé d'entreprendre en 1973, et dont les grandes lignes étaient
indiquées dar;.s la note du Secrétaire général (A/AC .109/L.839 et Corr .1). En
outre, le Comité a prié le Groupe de travail de tenir compte des vues exprimées
au cours de la discussion générale sur l'organisation des travaux.

44. A sa 902ème seance, le 23 février, .le Comité spécial, lorsqu'il a adopté
le sodxant.e-hui.t i.ême rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.84l), a décidé de
maintenir les Sous-Comités l et II, ce dernier étant desormais chargé seul des
tâches dont il s'acquittait auparavant en cooperation avec le Sous-Comité III.
Il a également decide que le Sous-Comité des petitions porterait désormais le
nom de Sous-Comité d~s pétitions et de l'information, son mandat étant défini au
paragraphe 56 ci-après. En outre, il a décidé de créer un groupe de travail chargé
de suivre l'application, par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies, de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) et d'autre~ résolutions pertinentes de l'ONU.

45. A la même seance, et sur la base des recommandations de son Groupe de travail,
le Comite special a prie ses organes subsidiaires de mener à bien les tâches
spécifiques que lui avait assignées l~Assemblée génerale à propos des questions
dont ils avaient été saisis.

46. Le Comité spécial a décidé en outre d'adopter la répartition et la procédure
ci-après pour l'examen des questions dont il s'occupe
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Q.uestion

Rhod~sie du Sud

Namibie

Terr.itoires administres par le Portugal

Organe

Seance pl~nière

il

Il

Point distinct

"

"

ants
le

à

Sahara espagnol

Côte française des Somalis6/

Honduras britannique7/

Iles Falkland C1alvinas)

li

il

"

"

"

"

"
Gibraltar " "
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"Le nouveau nom du territoire appelé pr~cédemment Côte française des
S0ma1is est 'Territoire français des Afars et des Issas' ••.

Il

"

Selon ce que
décidera le
Comite

Il

Activit~s des int~rêts ~trangers, Sous-Comit~ l
économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Dêc.Lar-at i.on sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud,
en Namibie et dans les territoires sous
domination portugaise, ainsi que dans
tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale
en Afrique australe

Cette dé~ignation, introduite à la demande de la Puissance administrante,
doit être utilis~e dans tous les documents, à l'exception des comptes rendus
de textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé une terminologie
différente."

.'7/ le 1er juin 1973 \ en ver-tu d'un Ordre- en-Conseil du Coùverne. lent britannique,
le 110m officiel du Eonduras britannique est devenu "Beli ze Il.

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, cODmluniqués en vertu de
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte,
et questions connexes

Archipel des Comores

6/ Note du Rapporteur : Le Bulletin de terminologie No 240, publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST/CS/SER.F/240), se lit comme suit:

Antigua, Dominique~ Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent
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Point distinct

Il

li

Il

Il
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Il

Il

Il

If

Il

Il

Sous-Comite des
pétitions et de
l'information

Sous-Comité II
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Groupe de travail
et sur la resolution

2980 (XXVII)

Nouvelles-Hébrides

Nioue et îles Tokélaou

Iles Vierges britanniques

Samoa américaines et Guam

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles
Salomon

Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique

Bermudes

Bahamas

Brunei

Iles Cocos (Keeling) et Papua-Nouvelle
Guinée

Diffusion d'informations sur la
décolonisation

Montserrat

Iles Vierges americaines

Iles Turques et Caiques

Iles Caimanes

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays
aux peuples coloniaux par les
institutions specialisées et les
organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies
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il Question Organe Mode,d'examen

~I Activites militaires et dispositions de Sous-Comite l Selon ce que
~{ caractère militaire prises par les decidera le
~l puip . aces coloniales dans les Comité
/1 t terrJ.toires sous leur administration et
\j l qui pourraient entraver 1 t applicationII de la Declaration sur l'octroi de
1; 1 l'indépendance aux pays et aux peuples
;r~ coloniaux
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"

"

"

"

"

ft

"

"

"

Selon qu'il
conviendra

Sera examinée
par les organes. . '" "'1nteresses
10rsqu'ils
étudieront les
territoires en
,. l

question

"

"

"

"
"

S, l' .,
ean~es p en1eres

et sous-comités

Moyens d'etude et de formation offerts
par les Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes

Resppct par les Etats Membres des
dispo5itions de la Décla~ation et des
autres résolutions pertinentes relatives
à la décolonisation

Programme d'enseignement et de formati.on
des Nations'Unies pour l'Afri~ue

australe
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Questions concernant les petits
territoires

Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes les formes de
discrimination raciale (art. 15 de la
Convention)

Date limite pour l'accession des
territoires à l'indépendance

Question de l'envoi de missions de
visite dans l6s territoires

Question de la tenue d'une serie de
réunions hors Siège

Question de l~ liste des territoires
',uxquels la Déclaration est applicable

Résolution du Comité spécial en date du
28 août 1972 concernant Porto-Rico

Semaine de solidarite avec les peuples
coloniaux de l'Af.rique australe et de
la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert qui
luttent pour la liberté, l'indépendance
et l'égalité de droits

Luet

. 11
Question Organe Me,de d"examen Il

len t 1
- li
le Calendrier des c~nf€rences Groupe de travaii Point distinct \1
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Sera examinée par
les organes inté
ressés lorsqu'ils
étudieront les
territoires en
question

Conférence internationale d'experts
pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en
Afrique australe
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! Qnestion Organe Mode d'examen

1
l
1

Politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain

"

Nécessité de suspendre d'urgence les.
essais nucléaires et thermo
nucléaires

"

Importance, pour la garantie et l'obser
vation effectives des ë1.!'.Jits de
l'homme, de la réalisation illliverselle
du droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi rapide
de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

"

Coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine (OUA)

"

Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix

"

Mise en oeuvre de la Declaration sur
le renforcement de la sécurité
internationale

"

Mesures visant à préveni le terrorisme
international qui met e.l.1 danger ou
anéantit d'innocentes vies humaines,
ou compromet les libertés fonda
mentales et étude des causes sous
jacentes des formes de terrorisme et
d'actes de violence qui ont leur
origine dans la misère, les
déceptions, les griefs et le
désespoir et qui poussent certaines
personnes à sacrifier des vies
humaines, y com~ris la leur, pour
tenter d'apporter des changements
radicaux

"
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47. Lors de ses 902ème~ 9llème et 9l2ème séances tenues les 23 février, 27 avril
et 14 mai, sur la base des recornmandations contenues dans les soixante-huitième
et soixante-neuvième rapports de son groupe de travail (A/AC.109/L.84l et L.862),
le Comité spécial a pris de nouvelles décisions concernant son programme de travail
pour 1973 et notamment l'ordre de priorité relatif à l'examen des questions dont
il était saisi. Ces decisions sont mentionnées au paragraphe 69 ci-après.

48. Lors de sa 9l2ème séance, le 14 mai, sur la base des recommandations contenues
dans le premier rapport du Groupe de travail charg~ de suivre l'ap91ication par les
institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation
des Nations Unies de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux ainsi que l'application d'autres resolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies (A/AC.109/L.866), le Comité special a pris une
décision concernant l'envoi d'une mission speciale qui entrerait en consultations
avec les chefs de secretariat d'un certain nombre d'organisations. Cette décision
est mentionnee au chapitre VI du présent rapport /A/9023 (Cinquième pa~tiel/.

Il
1
1

!
1
l '
1 ]

\

j.J
l
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52. A la même séance, sur la base des recommandations contenues dans le même
rapport, le Comité spécial a pris une a.utre décision concernant son programme
de travail pour 1973 (voir par. 75 à 85 ci-après).

49. Lors de sa 937ème séance, le 15 août, ainsi qu'il est mentionne au
paragraphe 136 ci-après, le Comité special a pris une décision concern~~t ~e

deuxième seminaire des correspoddants nationaux du Bureau de placement et d~edu

cation des réfugies africains de l'OUA qui se tiendrait à Addis-Abeba. A la
même seance, ainsi qu'il est mentionne au paragraphe 121 ci-aplès, le Comite a
pris une décision concernant une invitation à adresser au President, lui demandant
de prendre la parole lors d'une réunion spéciale que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie tiendrait pour commémorer la Journee de la Namibie.

51. A la même seance~ sur la base des recommandations contenues dans le même
rapport, le Comité sp'ecial a pris des décisions concernant la possibilité d'inviter
certaines personnes à se présenter devant le Comité, en vue d'obtenir des
informations sur divers aspects de la situation dans les territoires coloniaux
(voir par. 9? et 93 ci-apr~s).

50. Lors de sa 938ème séance, le 16 août, le Comité spécial, sur la base des
recommandations contenues dans le dix-septième rapport du Groupe de travail
(A/AC .109/L. 902), a pris des décisions conce-rnant la participation de mouvemerrt s
de libération nationale aux tr~~aux de l'Organisation des Nations Unies. ~~ est
rendu compte de l'examen par le Comité de la question aux paragraphes 86 à 91. ....ca-iapres .
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Sous-Comité des pétitions et de l'information
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Comité spécial

REUNIONS DU COMTTE SPECIAL ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRESD.

Groupe de travail

930ème à 949ème séance, du 2 août au 14 septembre.

894ème à 928ème seances, du 30 janvier au 5 juillet

Le Comité spécial a tenu en 1973 56 séances qui se sont réparties comme suit

Première session :

Deuxième session :

929ème seance, le 20 juillet§./

53.

54. A sa 896ème seance, le 5 février, le Comité special a décidé, sans opposition,
de maintenir son groupe de travail. A sa 900ème séance, le 13.février, le Comité
spécial a en outre décidé que le Groupe de travail serait composé des membres
suivants: Australie, Congo, Ethiopie, Irak et Venezuela, plus les quatre membres
du Bureau, à savoir le Président (République-Unie de Tanzanie), les deux
Vice-Présidents (Trinité-et-Tobago et Iran) et le Rapporteur (Bulgarie).

55. Au cours de la période considérée, le Groupe de travail a tenu trois séances,
le 15 février, le 25 avril e~ le l4 août, et a présenté trois rapports 9/.

56. A sa 902ème séance, le 23 février, lorsqu'il a adopté le soixanto-huitième
rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.84l), le Comité spécial a décidé de
maintenir le Saus-Comité des pétitions qui serait désormais dé~igné sous le nom
de Sous-Comité des pétitions et de l'information et, outre les tâches qui lui
incombaient en matière de pétitions et autres communications, devait être chargé
de suivre l'application de la ~ésolution 2909 (XXVII) de l'Assemblée générale
en date du 2 novembre 1972 ainsi que la résolution du Comité spécial en date
du 14 août 1972 10/ relatives à la diffusion d'informations sur la décolonisation.
A la même séance~le Comité a en outre décidé, après avoir entendu les déclarations
des représentants de la Tunisie, de la République arabe syrienne, d~ l'Inde" de
l'Irak et de la Côte d'Ivoire ainsi que du Président (A/AC.109/PV.902 et Corr.l),
que, dans le cad~e de son mandat, le Sous-Comité devait demeurer, le cas échéant,

~/ Séance hors session consacrée à l'examen d'un ~spect déterminé de la
question des territoires administrés par le Portugal Lvoir chapt IX, par. 19 à 22
du présent rapport (A/9023/Add.3)7.

~/ A/AC.109/L.84l, L.862 et L.902.

10/ Documents officiels d.e.l' Assemblée générale 2 vingt-septième seSS1on,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chapt l, par. 97.
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Sous-Comité l
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République-Unie de Tanzanie

Sierra Leone

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Yougoslavie

Chili

Chine

Congo

Mali

République arabe syrienne

11/ A/AC.109/L.850, L.858, L.868, L.869, L.875, L.880:l L.886 et .L.890 et Corr.l.

Chili

Inde

I1.1donésie

Mali

République arabe syrienne

Sierra Leone

Tchécoslovaquie

Tanisie.

60. A sa 902ème séance, le 23 février, lorsqu'il a adopté le boixante-huitiéme
rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.81~1), le Comité special a décidé de
maintenir le Sous-Comité I. A la même Se&ïCe, il a décidé que le Sous-Comité
se composerait des membres suivants :

59. Pendant la période conaidêrêe , le Sous-Comité a examiné au total vingt commu
nications et a décidé d'en distribuer 19 en tant que pétitions. Les pétitions
distribuées par le Sous-Comité sont énumérées dans les chapitres du présent rapport
qui traitent des questions auxquelles elles se rapportent. Ces pétitions
comprenaient trois demandes d'audition que le Sous-Comité recommandait au Comité
spécial d'approuver.

58. Le Sous-Comité des pétitions et de l'information a tenu 13 séances~ entre
le 9 mars et le 16 juillet et a pré~enté huit rapports au Comité spécial 11/.
Le chapitre II du présent rapport /A/9023 (Deuxième partiel/ rend compte de
l'examen par le Comité des rapports du Sous-Comité sur la question de la diffusion
d'informations relatives à la décolonisation.

57• A sa l85ème séance, le 9 mars, le Sous-Camité des petitions et de 1 t information
a élu M. Abdelkrim Moussa (Tunisie), president. A sa 186ème séance, le 19 mars,
il a élu M. James Holger (Chili) rapporteur.

en rapport avec les mouvements de libération nationale des territoires coloniaux
et les organisations non gouvernementales intéressées. Conformément aux décisions
prises à la même séance et à la 904ème séance, le 12 mars, le Comité a décidé que
le Sous-Comité se composerait des membres suivants :
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Sous-Comité II
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Iran

Suède

'I'chê cos Lovequi.e

Trinité-et-Tobago

Venezuela

Irak

Indonésie

a tenu 12 séances, entre le 9 mars et le 15 août, et a
sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées
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Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon;

Nioué et les îles Tokélaou;

Nouvelles-Hébrides;

Samoa américaines et Guam;

Seychelles et Sainte-Hélène;

Afghanistan

Australie

Bulgarie

Côte d'Ivoire

Ethio:;?ie

Fidji

Inde

a)

a)

b)

c)

d)

65. Le Sous-Comité II a tenu 27 s~ mces, entre le 9 mars et le 21 août, et a
présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées
pour examen :

63. A sa 902ème séance~ le 23 février, lorsqu'il a adopté le soixante-huitième
rapport du Groupe de travail (A/AC.lü9/L.841), le Comité spécial a décidé de
maintenir le Sous-Comité II. A la même séance, il a décidé que le Sous-comité
se composerait des membres suivants :

c) Activités militaires et dispositions de caractère militaire prises par les
puissances coloniales dans les territoires sous leur administration et qui pourraient
entraver l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.

61. A sa 116ème séance, le 9 mars, le Sous-Comité I a élu ~~e Famah Josephine
Joka Bangura (Sierra Leone) présidente.

62. Le Sous-Comité l
"" "" dpresente es rapports

pour examen :

64. A sa 162ème séance, le 9 mars, le Sous-Comité II a élu M. Yilma Tadesse
(Ethiopie) président, M. Mohamad Sidik (Indonésie) vice-président et
M. Horacio Arteaga Acosta (Venezuela) rapporteur.

b) Activites des intérêts étrangers~ économiques et autres qui font obstacle
à l'application de la Déclar~tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Na~ibie et dans les territoires sous
domination portugaise, ainsi que dans tous les autres ~errito~res se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale dans le sud de l'Afrique.
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e) Iles des Cocos (Keeling) et

f) Territoire sous trut-eLl.e des

g) Brunéi;

h) Bahamas;

i) Bermudes;

j ) Iles Vierges britanniques,
et Calques;

Papua-Nouvelle-Guinée;

Iles du Pacifique;

îles Caimanes, Montserrat et îles Turques

1

,,1

t

,,
• • •

k) Iles Vierges américaines.

Groupe de travail chargé de suivre l'application~ par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à l'ONU, de la
Déclaration sur l'octroi de l' indépendance ~a'l.l..X pays et aux peuples
coloniaux ainsi que l'application d'autres résolutions pertinentes de

l'Organisation des Nations Unies

66. A sa 902ème séance, le 23 février, lorsqu'il a adopté le soixante-huitième
rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.84l), le Comité spécial a décidé de
constituer un groupe de travail qui serait chargé de suivre l'application, par
les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à l'ONU,
de la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV), ainsi que l'application
d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. A la même
séance, le Comité special a décidé que le Groupe de travail se composerait des
membres suivants

1 j
1
1

Bulgarie

Inde

Iz-ak

République-Unie de Tanzanie

Suède

Tunisie

• f •

1
!

~ 1 ....
1

67. A sa première séance, le 9 mars, le Groupe de travail a élu M. Riyadh Al-Qaysi
(Irak) président.

68. Au cours de l'année, le Groupe de travail a tenu 13 séances, entre le
9 mars et le 9 mai, et a présenté deux rapports au Comité spécial 12/. Il est rendu
compte de_l'examen par le Comité sEécial de ces rapports au chapitre VI du présent
rapport /A/9023 (Cinquième partielle

12/ A/AC.I09/L.866 et A/9023 (Cinquième partie), chap. VI~ annexe 1.
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•

Séanées

906-911, 922, 946

922-926

936, 937

895, 903, 915-922, 929, 930

934-938

912, 927, 928, 930

946

939-941

912

908, 923, 025

940, 941

Antigua, Dominique, Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et
A~guilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vine ent

- 28 -

Iles Falkland (tilalvinas)

Namibie

Archipel des Comores

Nioué et les îles Tokélaou

Territoires administrés par le
Portugal

Sahara espagnol

Rhodésie du Sud

Seychelles et Sainte-Hélène

Gibraltar; Honduras britannique (voir
plus haut la note de bas de page 7);
Côte française des Somalis (yoir plus
haut la note de bas de page 6)

Bahamas

Bermudes

Nouvelles-Hébrides

Iles Gilbert et Ellice, Piteairn et
îles Salomon

Iles Vierges américaines, îles
Caimanes, Montserrat et îles Turques
et Caiques

Iles des Cocos (Keeling) et Papua
Nouvelle-Guinée

Territoires

Territoires renvoyés au Sous-Comité l

Territoires renvoyés au Sous-Comité II

69. Au cours de la période considérée, le Comité spécial a examiné les territoires. ....ca-eapres :



Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique

Brunei

Iles Vierges americaines

941, 943

942, 943

942~ 943

70. Les chapitres VII à XXVIII du present rapport (A/9023!Add.l à 6) rendent compte
de l'examen par le comité special des territoires enumeres ci-dessus et contiennent
le texte des résolutions et/ou des conclusions et recommandations que le Comité a
adoptees à leur sujet •

•

..

...
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11. A sa 902ème sêance~ le 23 février, le Comité spécial. lorsqu'il a approuvé
le soixante-huitième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.841)9 a décidê~

entre autres~ diaborder séparément la question de la liste des territoires auxquels
la Déclaration est applicable et de la renvoyer au Groupe de travail pour qu'il
l'examine et formule des recommandations ù,. son sujet.

12. En prenant cette décision;) le Comité spécial a rappelé que~ dans son rapport
è. l'Assemblee générale~ à sa vingt-septième session 13/; il avait déclaré que. sous
rés erve des directives que liAssemblée générale voudra.i t peut-·être lui donner à ce
sujet~ il continuerait~ dans le cadre de son programme de travail pour 1913, Ù
examiner la liste des territoires auxquels la Déclaration etait applicable.. Le
Comité a rappelé en outre qu'au paragraphe 3 de sa résolution 2908 (XXVII),
l'Assemblée générale avait approuvé son rapport) ~otamment le programme de travail
qu'il envisageait pour 1913.
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~ 1 F. QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS LA
1 l DECLARATION EST APPLICABLE
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73. A sa 938ème séance? le 16 août~ le Comité spécial a examiné la question sur la
base des r-ecommandat i ons figurant dans le soixante-dixième rapport du Groupe de
travail (A/AC.l09/L.902). Le paragraphe pertinent de ce rapport est reproduit. ....cl-apres

"16. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial de
poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session; sous réserve des
directives que 1 iAssemblee sénérale pourrait lui donner à cet égard lors de
la vingt-huitième session. Il a également décidé de recommander au Comité de
prendre note de la déclaration faite par le représentant de Fidji à sa
930ème seance~ le 2 août) concernant la question de savoir si la Déclaration
etait applicable aux territoires français de l'océan Pacifique
(A/AC .109/PV. 930) . Il

74. A la même séance, le Comité special a adopté sans objection les recommandations
susmentionnees.

Ré~~~ion du Comité spéci~l en_~ate du 28 août 1972
concernant Porto Rico 14/

15. A sa 902ème seance, le 23 février~ le Comité spécial? 10rsquVil a approuvé le
soixante-huitième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.841)~ a décide,
8ntre autres~ dVaborder séparement une question intitulée I1Résolution -:u Comité
special en date du 28 août 1912 concernant Porto Rico" et de la renvoyer au Groupe
de travail pour quVil lVexamine et présente des recommandations à son sujet.

76. Le Comité spécial a examiné la queRtion à ses 938ème, 940ème; 941ème à 944ème~

947ème et 948ème séances~ tenues du 16 au 30 août.

13/ Documents officiels de IVAssemblée générale" vingt-septième session,
Suppl~ent No 23 (A/8723ïRe-;-.1) ;-chap. T, par. 188.

14/ Ibid., par. 85.
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le 28 août 1972 J le Comite special a adopté une
question de l'applicabilité de la Déclaration dans
texte du dispositif de cette resolution est le

'Charge son Groupe de travail de lui présenter J vers le début de
l'annee 1973 J un rapport portant expressément sur la procedure ~ suivre
par le Comité spécial en vue d'appliquer la résolution 1514 (rI) de
l'Assemblee générale dans le cas de Porto Rico.'

"13. A sa 890ème seance~

resolution concernant la
le cas de Porto Rico; le
suivant

14. Après un echange de vues, le Groupe de travail a décidé par consensus
que pour examiner à fond cette question et donner la possibilité à tous les
membres du Comité a~nsi qu'à d'autres repr€sentants non membres qui le souhai
teraient d'exprimer leurs vues en la matière~ il serait plus approprié de
l'aborder aux seances plenières du Comité spécial. .

. ...

,a
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77 . A sa 938ème seance J le 16 août , le Comite special a ete saisi du "1

soixante-dixième rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.902), dont l'es 1
paragraphes pertinents sont reproduits ci-après :

~s

ons

.e

ne J

..

15. Le Groupe de travail a ép.alement été informé des demandes d ' audition
reçues du parti socialiste portoricain et du parti portoricain pour l'indé
pendance.o. Tenant compte du fait que les aspects de fond de la question
sont étroitement liés aux questions de procédure qui font l'objet de la
recommandation susmentionnée~ le Groupe de travail a pensé que le Comité
spécial souhaiterait peut-être prendre les mpsures appropriées au sujet de
ces requêtes lorsqu'il examinerait la question. 1l

78. A la même séance~ le Comité special, lors~ll'il a approuvé les recoIT~andations

susmentionnees du Groupe de travail~ a décidé d'examiner la question en séance
plenière. Après que cette decision a été prise~ le représentant de Cuba) avec
l'assentiment du Comité) a fait une déclaration se rapportant à la question
(A/AC.I09/PV·938).

79. A la 941ème séance~ le 21 août, le représentant du Chili a proposé que le
Comité special décide de faire droit aux deux demandes d'a~dition ID€ntionnées au
'paragraphe 77 ci-dessus, sans rrê,juèicc de l'examen de la question ultérieurement
par le Comite. Des déclarations ont été faites à ce sujet, à la même séance,
par les représentants de l'Ethiopie~ de l'Irak et de la Côte d'Ivoire
(A/AC.I09/PV.94l); et à la 942ème séance~ le 22 août, par les représentants de
l'Irak ~ de la République arabe syrienne, du l'i1ali, de l'Australie, de la Câ,te
d'Ivoire et de l'Ethiopie (A/ACol09/PVo942 et CorroI) .

80. A sa 942ème séance, le 22 août J après avoir entendu les explications de vote
des représentants de l'Ethiopie et de la Côte d'Ivoire, le Comité special a décidé:)
par 12 voix contre zéro~ avec 12 abstentions~ de faire droit aux deux demandes
d'audition. D'autres explications de vote ont été données, à la même séance, par
les représentants de l'Inde et de l'Iran (A/AC.I09/PV.942 et Corr.l).

\,

81. A la 943ème sêance , le 23 août , M. Juan Mari Bras,' secrétaire gênêz-aâ, du
parti socialiste portoricain~ a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.943). A la
944ème séance, le 24 août, M. Ruben Berrlos Martinez~ président du p~rtiportoricain
pour l'indépendance, a fait une déclaration, puis lui et M. J'.lan ~vfari -Bras ont

- 31 -



•

..

,,.

vingt~septième session,
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Réaffirmant que, conformément à la Declaration sur l'octroi de l'indé~

pendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960, tous les peuples
ont le droit à l'autodétermination et qu'en vertu de ce droit, ils déterminent
librement leur statut politique et poursuivent librement leur develop~emen

économique, social et culturel,

Ont voté contre: Ethiopie, Iran.

Ayant examiné la question relative à sa résolution du 28 août 1972
concernant Porto Rico 15/,

Le Comité spécial,

Ayant entèndu ~es déclarations des représentants du parti socialiste
portoricain et d~ parti portoricain pour l'indépendance 16/,

Se sont abstenus Afghanistan, Australie, Côte d'Ivoire, Fidji, Indonésie,
Suède, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Venezuela.

Ont voté pour Bulgarie~ Chili, Chine, Congo, Inde, Irak, Ma1i~ RC,ublique
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

12/ Documents officiels de l'Assemblée générale,
Supplément l'To 23 (A/8723/Rev.l), cnap . I~ pal". 85.

16/ A/AC.10g/PV.943 et 944.

84. Le texte de la résolution (A/AC.109/438), adoptée par le Comité spécial à sa
948ème seance, le 30 août, dont il est fait mention au paragraphe 83 ci-dessus, est
le suivant :

83. A la 948ème séance, le 30 août, le Co~ité spécial, procédant à un vote par appel
nominal, a adopte le projet de résolution (A/AC.l09/L.900), par 12 voix contre 2~

avec 9 abstentions (voir par. 81~ 'ci-après). Les voix se sont réparties comme suit:

A la même séance~ des explications de vote ont été données par les représentants du
Venezuela, de 16. Trinité-et-Tobago, de l'Inde, de l'Australie et de l'Iran
(A/AC.I09/PV.948). Des déclarations ont également éte faites, avec l'assentiment du
Comité, par le représentant de Cuba, et en continuation de l'audition à laque~le il
a été procéde à la 943ème seance, par M. Juan Mari Bras du parti socialiste
portoricain (A/AC.109/PV.948).

82. A la 947ème seance, le 29 août, les représentants du Congo et de la Republique
arabe syrienne ont présenté sur la question un projet de résolution
(A!AC.l09/L.900), parrainé par le Congo, l'Irak, 1è 'Mali et la République arabe
syrienne. A la même séance, des déclarations ont été faites sur ce sujet par les
représentants du Chili et de la Tchécoslovaquie (A/AC.I09/PV.947).

~~~_-:::::::-"::':':::_:...~..:..:_:::::.:::::::._,":....:",.;•..:~::; .::::::~~,..::::::::;:::::::::::.-=::::::::.:~::::::'::::::::=:::::::.::::::::::::.:::::::;:::::::::::::::::::::::::::~,_::=:::::::;=:::::~:::.:::.:::::::.::::::::=~:=:::::.::.:.::::::::::::::;;::.-=.:::::::::..,::;~:::::-.:.::::.:::::.::.=:::: ~,:c-~:::

1J '

( l' répondu aux questions que leur ont 'posées les représentants de la République arabe
i. syrienne et de ~idji (A/AC.109/PV.944). A la même séance, des déclarations ont été
t l faites par les représentants de l'Irak, du ConBo~ de l'Union nes Républiques

1 socialistes soviGtiques et de la Bulgarie ainsi que par le représentant de Cuba,
J avec l'assentiment du Comite (A/AC.l09/PV.944).
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tous les aspects
d'application de la

Decide de garder la question constamment à l'étude.4.

Rappelant sa résolution du 28 août 1972' concernant Porto Rico,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Porto Rico à l'auto
déterminatio~èt à l'indépendance conformément à la résolution l5l4 (XV) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960;

Cons~dérant qu'il est nécessaire d'etudier plus avant
pertinents de la situation en ce qui concerne la proc~dure

résolution 1514 (XV) à Porto Rico,

2. Prie le Gouvernement des [.~ ats-Unis d' Amériqt'f::; de s'abstenir de
prendre toute mesure qui pourrait faire obstacle au plein et libre exercice par
ce peuple de son droit inaliénable à l'autodétermination et à ~'indépendance~

ainsi que de ses droits économiques ~ socfaux et autres, et en p.art:Lculier de
prévenir toute violation de ces droits par des entités relevant de sa
juridiction;

3. Prie son Rapporteur de recueillir avec l'assistance du Secrétariat
tous les renseignements pertinents sur la question, y compris les.vues de toutes
les parties interessées~ en vue de lui en faciliter l'examen en 1974;

85. Le 4 septembre, le texte de la résolution a été communiqué au représentant
permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement .
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G. QUESTION DE LA PARTICIPNI'ION DES MOUVEMENTS DE LIBERNrION NATIONALE
AUX TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

86. Dans son rapport à IVAssemblée générale, à sa vingt-septième session, le
Comité spécial a entre autres déclaré :

"187 .... De plus, conscient de la née:essi té de maintenir uri contact étroit
et constant avec les mouvements de libération des territoires intéressés de
façon à pouvoir s'acquitte~ efficacement du mandat qui lui a été confié par
l'Assemblée générale, et tenant compte des dispositions pertinentes du
Programme d'action contenu dans la résolution 2621 (XXV) ainsi ~ue du
paragraphe 14 de la résolution 2878 (XXVI), le Comité envisagera d'inviter,
en consultation avec l'OUA et par son ~ntermédiairej des représent9nts ~es

mouvements de libération intéressés à participer, selon les besoins, et en
qualité dVobservateurs, aux délibérations qu'il tiendra sur leurs pays
respecti fs ... " 17/

87. A sa vingt-septième seSSlon, l'Assemblée générale a, au paragraphe 3 de sa
résolution 2908 (XXVII), approuvé le programme de travail envisagé pour 1973 par
le Comité spécial, y compris la décision susmentionnée.

88. Compte tenu de ce qui précède et de la dê ci s i on pri se à cet égard par
l'Assemblée générale à sa vingt-septième session, le Comité spécial a invité, en
consultation avec l'OUA et par son intermédiaire, des représentants des mouvements
de libération nationale intéressés à participer, en qualité d'observateurs, à
l'examen dES territoires pertinents. Comme suite à cette invitation, les mouvements
de libération énumérés ci-dessGus ont pris part aux travaux du Comité spécial,
en tant qu'observateurs

•

•

Territoires

Rhodésie du Sud

Angola

Guinée-Bissau et Cap-Vert

Mozambique

Nami.b i e

Archipel des Comores

Nouvernents de libération nationale

Zimbabwe African National Union (ZANU)
Zimbabwe African People's Union (ZAPU)

Frente Nacional para a Libertaçao de
Angola (FNLA)

Movi ment 0 Popular de Libertaçao de
Angola (MPLA)

Partido Africano da Independência da Guiné
e Cabo Verde (PAIGC)

Frente de Libertaçao de Moçambique
(FRELIMO)

South West Africa People's 0Eganization
( SWAPO)

1

Mouvement de libê rat i on nationale des
Comores (MOLINACO)

•

17/ Documents officiels de l'Assemblée g6nérale~ vingt-septième seSSlon,
sup~l~ent No 23 (A/8723/Rev.l), chap. I, par. 187.
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89. Un compte rendu des délibérations du Comité sur les ter~itoires susmentionnes
ainsi que des indications sur les séances au cours desquelles des représentants
des mouvemerrt s de libération nationale intéressés ont fait des déclarations \'
figurent aux chapitres VJI, VIII, IX et XI du présent rapport (A/9023/Add.1-4).

•

..

•

90. A sa 938ème seance, le 16 août, le Comité special a examiné la question de la
participation des mouvements de libération nati0~ale intéresses aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies, sur la base des recommandations figurant dans le
70ème rapport de son Groupe de travail (A/AC.109/L.902). Les paragraphes pertinents
de ce rapport étaient libellés comme suit :

"11. . .. le Groupe de travail a rappelé qu'à sa vingt-septième session,
l'Assemblée générale, lorsqu'elle avait approuvé les recommandations du Comite
special sur ce sujet, avait ouvert les crédits nécessaires pour permettre à
des observateurs des mouvereents de libération nation~le reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) de participer aux débats du Comité
spécial sur ces questions en 1973. En conséquence, les représentants de ces
mouvements ont participé en 1973, en tant qu'observateurs, à l'examen par le
Comité des questions qui les intéressaient. Compte tenu des résultats
positifs ainsi obtenus par le Comite dans ses travaux grâce à la participation
de ces représentants, le Groupe de travail a decide de recommander'que lors de
l'examen de ces questions en 1974, et sous réserve des directives qu'il
pourrait recevoir à cet égard de l'Assemblée générale à sa vingt-huitième
session, le Comité invite des représentants des mouvements de libération
nationale intéresses à continuer à pa.rticiper en tant qu' obse rvat euz-s aux
débats du Comité sur leur pays. En outre, le Groupe de travail a estimé que
le Comité pourrait envisager de faire figurer dans la section pertinente de
son rapport à l'Assemblee générale une recommandation selon laquelle,
lorsqu'elle prendrait les dispositions financières nécessaires pour couvrir
le coût des activités du Comité en 1974, li Assemblée générale tienne
également compte de cette possibilité.

12. . .. le Grou~e de travail a d2cidé de recommander au Comité spécial,
compte tenu de la contribution apportée par les représentants des mouvements
de libération nationale qui avaient participé aux travaux de la Quatrième
Commission à la vingt-septième session de l'Assemblée, de proposer à
l'Assemblée générale d'inviter à sa prochaine session les dirigeants des
mouvements de libê rat i on nationale des territoires coloniaux en Afrique
reconnus par l'OUA à continuer à participer en tant qu'observateurs aux
débats de la Quatrième Commission sur leurs pays respectifs. A cet ê gar-d , le
Comité spécial pourrait également suggérer à l'Assemblée générale que la
Quatrième Commission envisage d'étudier la proposition susmentionnee e.u début
de la session, en examinant l'organisation de ses travaux, de façon que les
dispositions nécessaires, notamment, le cas échéant, les dispositions
financières requises ~ puissent être examinées à temps pour assurer cette
participation. Le représentant du Venezuela a 'réservé la posi.t.iou de son
gouvernement s ur cette questi on. "

91. A la même séance, le Comité special a adopté sans opposition les recomman
dations du Groupe de travail mentionnées Cl-dessus.
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Dispositions à prendre pour obtenir des renseignemen~

de particuliers

18.. . .• le Groupe de travail a estimé que le Comité spécial devrait envisager
d'inviter, en consultation avec l'OUA et les mouvements de libération nationale
intéressés, les personnes qui pourraient lui fournir sur certains aspects de
la situation existant dans les territoires coloniaux des renseignements qu'il
ne pourrait pas se procurer autrement. Le Groupe de travail a également
décidé de suggérer au Comité spécial d'inclure dans le chapitre approprié de
son rapport à l'Assemblée générale une recommandation aux termes de laquelle,
en prenant les dispositions financières nécessaires pour les activités du
Comité en 1974, l'Assemblée devrait également tenir compte de cette question."

"17. . •• le groupe de travail a e xami.nê la question des dispositions à
prendre, en cas de besoin, pour obtenir de particuliers des renseignements que
le Comité spécial pourrait juger extrêmement importants pour son examen de
certains aspects de la situation dans les territoires coloniaux.

92. A la même sêance et sur la base également des recommandations figurant dans le
rapport susmentionné du Groupe de travail, le Comité spécial a examine la question
des dispositions à prendre, en cas de besoin, pour obtenir de particuliers des
renseignements que le Comité spécial pourrait ,juger extrêmement importants pour son
examen de cert~{ns aspects de la situation dans les territoires coloniaux. Les
paragraphes pe~cinents de ce rapport étaient libellés comme suit :

1
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93. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition les recomman-
! dations- du Groupe de travail mentionnées ci-dessus.
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H. QUESTIONS CONCERNANT LES PETITS TERRITOIRES l
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94. A sa 902ème séance~ le 23 février, en adoptant le 68ème rapport de son Groupe
de travail (A/AC.I09/L~84l~ le Comité spécial e décidé entre autres d'examiner
séparément un point intitulé ItQuestions concernant les petits territoires ll et
de procéder à cet examen en séance plénière ou en sous-comité, selon qu'il
conviendrait. A la même séance, le Comité special a également décidé~ sur la base
d'une recommandation contenue dans le même rapport, qu'il procéderait~ en priorité,
à un échange de vues préliminaire sur la question, dont les sous-comités intéressés
tiendraient compte ultérieurement dans le contexte de leurs mandats respectifs.

95. En prenant ces décisions, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
de la résolution 2908 (XXVII), au paragraphe 14 de laquelle l'Assemblée générale
priait le Comité "de continuer à accorder une attention particulière aux petits
territoires et de recomnander à l'Assemblé~ générale les méthodes les plus
appropriées ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux populations de ces
territoires d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance". Le Comité spécial a uuas i pris dûment en
considération les autres résolutions pertinentes adoptées par .l'Assemblée générale
lors de sa vingt-septième session.

96. Un échange de vues général sur la question a eu lieu de la 903ème à la
905ème séances, tenues entre le 8 et le 26 mars. Le représentant de la Suède
a fait une déclaration à la 903ème seance (A/AC.109/PV.903); les représentants
de l'Irak et de la Côte d'Ivoire à la 904ème séance (A/AC.109/PV.904), et les
r-eprésentants de l'Indonésie, du Venezuela, de la Chine, de l'Australie~ de
l'Iran) de la Tchécoslovaquie, de la Republique-Unie de Tanzanie et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques à la 905,Ème séance (A/AC.109/PV.905 et Cor~.l).

97. Par la suite, en adoptant les divers rapports pertinents des Sous-Comités l
et II, le Comité spécial a noté que ces organes avaient tenu compte des dispositions
pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale susmentionnées lorsqu'ils
s'etaient penches sur la situation dans les territoires qui leur avaient été
renvoyés et il a décidé de p~ursuivre l'examen de la question à sa prochaine
session, sous réserve des directives que l'Assemblé2 générale voudrait peut-être
lui donner à cet égard à sa vingt-huitième session .
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CONFERENCE INTERNATIONALE D'EXPERTS POUR LE SOUTIEN DES
VICTIMES DU COLONIALIS~Œ ET DE L'AP~~Tl!EID EN AFRIQUE

~U8TRALE

1.

\1193. l'Assemblée générale entendra cer-t ainement tenir conpt.e <lu
r:,':.:i ultat des consultations qui doi vent avoir lieu concernant la préparation
pal" l'OUA d'une conférence mondi?-le en faveur des victimes de l',?-partheid
et du coâonie.Li.sme , qui doit se tenir en 1973 il Oslo (Norvège). A ce sujet J

le Comité pense que l'Assemblée eenérale souhaitera être représentée q
cette conférence J sous une forme appropriée, si elle se tenait, comme
prêvu , en 1973. i. 18/

18/ Documents officiels de l'Assemblée rénérale~ vingt-seDtième seSSlon,
SupplémentNo-2"3(i/s72 37Rev.~~haP:-r:--'par. 193.

100. A sa 902ème séance, le 23 février, le Comité spécial en adoptant le
68ème rapport de son Groupe de travail (A/AC.l09/L.841) a décidé notamment
d'examiner un point intjtulé "Conférence internationale d'experts pour le soutien
des victimes du co.Lon i e.Lisme et de l' apartheid en Afrique australe ii et de demander
aux or~anes intéressés dans leur examen des divers territoires; de prendre ce point
en considération. Sur la base des recommandations du. Groupe de travail, le Comité
spêcial a également décidé d'autoriser les membres de son bureau ~ proc6der 1 des
consultations, selon qu'il conviendrait, avec les membr-es drs bureaux des autres
or-ganes intéress es de l'ONU sur des questions d ' intérêt commun , en particulJ e r
au SUjèt de la tenue de cette conférence.

99. A sa vingt-septième session, l'Assemblee genérale a approuvé au paragraphe 3
de sa résolution 2908 (XXVII) le pro~ramme de travail envisa~é par le Comité
special pour 1973, y compris la proposition citée ci-dessus. L'Assemblée a)
en outre, au parasraphe,l de la résolution 2910 (XXVII) prié le Secrétaire gen6ral,
agissant de concert avec l'OUA, "d'organiser a. Oslo en 1973 une Conférence
internationale d'experts pour le soutien des victimes du colcnialisrre et de
1 'apartheid en Afrique australe ... ,; .

101. A sa 903ème séance~ le 8 mars, le Comit& spécial, eu acceptant l'invitation
du Secrétaire général à cet é~ard, a décidé d'autoriser son Président ~ faire
une déclaration en son nom 3. la Conf'ôr-ence et ,3, participer aux travaux de ladite
conférence. ConformEment a ces décisions, le Présictent du ComitG sp~cial a pris
part a la Conférence qui s'est tenue a Oslo du 9 au 14 avril et a f~it rapport
0ralement au Comité spécial à sa 907ème séance, le 23 avril. A cette séance,
les représentants de IfInde, de la Bulgarie et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques' ont ,fait des déclarations relatives 8. la Conférence
(A/AC.I09/PV.907).

98. Dans son rapport à la vingt-septième session de l'Assemblee générale) le
Comité spécial a déclare notamment ce qui suit en ce qui concerne son programme
de travail pour 1973
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102. Con~e il ressort des chapitres pertinents de son rapport, le Comité spécial~

lors de l'examen des territoires coloniaux intéressés, a pris en considération les
renseignements qu'il avait reçus à cet égard de son Président, de ceux de ses
membres ayant pris )art à la Conférence~ ainsi que de divers autres participants
- notamment les mouvements de libération nationale des territoires coloniaux
d 9Afrique australe et les organiflations non gouvernement~lefl intéressées. En
outre) à l'occasion 1e l'exameh des divers territoires, le Comité special a pris
en considération le programme d'action adopté par la Conférence et destiné à
être porté à l'attention de l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session.

103. Conformement aux dispositions pertinentes de la résolution 2910 (XXVII) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a préparé un rapport sur l'organisation,
les travaux et les résultats de la Conférence et l'a présenté à 19Assemblée
générale à sa vingt-huitième session (A/9061).

104. A sa 9l5ème seance le 13 juin, le Comité spécial a décide de demander au
Service de l'information de publier sous une forme appropriée une sélection
des documents de travail pr'ês errt ês à la Conférence, ainsi que des déclarations
pertinentes faites par les participants à cette conférence {voir A/9023
(deuxième partie), chap. II~ par. 8 dl!.
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les années à venlr, le Comité spécial devrait envisager d'organiser
un séminaire sur la décolonisation durant la semaine commençant

Sf;..!.AI1"E DE SOLIDARITE AVEC LES PEUPLES COLONIAUX D.. ' :::"'AFRIQUE AUSTRALE ET
DE LA GUINEE-BISSAU BT DU CAP··VERT QUI 'LUTTENT POUli LA LIBERTE, L'INDE

PENDANCE ET L'EGALITE DE DROITS

J.

b) Dans
le cas échéant
le 25 mai;

a) Le Comité spécial devrait tenir, durant la semaine commençant le
25 mai, une réunion solennelle élargie aux organisations non gouvernementales
s'intéressant aux questions de décolonisation;

ii) A intensifier ses efforts en vue d'obtenir la pleine cooperation,
par l'intermédiaire des centres d'information des Nations Unies, de toutes
les organisations non gouvernementales intéressées en ce qui concerne la
diffusion d'informations sur la décolonisation et, en particulier, l'orga
nisation de campagnes visant à obtenir des contributions au Fonds d'assistance
pour la lutte contre le colonialisme et l'apartheid de l'OUA;

i) A prendre des mesures efficaces pour donner une large publicité à
la résolution 2911 (XXVII) de l'Assemblée gén~rale concernant la diffusion
d'informations sur la décolonisation, en vue de mobiliser un appui aussi
large ~ue possible de la part de tous les intéress~s pour èn assurer la
pleine application, notamment en préparant des programmes spéciaux de
publicité sur la base de tous les documents, de toutes les données et de tout
le matêriel existants;
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c) Dans le contexte de la Semaine de solidarité, il faudrait inviter le
Service ùe l'information:

iii) A donner pleine :-,ublic i té à la Semaine de solidarité dans ses
publications et ses programmes de radio et de télévision pour assurer la
plus lare;e diffusion possible dans la presse internationale d'éléments
~'information relatifs ~ cette semaine;

106. En examinant ce point, le Comité spéèial s'est inspiré des dispositions
pertinentes de la résolution 2911 (XXVII) dans laquelle l'Assemblée générale
recommandait au paragraphe 2, "qu là l'occasion de la Semaine, des réunions soient
organisées, des renseignements appropriés soient publiés dans la presse et diffuses
par la radio et la télévision et des campagnes soient menées auprès du public en
vue d'obtenir des contributions au Fonds d'assistance pour la lutte contre le
colonialisme et l'apartheid créé par l'Organisation de l'unité africaine". En
outre, le Comité sp€cial a pris en considération les recommandations pertinentes
de son Sous-Comité des pétitions et de l'information (A/AC.109/L.869) qu'il a
approuvées â sa 9l3ème séance, ~..: 21 mai. Ces recommandations étaient les
suivantes

105. A sa 9ü2ême seance, le 23 février, le Comité spécial, en adoptant le
soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.84l), a décidé notamment
d'étudier e,n tant que point distinct la question de la "Semaine de solidarite
avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et de la Guinée-Bissau et du
Cap-Vert qui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits".
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d) Le Président du Comité special et le Secrétaire gênéral pourraient
adr@sser un appel a tous les gouvernements, aux organisations et aux particuliers,
notamment aux personnalités de la vie publique et du monde littéraire, de même
qu'aux dirigeants du monde du travail et de la jeunesse pour qu'ils expriment leur
solidarité avec les peuples coloniaux dans leur lutte de libêration et pour
qu'ils fassent preuve d'initiative, dans leurs sphères respectives de compétence
et d'activités, afin de snnsibiliser l'opinion publiQue mondiale en faveur des
peuples coloniaux de l'Afri~ue australe ainsi que de la Guinee-Bissau et du
Cap··Vert.

107. Le lu mai, le Président par intérim du Comité special, M. Frank O. Abdullah
(Trinité-et-Tobago) a ~ublié un communiqué concernant la Semaine de solidarité.
Le texte de ce con~uniqué qui est reproduit ci-après a été établi par le Président
par intérim en consultation avec les membres du Comite.

"Le Comité spécial charp;é d' examiner la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux tiendra une réunion speciale le mercredi 23 mai 1973
à Il heures dans la salle du Conseil de tutelle, pour célebrer la SeBaine
de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et de la
Guinée-Bissau et du Cap-Vert qui luttent pour la liberté, l'indépendance et
l'ée;alité de droits, conformement 8. la résolution 2911 (XXVII) de l'Assemblée
....énérale·...:>

On se rappellera que dans sa résolution 2911 (XXVII), l'Assemblee générale
a lancé un anpeL aux gouvernements et aux peuples du monde pour qu'ils
tiennent chaque année lli1e Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux
de l'Afrique australe et de la Guinée-Bissau et du ,Cap-Vert qui luttent Dour
la lioertê, l'indépendance et l'csalité de droits et a proposé que ladite
Semaine commence le 25 mai, Journée de la libération de IfAfrique. En outre,
l'Assemblée ~énérale a recommandé qu'à l'occasion de cette Semaine, des
reunions soient orf,anisèes, des renseignements aprropries soient publiés
dans la presse et diffusés par la radio et la télévision et des campagnes
soient rnenées auprès du ~ublic en vue d'obtenir des contributions au Fonds
d'assistance nour la lutte contre le colonialisme et l'apartheid creé l)ar
l' Ort:;anisatio~ de l f unité africaine. .. . ,-

Tenant compte du rôle important que joue la communauté internationale
en aidant les peuples coloniaux ù accéder a la liberté, à l'indépendance et
cl l'~~alité de droits et prenant en consideration les responsabilités
particulières ù cet· érard des organes intéressés de l'OrGanisation des
Nations Unies, le Comité spécial a invite les PrésiQents du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et du Comite s~écial de l'~~artpeid à prendre
la parole lors de cette seance.

Le Comité sJ,ecial examinera en outre les r ecccmandat.ions qUI pourraient
être faites ù cet égard lors de la réunion qu'il tiendra le lundi
21 mai 1973."
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105. Compte tenu de ce qui précède, et après avoir poursuivi l'examen de la
question le 21 mai à sa 9l3ème séance, au cours de laquelle les repr~sentants

du Chili, de l'Inde, de l'Australie, de la Tunisie, de la Côte d'Ivoire, de
l'Union des HéI'ubliques socialistes soviétiques, du l :ali et de l'Irak, ainsi
que le Président ont Dris la parole (A/AC.I09/PV o913), le Comité spécial a
tenu le 23 mai une séance speciale (la 9l4ème séance) pour célébrer la Semaine
de solidarité. Les membres d'un certain nombre de missions permanentes auprès
de l'Organisation des Nations Unies et les représentants d'institutions spécia
lisées et d'organisations non gouvernementales ainsi que les Presidents de certains
organes de l'ONU ~ savoir le Conseil de sécurité, le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, la Con~ission des droits de l'homme,et le Comité spécial de
l'~2art~ei~, ont p'artici~ê â cette séa~ce. Le Président du Groupe africain
à l'ONU pour le mois de mai 1973, ainsi que le Secrétaire exécutif de l'OUA
auprès de l'Orsanisation des Nations Unies y ont également pris part.

109. Ont pr i s la parole .:i cette même séance le President du Comité spécial et le
repr~sentant des Philippines, le re~r~sentant de la Turquie (ce dernier en sa
qualité de President par intérim du Conseil pour la Namibie), le représentant
de l'Inde (en sa qualité de Rapporteur du Cornit ê spêc ial de l' .a.1?.a.rthe~d), le
représentant de la Guinêe (en sa qualité de President du Groupe africain ~ l'ONU
pour le mois de mai 1973), le représentant du Soudan (en sa qualité de Président
du Conseil de sScurité), ainsi Que les représentants du Chili, de la Tch~coslovnquie,

de la Suède, de la Tunisie, de Fidji et de l'Union des RépubliQues socialistes
soviétiques (A/AC.I09/PV.9l4).

110. A la suite de la recommandation visée au paragraphe 106 d) ci-dessus, le
Secrètaire gêneraI El. publie la déclaration suivante en date du 1er juin :

"Comme suite :: la résolution 2911 (XXVII) adoptée le 2 novembre 1972
par l "usemblée e;énérale, la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux
de .1' j,f'rique australe et de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert qui luttent
pour la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits s'est ouverte le
25 ~ai et est actuellement c~lébrêe.

Pr-enant la parole devarrt l'Organisation de l' un i té africaine le
25 mai, j'ai soulienê l'importance de cette Semaine pour tous les membres
de l'OUA.. .T'ai ajouté que notre solidarité doit être réelle et sincère
pour que nous ne cessions de faire sentir ù ceux qui sont op~rimés que
leur cause n'est pas oubliee par la communaute interngtionale.

Je juge maintenant op~!ortun de renouveler cet appel à une solidarité
réelle et sincère dans le cadre plus lar~e de l'Organisgtion des Nations Unies,
non seulement a l'intention de ses Etats ~1embres mais aussi des citoyens
et des organisations de ces Etats."
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CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES
FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

K.
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111. A sa 902ème séance, le 23 février, le Comité spécial, en adoptant le soixant~

huitième rapport du Groupe de travaïl (A/AC.109/L.841), a décidé notamment dPinscrire
à l'ordre du jour de la présente session un point intitulé "Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale r et de procéder à
cet examen en séance plénière ou en sous-comite, selon quVil conviendrait.

112. Le Comité spécial a examiné le point à sa 942ème 'séance, le 22 août. A la
même séance, sur la proposition du Président (A/AC.109/PV.942 et Corr.l), le Comité,
en ce qui concerne les informations qui lui sont demandées en vertu des décisions
pertinentes formulées dans la déclaration adoptée par le Comité pOt~ l'élimination
de la discrimination raciale le 29 janvier 1970 19/, a décidé sans objection
d'autoriser son Président à communiquer au Comité pour l'élimination de la discri~

mination raciale les documents ci-après

a) Des exemplaires des pétitions ayant trait à la Convention;

b) Tous autres documents du Comité spécial qui contiendraient des rense1.
gnements sur les pétitionnaires intéresses;

c) Des indications montrant que le Comité tient pleinement compte, lors de
l'examen des questions pertinentes, des informations qui figurent dans
lesdites pétitions;

d) Les comptes rendus des séances auxquelles les questions pertinentes ont
été examinées et les pétitionnaires entendus.

113. En ce qui concerne les pétitions mentionnées au paragraphe 112 a) ci-dessus,
le Comité spécial a, pour l'année considérée, autorisé son Président à communiquer
au Comité pour 1-'élimination de la di scr-iminacdon raciale les pétitians suivantes,
qui ont été distribuées comme documents du Co~ité spécial en 1973 :
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Pétition

A/AC.I09/PET.1237 et Add.l

Territoire

Honduras britannique (voir plus haut,
note 7)

Il
[. \

\1"\L
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19/ Doct~ents officiels de l'Assemblée générale 3 vingt-ci~guiç~e_?~s~~on,
Supplément No 23, (A/8023/Rev.l), chap. I, par. )1.

Unies,

A/AC.109/PET.1243

A/AÇ.109/PET.1244

A/AC.I09/PET.1246

A/AC.I09/PET.1249

A/AC.109/PET.1251

Mozambique

Territoires d'Afrique australe

Rhodesie du Sud

Mozambique

Mozambi.que
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20/ Ibid., ~~?gt-septième session, Supplément No 18 (A/8718), chap. IX, 5ect. B.

115. En prenant les décisions susmentionnéeR relatives .à l'application de la
Convention, le Comité spécial a·rappelé que le mandat que lui avait confié
l'Assemblee générale par sa résolution 1514 (XV) consistait à rendre possible
l'application. immédiate et entière de la Déclaration à atous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l' Lndêpendance,", et que la réalisation de cet obj ectif
"sans distinction de race, de croyance ou de couleur", faisait partie intégrante
de ce mandat. Il a, en outre, rappelé que l'Assemblée générale, dans sa résolution
2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, avait réaffirmé son opinion selon laquelle le
moyen d~assurer avec la plus grande rapidité l'éradication totale de la discri
mination et de la ségrégation raciales dans les territoires coloniaux était
d'appliquer fidèlement et intégralement la Déclaration. De l'avis du Comité,
l'application intégrale de la Déclaration impliquait nécessairement que tous les
peuples soumis à la domination coloniale puissent exercer leur droit à l'auto
détermination et tous les autres droits de l'homme fondamentaux.
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fI: 114. Pour ce qui est de la décision 3 (VI) adoptée par le Comité pour l'élimination .,1
;1 de la discrimination raciale à sa sixième session 20/, le Comité special a appelé \
1 l'attention du Secrétaire général sur le désir exprimé par ce comité à propos des r .
ti documents de travail relatifs à des territoires par-t i cul.Lers que le Secrétariat )rj établit chaque anr;ée à l'intention d,:, Comité sp~cial. Le Com~t~ spécial~a . êgal.emerrt J

1 ! tenu compte des d~verses z-ecornnandatLons formulees par le Connte pour l'el~m~nat~on[
\ } de la discrimination raciale à propos de certains territoires.
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L. RJ:!1LATIOnS AVEC D'AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES ET AVEC LES INSTITUTIONS
INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Conseil de sécurité

Conseil de tutelle

S/10963

S/10959

8/10960

8/10923

DocumentTerritoires visés

Namibie

Rhodésie du Sud

Rhodésie du Sud

Territoires administrés par
le Portugal

Décision

Consensus adopté le
29 juin 1973

Résolution du 22 juin 1973

120. Conformement au paragraphe 8 de la résolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961,
en vertu duquel le Conseil de tutelle était prie d'assister le Comite special dans
ses travaux, le President du Conseil de· tutelle, par une lettre datee du

Résolution du 27 avril 1973

118. En outre, le Comité special a décidé, à sa 946ème séance, le 28 août, d'appeler
l'attention du Comité du Conseil de securité créé en arplication de la résolution
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud, pour qu'il prenne les
mesures voulues à cet égard, sur l'émission par le régime illégal d'un timbre-poste
commémorant le centenaire de l'Organisation météçrologique mondiale (OMM) dont
le motif comportait J.eemblème de l'Organisation des Nations Unies.

119. On trouvera le compte renùu détaillé de l'examen par le Comité spécial des
questions qui ont fait l'objet des décisions susmentionnees aux chapitres VII à IX
du present rapport (A/9023/Add.l à 3). Le Comité spécial a suivi de près tout
au long de l'année les débats du Conseil de sécurite sur les questions de la
Rhodésie du Sud et de la Namibie. En particulier, conformément aux décisions prises
par le Comité spécial à ses g03ème et 904ème séances, les 8 et 12 mars, le President
du Comité a assisté aux réunions que le Conseil de securité a tenues à Panama
entre le 15 et le 21 mars et, au nom du Comité, il a pris la parole devant le
Conseil à sa l699ème séance, le 19 mars (s/pv.1699).,

Declaration du Président
du 25 juin 1973

116. Au paragraphe 12 de sa résolution 2908 (XXVII), l'Assemblee générale a prié
le Comité spécial "de faire des suggestions concrètes pouvant a_der le .Conseil de
sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre conformément à la Charte,
eu égard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux, qui risquent
de menacer la paix et la sécurité internationales" et recomm.andé au Consei.L de
sécurité "de prendre ces suggestions pleinement en considératiop." ..

117. Conformément à cette demande, le Comité spécial a porté à l'attention du
Conseil de sécurité un certain nombre' des décisions qu'il avait prises touchant
les territoires coloniaux d'Afrique australe. Ces décisions sont énumérées
ci-dessous :



générale, vingt-huitième seSSlon,

Conseil des Nations Unies DOur la Namibie

....annee,

Conseil économique et social
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28 juin 1973 (A/AC.I09/426) et adressée au Président du Comité spécial, a informé
le Comité que le Conseil avait examiné, à sa quarantième session, la situation
dans les territoires sous tutelle. Le President du Conseil de tutelle a indiqué
que les conclusions et recopm1andations du Conseil, ainsi que les observations
présentées à titre individuel par ses membres, figuraient dans le rapport adressé
par le Conseil au Conseil de securité pour le Te~ritoire sous tutelle des Iles
du Pacifique 21/ et dans le rapport qu'il a adressé à l!Assemblée générale pour
le Papua-Nouvëïle-Guinee 22/.

122. En rapport avec l' examen par le Comité spécial de l' a.pplication 0.e la
Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
asso~iés à l'ONU et conformément au paragraphe 10 de la résolution 2980 (XXVII)
relative 8. cette que __ .ion, de nouvelles consultations se sont tenues au mois
de juillet 1973 entre le Président du Comité de coordination du Conseil économique
et social et le Vice-President du Comité special au sujet des "mesures appropriées
tendant à coordonner les politiques et les activités des institutions spécialisées
••• en vue de l'application des résolutions per-t i nent es de 1'1 Assemblée Générale".
Le rapport sur ces consultations, qui a été présenté au Comité special par son
Vice-Président à sa 937ème séance, le 15 août, est reproduit au chapitre VI du
présent rapport (A/9023 (cinquième partie), annexe II),

121. Dans le cadre de son propre mandat, le Comité spécial a suivi de près
au cours de l'année les travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
La liaison entre ces deux organes a été assurée par leurs bureaux respectifs;
en particulier, les p~titions qui soulevaient des questions qui intéressent le
Conseil ont été portées à l'attention de ce dernier. Par ailleurs, le Président
du Conseil et ses représentants ont participé aux travaux du Comité se rapportant
à la question de Namibie, selon la pratique établie. En outre, conformément a
une décision prise par le Comité spécial à sa 937ème seance, le 15 août, le Président
du Comité 8, pris la parole à une séance speciale du Conseil, tenue le 24 août,
pour cél~brer la Journée de la Namibie (A/AC.13l/8R.18l).

124. Le Comité spécial a égaleMent continué de collaborer avec le Comité du
Conseil chargé des organisations non gouvernementales lorsque celui-ci a examiné
la question confornement à la résolution 1651 (LI) adoptée par le Conseil économique
et social le 29 cctobre 1971 aux termes de laquelle le Conseil priait notamrlent

21/ Documents officiels du Conseil de sécurité, vin~t-huitièr1.e

Supplément spécial No 1 (8/10976).

22/ Documents officiels de l'Assemblée
8upplêm;ntJNo 4 (A/9004).

123. Par ailleurs, à sa 946ème séance, le 28 août, le Comité spécial a ado,t6,
concernant la même qupstion, une résolution au paragraphe 12 de laquelle il priait
notamment le Président "de IJoursuivre ses consultations avec le Président du
Conseil économique et social" (A!9023 (cinquième partie)" chap. VI, par. 18).
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son comité chargé des organisations non gouvernementales d'étudier les moyens
d'associer davantage les organisations non gouvernementales à l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
A cet égard, le Président du Comité spécial a entretenu des rapports de trava:i.l
étroits avec le Président du Comité du Conseil et a participé~ co~~e les années
précédentes, à l'examen de là question par le Ccmité du Conseil. Au paragraphe 4
de sa résolution 1740 (LIV) en date du 4 mai 1973, le Conseil économique et social
a noté avec satisfaction la collaboration qui s'est établie entre le Comité spécial
et le Comité du Conseil dans cette entreprise et a recommande que cette ~ollabo

ration soit renforcée.

Commission des droits de l'homme

125. Pendant l'année, le Comité spécial a suivi de près les délibérations de la
Commission des droits de l'homme, en particulier sur la question de la violation
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y compris la politique de
discrimination raciale et de ségrégation et la politique drapa! ~heid.dans tous
les pays, en ~articulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants,
et compte tenu des résolutions de l'ONU se rapportant au droit des peuples placés
sous une domination coloniale et étrangère à l'autodétermination.

126. Pour l'examen de la situation des territoires d'Afrique australe, le Comit~

spécial a tenu compte des dispositions pertinentes de la résolution 1796 (LIV)
adoptée par le Conseil économique et social le 18 mai 1973 sur la question de
l'absence des droits syndiéaux et de leur violation flagrante dans les territoires
intéressés. Le Comité a également tenu compte du rapport présenté par le Groupe
spécial d'experts de la Comndssion des droits de l'homme conformément à la
résolution 1599 (L) du Conseil en date du 21 mai 1971 (E/5245), touchant en
particulier J.e système de recrutement de travailleurs africains en Namibie, en
Rhodésie du Sud et dans les territoires sous domination portugaise.

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités de la Commission des droits de l'homme

127. Au cours de l'année, le Comité spécial a aussi suivi de près les travaux
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, notamment son examen des conséquences qu'aurait, pour
la réalisation des droits de l'homme, l'aide qui, dans cer-tai.na cas, serait
octroyée aux régimes racistes et colonialistes de l'Afrique australe. Le Secrétaire
général a tenu compte des ~~es du Comité spécial sur ce sujet en rédigeant l'étude
qu'il a été prié de préparer aux termes de la résolution 6 (xxv) de la
Sous-Commission (E/CN.4/c.2/336 et Corr.1 et Add.l).

Comité spécial de l'apartheid

128. Eu égard aux répercussions de la politique d'apartheid sur la situation des
territoires dépendants en Afrique australe, le Comité spécial a également suivi
de près les travaux du Comité special de l'apartheid. En outre, le Bureau du
Comité spécial est resté en contact étroit avec le Bureau du Comité spécial de
l'apartheid pour les questions présentant un intêrêt commun, notamment en ce qui
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ljO~ A sa 946ème séance, le 28 août, le Comité spécial a adopté une résolution
concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
p~s et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Uniese Le 6 septembre,
le texte de la résolution a été transmis aux chefs de secrétariat des institutions
spécialisées et autres organisations apparentées du système des Nations Unies.
Un compte rendu de l'examen de la question par le Comitè spécial, ainsi que le
t~xte de la résolution li fi.,gurent au chapitre VI du présent rapport
/A/9023 (cinquième partiel/.

131. Pendant l'année, le Comité spécial a adopté un certain nombre d'autres
décisions qui tendaient à apporter une aide aux peuples des territoires coloniaux
d'Afrique. Ces décisions sont énoncées dans les chapitres VII à IX du présent
rapport (A/9023/Add.l à 3).

129. A ses 902ème et 942ème séances, le 23 février et le 22 août, le Comité spécial
a pris des décisions concernant les dispositions pertinentes de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
compte tenu de la demande qui Ivi avait été adressée par le Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale (voir ci-dessus par. 111 à 115).

concerne la Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes
du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe qui s'est tenue à Oslo.
De plus, le Vice-Président du Comité spécial a fait une déclaration le 21 mars,
à une séance du Comité spécial de l'apartheid tenue pour célébrer la Journée
internationale pour l'élimination de la discrimination raciale (E/CN.4/SR.238),
et le 2 avril, le Président a pris la parole à une séance spéciale du Comité
spiécial de l'apartheid~ tenue à l'occasion du dixième anniversaire de ce comité
(A/J.C.115/SR.240). Enfin, en vue de faciliter les travaux de ces divers organes,
des dispositions ont été prises à plusieurs occasions pour coordonner la représen
tation du Comité spécial, du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et du
Comité spécial de l'apartheid à diverses réunions organisées pendant l'année par
des organisations non gouvernementales dont les activités concernent la décolo
nisation (voir par. 137 à 155 ci-dessous) •.
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23/ Ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) , chap. !,
par. 193.

136. Dans le même context~ le Comité s~écial a prié son president, comme suite à
une invitation de l'OUA, de le représent~r au deuxième séminaire des corresponda~ts
nationaux du Bureau de placement et d'education des réfugiés africains de l'OUA, -qui
doit se tenir à Addis-Abeba du 26 novembre au 1er décembre i973.

135. Au cours de l ~ année, 1-; Comite spécial a également maintenu des contacts.
étroits avec l'OUA au sujet de J ;applic~tion de la Déclaration et deb autres réso
lutions pertinentes de l'ON0 par les institutions spécialisé~s et les organismes
internationaux associés à l 'Org6J!Îsation des Nations Uni.es , notamment en ce qui
concerne l'assistance aux populations des territoires coloniaux d'Afrique, y compris
les populations des zones libérées de ces territoire~, et- à leurs mouvements de
libération nationale. A cet égard, de hauts fonctionnaires du secrétariat général
de l tOUA ont participé ~I sur If invi"Gat ion du Comité spécial, à des consultations qui
ont eu lieu à Genève entre une mission spéciale, établie par le Comité spécial à sa
9l2ème séance, et les chefs de secrétariat d'un certain nombre d'institutions
spécialisées. On trouvera au chapitre VI du présent rapport (A/9023 (cinquième
partie), annexe I) un compte rendu de l'examen des questions pertinentep par le
Comité.

133. Le Comité spé~ial ayant décidé, afin de pouvoir s'acquitter efficacement du
mandat qui lui a é~é confié par l'Assemblée générale, de prier son président de
maintenir des contacts réguliers avec.l'OUA) celui-ci a assisté à la vingt et
unième session du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA,
qui s'est tenue en janvier à Accra et il a pris la parole devant ce comité. Dans
une déclaration faite ultérieurement au Comité spécial (A/AC.109/pv.897 et Corr.l),
il a fait rapport sU·~ sa participation aux travaux du Comité de coordination et
sur les consultations qu'il avait eues avec de hauts fonctionnaires de l'OUA et
des représentants des mouvements de libération.

132. Comme les années precédentes, le Comité spécial a suivi de près les travaux
de l'OUA pendant Ifannée considerée et est resté en rapport étroit avec son
secrétariat général sur les questions d'intérêt commun dans le domaine de la
décolonisation. En particulier~ le Comité spécial a bénéficié, une fois de plus,
d'une pleine et constante coopération de la part du Secrétaire exécutif de cette
organisation auprès de l'Organisation des Nations Un~es qui, répondant à l'invi
tation permanente du Comité spécial, a assisté à ses réunions et pa.rticip~ à spp

travaux.

134. Comme cela. était envisagé dans son programme de travail pour 1973 23/, qui a
été approuvé par l'Assemblée générale au paragraphe 3 de sa résolution 2908 (XXVII),
et compte tenu des dispositions pertinentes de la résolution 2910 (XXVII)~ les
membres du Comité spécial ont été invités à assister à la Conférence internationale
d'experts pour le soutien des victimes du coloni~l~sme et de l'apartheid en Afrique
australe, qui a eu lieu ,à Oslo en avril 19'73, et nombre d'entre eux ont effec
tivement participé à cette conférence qui a été l'occasion de consultations
approfondies avec de hauts fonctionnaires de l'OUA et avec des représentants des
mouvements de libération nationale sur des questions d'intérêt commun. On trouvera
un compte rendu de la. Conference dans le rapport que le Secretaire général a
présenté à cet égard à l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session
(A!90611 (voir également par. 98 à 104 ci-dessus).
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h) Deuxième reunion·consultative internationale du Congrès mondial des forces
de la. paix, organisée à Moscou du 7 au 9 juillet (A/AC.I09/PV.9l6);

e) Session consultative avec le secrétariat genéral du Conseil mondial de la
paix, tenue à Helsinki en avril (A/AC~109/PV.906 et Corr.l);

f) Reunion du Comité presidentiel du Conseil mondial de la paix, organisé à
Varsovie du 5 au 8 mai (A/AC.I09/PV.911 et Corr.l);

g)
charge de. "organlsee

a) Session consultative avec le secretariat général du Conseil, tenue à
Helsinki en février (A/AC.l09/Pv.894);

b) Réunion consultative internationale pour le Congrès mondial des forces
de la paix, organisée à Moscou du 16 au 18 mars (A/AC.I09/PV.901 et Corr.l);

a) Première réunion du Sous-Comité des orgar.isations gouvernementales char-gê
de la décolonisation, la discrimination raciale et l'apartheid, organisé à Genève
le 13 mars (A/AC.I09/PV.903);

137. De même que les années précédentes, le Comité spécial a suivi de près Le.
activités des organisations non gouvernementales qui portent un interêt particulier
à la décolonisation. C'est ainsi que~ compte tenu des dispositions pertinentes des
résoln.tions 2909 (XXVII) et 2980 (XXVII) de l'Assemblée générale, et conformement
aux décisions particulières qu'il avait prises' à cet égard, le ~omité spécial a
envoyé au cours de l'année plusieurs missions chargées de participer à des réunions,
et ses membres se sont rendus au siège d'un certain n0mbre des organisations
intéressees pour y avoir des consultations avec leurs représentants sur des questions
d'intérêt commun, notamment la diffusion d'informations sur la décolonisation et
l'assistance aux peuples des territoires' coloniaux et à leurs mouvements_de
liberatio·1. Le chapitre II du présent rapport /A/9023 (deuxième partiel/ rend compte
des efforts entrepris par le Comité ~our gagner l'appui des organisations intéressées
dans ces domaines. Les contacts maintenus par le Comité au cours de l'année avec
certaines de ces organisations font l'objet de l'exposé ci-après.

138. Au cours de l'année, le Conseil mondial de la paix a invité le Comité special
à envoyer des représentants aux manifestations suivantes

i) Congrès mondial des forces de la paix pour la securité internationale et
le désarmement, la coopération et la paix, organise à Moscou du 25 au 31 octobre
(A/AC.I09/PV.949).

c) Réunion internationale sur le colonialisme, l'apart~eid et le
néo-colonialisme en Afrique, organisé à Tananarive du 29 juin au 2 juillet
(A/AC.l09/PV.901 et Corr.l);

1)
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141. A la 904ème séance, le 12 mars, le Président a informe le Comité que, en
application de la décis:on prise par le Comité à sa séance précédente, il avait
désigné M. Frank O. Abdulah (Trinité-et-Tobago), vice-président, et
Mme Famah Josephine Joka-Bangura (Sierra Leone) pour représenter le Comité aux
réunions et consultations susmentionnées.

142. A la 926ème séance, le 29 juin, M. Abdulah a ~résenté le ranport de la délé
gation sur les contacts qu'elle avait eus avec les organisations non gouvernementales
intéressées. A sa 933ème seance, le 8 août, le Comité special, après avoir entendu
les déclarations des représentants de 1 9 Inde et de' l'Union des Republiques
socialistes soviétiques (A/AC.l09/PV.933), a adopt.ê le rapport (voir' A/9023.,
deuxième partie), chap. II, annexe II) et fait siennes les observations et recomman
datIons qui y figuraient.

143. En ce qui concerne l'alinéa 138 e) ci-dessus, le Comité spécial a décidé, à
sa 906ème séance, le 5 avril, d'autoriser son président à avoir des consultations
selon que de besoin avec le secretariat géneral du Conseil mondial de la paix,
ainsi qu'avec d'autres organisations non gouvernementales de la région, à l'issue
(l~E.S travaux de la Conference Lnt.ernat.Lonat.e d'experts pour le soutien des victimes
du colonialisme et de ltapartheid en Afrique australe, organisee à Oslo en avril.
A .la 9llème séance, le 27 avril, le Président, dans une déclaration qu'il a faite·
au Comité special (A/AC.109/PV.9ll et Corr.l), a présenté le rapport sur ses
consultations avec les organisations non gouvernementales intéressées (voir A/9023
(deuxième partie), chap. II, annexe r). A la même séance, le Comité special

139. En ce qui concerne l'alinéa 138 a) ci-dessus, le Comité spécial a décidé sans
opposition, à sa 896ème séance, 'le 5 février, de féliciter- le Conseil mondial de la
paix de l'intérêt continu qu'il.porte aux activités déployées par l'ONU dans le
domaine de la décolonisation et de demander au représentant de la Somalie qui
devait assister aux réunions du Conseil au nom du Comité special de l'apartheid
d'y Teprésenter également le Comité spécial. A la 90lème séance, le 20 février,
le représentant de la Somalie, dans une déclaration qu'il a faite devant le Comité
spécial (A/AC.109/PV.901 et Corr.l), a présenté oralement son rapport sur les
consultations qu'il avait eues avec le secrétariat général du Conseil mondial de
la paix. Les ~eprésentants de l'Inde et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques ont fait des déclarations à ce sujet (A/AC.109/PV.90l et Corr.l).

140. A la suite des déclarations f~ites à la 903ème séance, le 8 mars, par les
représentants de la Chine, de l'Union des Republiques socialistes soviétiques, de
la Côte d'Ivoire, de l'IDde et de la Tchécos~ovaquie, ainsi que par le Président,
(A/AC.109/PV.903), le Comité spécial a décidé d'envoyer une délégation composée
de deux de ses membres, à désigner par le Président, pour le représenter aux
réunions visees aux alinéas 138 b) et d) ci-dessus. En ce qui concerne la réunion
vlsée à l'alinéa 138 c) ci-dessus, le Comité spécial, tenant compte de la décision
qu'avait prise le Comité spécial de l'apartheid d'être représenté en cette occasion,
a décidé de demander au représentant de ce comite, avec l'assentiment de ce dernier,
de suivre les travaux en son nom. A la même séance, le Comité a en outre décidé
que, compte tenu de la décision connexe qu'il avait prise à sa session précedente,
les deux représentants qui le représenteraient aux réunions visées aux alinéas
138 b) et d) ci-dessus se rendralent également au siège des diverses organisations
non gouvernementales portant un intérêt particulier à la décolonisatiorr, pour tenir
des consultations avec elles.
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Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie

147. S'agissant de l'examen des points pertinents de son ordre du jour, le Comité
spécial a tenu dûment compte de la pnrtie pertinente des rapports présentés au
Comité spécial de l'apartheid par les-représentants de ce comité aux réunions visées
aux alinéas 138 cl, f) et h) ci-dessus (A/AC.llS/SR.248 et 254).

145. En ce qui concerne l1 a1inéa 138 h) ci-dessus, le Comité special a décidé, à
sa 9l6ème séance, le 15 juin, de demander à son président d'avoir des consultations
avec les membres et de prendre les mesures appropriées. Par la suite, compte tenu
de la décision qu'avait prise l~ Comité spécial de l'~~artheid d'être représenté
à cette réunion, le Comité a décidé de demander au représentant de ce comité, avec
l'assentiment de ce dernier, de représenter également le Comité spécial en cette
occ&.sion.

146. En ce qui concerne l'alinéa 138 i) ci-dessus, le Comité snécial, après aVOlr
entendu une déclaration du représentant de la Chine (A/AC.I09/PV.949) , a décidé
à sa 949ème séance, le 14 septembre, de demander à son président de participer en
son nom au Congrès mondial des fOl'ces de la p,aix.

a décidé de prendre note du rapport. A sa 933ème séance, le 8 août~ après avoir
examiné la question relative à la diffusion d'informations sur la décolonisation,
le Comité a fait siennes les observations et recommandations figurant dans le
rapport (voir A/9023 (deuxième partie), chap. II).

148. A sa 900ème séance, le 13 février, le Comité spéci;!Ù .. ,a décidé d'accepter,
sur l'invitation de l'Organisation de solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie
(OSPAA), de se fa~re représenter à la douzième session du Comité exécutif de cette
organis~tion,qui s'est tenue à Aden du 24 au 27 février, et de prier le
vice-président, M. Mehdi Ehsassi (Iran) de représenter le Comité à cette occasion.
A la demande du Comité spécial de l' apartheid,. le Comité spécial a décidé" à sa
901ème séance, le 20 février, d'inviter M. Ehsassi à représenter également le
Comité spécial de l'apartheid à la réunion du Comité exécutif de l'OSPAA.

144. En ce qui concerne les alinéas 138 f) et g) ci-dessus, le Comité spécial,
après avoir entendu des déclarations des représentants de la Chine, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et de l'Inde (A/AC.l09/PV.9ll et Corr.l),
a décidé à sa 9l1ème séance, le 27 avril, d'autoriser son président à avoir des
consultations à ce sujet avec les membres du Comité et à prendre des mesures
appropriées sur la base de ces consultations. En application de cette décision
et comptè tenu de la décision connexe qu'avait prise le Comité spécial de
l'apartheid d'être représenté à la session du Comité présidentiel du Conseil, le
Comité spécial a décidé ultérieurement de demander au représentant de ce comité,
avec l'assentiment de 'ce dernier, de le représenter également en cette occasion.
En application de la même décision, le Président a également chargé le représentant
de la Trinité-et-Tobago de participer à la réunion du Sous-Comité, comme suite à
la tâche qui lui avait été précédemment confiée-dans ce domaine. A la demande du
Comité spécial de l'apartheid, et avec l'assentiment du Comité spécial, le repré
senbam, de la Trinité-et-Tobago a également représenté le Comité spêo i aI de
l' apartheid à cette réunion. Un compte rendu de sa participation aux travau.x de
la réunion figure dans le rapport visé au paragraphe 142 ci-dessus.
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150. A la 949ème séance~ le 14 septembre, le Président a appelé lVattention sur une
invitation adressée par l'OSPAA au Comité et appelant celui-ci à se faire représenter
à une conférence internationale de soutien à la lutte pour la liberté et l'indé
pendance du peuple du Zimbabwe, qui" doit se tenir à Mogadiscio vers la fin de
l'année. A la même séance, le Comité spécial a accepté l'invitation et prié son
président de désigner, à la suite de consultations appropriées, un membre pour
représenter le Comité à cette conférence .

Committee for Freedom in Mozambique, Angola and Guiné

151. A la 903ème séance, le 8 mars, lord Gifford, président du Committee for Freedom
in Mozambique, Angola and Guiné a fait une déclaration (A/AC.l09/PV.903):ians le
cadre des délibérations dH Comité sur la question des territoires administrés par
le Portugal. Un compte rendu de cette séance figure au chapitre IX du présent
rapport (A/9023/Add.3, par. 7).

Fédération mondiale de la jeunesse démoc~atique

152. A la 906ème séance, le 5 avril, le Président a appelé l'attention sur une
communication datée du 30 mars 1973, émanant de la Féderation mondiale de la jeunesse
démocratique (FMJD) et invitant le Comité à se faire représenter à la conférence
internationale de soliélarité avec les mouvements de liber'A',tion nationale, qui devait
se tenir à Conakry du 2~ au 24 avril. A la suite des consultations qu'il a eues
avec les membres du Comité et compte tenu du programme de travail du Comité, le
Président a, au nom du Conaté, adressé au secrétaire général de la FMJD, un
télégramme daté du 18 avril 1973 po~ lui transmettre les remerciements du Comité
pour l'invitation de la Fédération et lui faire part de son soutien actif aux
peuples coloniaux et .à leurs mouvements de libération dans leur lutte légitime pour.
la liberté et l'indépendance dont il continuait d'être solidaire.

153. A la 915ème séance, le 13 juin, le Président a appelé l'attention sur deux
communications datées du 1er et du 5 juin 1973, émanant de la FMJD et de l'Union
internationale des étudiants, respectivement, invitant le Comité à se faire repré
senter ~ la Réunion internationale de solidarité de la jeunesse et des étudiants
avec la lutte des peuples d'Afrique du Sud, de Namibie et du Zimbabwe, qui devait
se tenir à Tananarive du 24 au 27 juin. A la même séance, à la suite d'une
déclaration du repr~sentant de la Chine (A!AC.l09/PV.9l5 et Corr.l), le Comité a
décidé d'autoriser son président à tenir des consultations avec les membres et à
prendre les mesures qu'il jugerait nécessaires. Compte tenu ae la décision prise
par le Comité spécial de l'apartheid de se faire représenter à cette réunion, le
Comité spécial a donc convenu d'inviter le représentant de ce comité, avec l'assen
timent de ce dernier, à suivre les débats pertinents également au nom du Comité
spécial. Dans un télégramme daté du 21 juin 1973, adressé aux organisations
s-rsment i onnêes , le President du Comité a envoyé un message dans lequel le Comité
les remerciait de leur invitation et de l'intérêt continu qu'elles portaient à ses
travaux.
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EX&iEN D'AUTRES QUESTIONSO.

Activités et accorq.s militaires des puissances colon'; ales qui,
dans les territoires qu'elles administrent? sont de nature à
faire obstacle à l'application de la Déclaratio~ sur l'octroi

de~ind~pendance aux pay? et aux peuples coloniaux
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Activités des int~rêts étrangers, écononliQues_~~~utres~qui font
obstacle à l'applicati~n de la Declaration sur l'octroi de
l'indél?,endance a.ux p?-ys et a~x peuplee. coloniaux en Rhodesie du
Sud~ en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise,
ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous
Clc)mination coloniale 9 et _aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme~ l'apartheid et la discrimination raciale en

Afrique australe

Rensei@.ements relat~fs aux territoi~es non autonome_s? cqmmunigués
~n vertu de l'aliné~_~~l'Article 73 de la Charte.~~~

Nations Unies et guestion~J?~nnexes

Application par.~es Etats Membres de la Déclaration et
des. autres résolutions ~tinentes relatives' il la

question de la décolonisation

24/ Documents officiels de l'Assem9lée générale~ vinRt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. I, par. 189.

157. Conformément au paragraphe 12 de la résolution 2979 (XXVII), le Comité
spécial a poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte rendu de
l~examen 'de cette questio~_par le Comité au chapitre IV du présent rapport
/A/9023 (troisième partie)/.- -

158. Ainsi qu'il l'avait envisagé dans son programme de travail pour 1973 24/ qui a
été approuvé par l'Assemblée générale au paragraphe 3 de la résolution 2908 (XXVII),
le Comité spécial a poursuivi l'étude de cette question. On trouvera le compte rendu
de l'examen de cette question par le Comité au chapitre V du présent rapport
/A/9023 (quatrième partielle

156. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 2978 (XXVII), le
Comité spécial a examiné:èette question de ses 933ème à 935ème séances~ tenues du
8 au 10 août. On trouvera le compte rendu de l'examen de cette question par le
Comité au chapitre XXIX du présent rapport (A/9023ÎAdd.7).

159. En adoptant le soixante-huitième rapport de son Groupe de travail
(A/AC.l09/L.84l), à sa 902ème seance, le 23 février, le Comité spécial a décidé~
entre autres~ de prier les organes intéressés de prendre en considération cet aspect
de la question lorsqu'ils examineraient les territoires individuellement.

Cornmittee
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Territoires

Nioue et îles Tokélaou

Samoa américaines, Guam ct îles
Vierges américaines

Sahara espagnol
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~ouvelle-Zélande

Espagne

Etats-Unis

25/ Ibid.~ par. 188.

"De plus:> conformément au voeu formulé expressément par l'Assemblée, le
Comité special recommandera~ chaque fois qu'il le jugera bon et opportun, une
date limite pour l'accession de chaque territoire à l'indépendance conformément
aux voeux de la population I=t aux dispositions de la Déclaration .•• Çl 25/

Puissances administrantes

Parti~ipatio~ftes p~~~sances administrantes aux travaux du Comite spécial

164. Au paragraphe 15 de sa résolution 2908 (XXVII), l'Assemblée générale a demande
aux "Puissances administrantes de coopérer avec le Comité spécial dans l'exercice
de son mandat et, en 9articulier, de participer aux travaux du Comité portant sur
les territoires qu'elles administrent".

163. A sa g02ème séance, le 23 février, en adoptant le soixante-huitième rapport
du Groupe de travail (A/AC.109/L.84l) et en demandant aux Sous-Comites l et II,
d'exécuter les tâches qui leur étaient assignées, le Comité spécial a appelé leur
attention sur la decision susmentionnée. Les sous-comités ont donc tenu compte de
cette décision lorsqu'ils ont examiné un par un les territoires qu'ils etaient
charges d'étudier. Le Comité spécial a fait de même lorsqulil a examine les
territoires individuellement en séance plénière.

165. Comme suite à cette demande, les puissances administrantes énumérées ci-dessous
ont participé aux travaux du Comite special à l'occasion de son examen des
territoires indiqués. La délégation australienne qui, étant rerevenuù membre du
Comite) a participé à ses travaux pendant toute l'année, a continue à prendre une
part active à l'examen des territnires places sous son administration~ les îles
Cocos (Keeling) et le Papua-Nouvelle-Guinée.

162. A sa vingt-septièmè session, l'Assemblee génerale~ au paragraphe 3 de sa
résolution 2908 (XXVII)~ a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité
special pour 1973, y compris la décision du Comité citée ci-dessus.

161. Dans son rapport à liAssemblée générale ~ la vingt-septième session, le
Comité special a déclaré notamment, à propos de son programme de travail pour 1973

~-=====-,~.:======c,=o==:'===~:"~--==':::-==-:::::::::'::::-""::=-":=---:::=-~ir~i

1 1 16c. Les sous-comites ont par consequent tenu compte de cette décision en examinant
~1 les questions qui leur avaient été renvoyées. Le Comité special a fait de même
j J lorsqu'il a examine les territoires individuellement en séance plénière.
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ninant On trouvera le compte rendu de l'examen de ces territoires par le Comité aux .[...c.

~ chapitres XII) rifI) ~IIII), XIX et XXV du present rapport (A/9023/Add.4~ 5 et 6).

166. Les aut~es Puissances administrantes, a savoir la France J le Portugal et
le Royaume-Uni n'ont pas fait droit à la demande susmentionnee de l'Assemblee
~ ~ 1ger..era e.
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Question de la tenue d'une serie de reunions en dehors du Siège

167. Dans le rapport qu'il avait présenté à l'Assemblée générale, à sa
vingt-septième session) le Comite spécial) en exposant son progranwe de travail
pour 1973 J declarait notamment ce qui suit

" ••• A ce ~ropos egalement~ le Comite a tenu compte des dispositions du para
graphe 6 du dispositif d~~' la resolution 1654 (XVI) et ;r l'aJ.inea 9 du
pa.ragraphe 3 du dispositif de la resolution 2621 (XXV), par lesquelles
l'Assemblée a autorisé le Comite à tenir des réunions hors Siège chaque fois
qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat.
A~rès avoir examine cette question et prenant en considération les résultats
constructifs des réunions hors Siège orGanisées les annees precedentes, le
Comite a decidé ... d'informer l'Assemblee generale qu'il pourrait envisager
de tenir en 1973 une serie de reunions hors Siège et de recommander a
l'Assemblee 3enerale de tenir compte de cette e'lentualite lorsqu'elle prendra
les dispositions financières necessaires pour couvrir les activites du Comite
pendant l'année considerée. 1l 26/

.
168. A sa vingt-septième session, l'Assemblee genérale a a~prouvé) au )aracraphe 3
de sa résolution 2908 (XXVII), le proerarnne de travail envisage par le Comité
special pour 1973) y compris la décision rapportée ci-dessus.

169. En adoptant le soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.841)~

à sa 902ème séance, le 23 fevrier, le Comité spécial a décidé entre autres
d'examiner séparement la question de la tenue d'une série de réunions en dehors du
Siège et de la renvoyer au Groupe de travail pour qu'il l'examine et présente ses
recommandations à son sujet.

170. A sa 938ème seance, le 16 août, le COluite special a exami nê , il la lumière
des recommandations faites dans le soixante-dixième rappo~t de son Groupe de travail
(A!AC.109/L.902), la question de la tenue d'une serie de réunions en dehors du Siège
en 1974. En adoptant ce rapport, à la mê~~ seance, lé Comité a notarrment décidé
d'inclure dans la section appropriée de son rapport à l'Assemblée générale)
premièrement, une déclaration selon laquelle le Comite envisaeerait peut-'être de
tenir une serie de réunions en dehors du Siège en 1974 et, deuxièmement~ une
recommandation tendant à ce que lVAssemblée génerale tienne compte de cette possibi
lité 10rsquVelle ouvrirait les crédits nécessaires pour financer les activités du
Comité pendant cette annee. Le Comité spécial a rappelé à cet égard qu'il n'avait
pao tenu de réunions en dehors du Siège en 1973 bien que 1 vAssemb1ee générale ait
pris les dispositions fi~ancières voulues à cet effet.

26/ Ibid., par. 194.
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171. En adoptant le soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.54l),
~ sa 902ème séance~ le 23 février) le Comité spécial a décidé notamment d'examiner
::;éparément la question intitulée "Plan de~ conférences" et de la renvoyer au Groupe
de travail pour qu'il 19étudie et présente des recommandations à son sujet.

172. En examinant cette questiok~ le Comité spécial s'est fondé sur les dispositions
pertinentes de la résolution 2960 (XXVII).

173. En adoptant le soixante-dixième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.902)~

à sa 938ème séance) le 16 août~ le Comit* spécial~ se fondant sur les enseignements
des années précédentes et tenant compte ne son programme de travail probable pour
1974; a décidé qu'il devrait tenir cette année deux sessions? dont la première
commence~~ait pendant la dernière semaine de janvier pour se terminer la première
semaine de juillet et la deuxième conn.encez-a i t pendant la première semaine d'août
pour se terminer la première semaine de septembre. Le Comité a pris cette décision
sous réserve que ce programme n'empêcherait pas la tenue de réunions d'urgence hors
session si les événements le jus·:·,ifiaient. S'inscriraient en outre clans le cadre
de la première session toutes les réunions que le Comité pourrait décider de tenir
en dehors du Sièee en 1974 (voir plus haut le paragraphe 170). Il était également
entendu que le Comité réexaminerait le programme des réunions pour 1974 au début
de cette année compte tenu de tout nouvel élément risquant d'affecter SOIl programme
de travail.

174. Touchant le programme des réunions du Comité spécial pour 1975, il a été
décidé que, sous réserve de toutes directives que l'Assemblee générale pourrait
donner à cet égard; le Comité spécial adopterait un programme analogue à celui qui
est proposé pour 1974.

Questions diverbes

175. En adoptant le soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.841),
à sa 902ème séance, le 23 février, le Comité',spécial a décidé notammerrt de prier
les organes intéresses de tenir compte des dispositions pertinentes des résolutions
de l'Assemblée générale énumérées ci-dessous lorsqu'ils exami~eraient la situation
de tel ou tel territoire :

a) Résolution 2981 (XXVII) concernant le programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe;

b) R~301ution 2982 (XXVII) concernant les moyens d'étude et de formation
offerts par des Etats Hembres aux habitants des territoires non autonomes~

c) Résolution 2923 B, C et E (XXVII) concernant la politique d 9apartheid
du Gouvernement sud-africain:

d) Résolution 2931~ A. l (XXVII) concernant la nécessité de suspendre d'urgence
les essaJ.s nucléaires et thermonucléaires;
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r) Résolution 2962 (XXVII) concernant la coopération entre l'Or~anisation

Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine;
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119. • •• le Groupe de travail a décide de recommander que, aux fins d'accélérer
l'établissement, l'impression et la distribution des documents de travail
pertinents par le Secrétariat, le Comité spécial fasse savoir à celui-ci
que, sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait donner à cet'
égard à sa vingt-huitième session, il donnerait la priorité aux questions
relatives aux territoires coloniaux en Afrique entre mi-février et
mi-avril 1974 et que les sous-comites commenceraient leurs travaux au plus
tard fin avril. Les documents 'de travail requis en seance plénière pour les
points à etudier devraient être distribues en conséquence vers la fin janvier
et ceux requis aux seances des sous-comites vers la mi-avril~ étant entendu
que des additifs aux 10cuments de travail seraient publiés. ainsi qu'il
conviendrait~ pour suivre l'évolution ulterieure des questions à l'etude."

h) Résolution 2993 (XXVII) concernant la mise en oeuvre de la Déclaration
sur le renforcement de la sécurité internationale:

g) Résolution 2992 (XXVII) concernant la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix:

e) Résolution 2955 (XXVII) concernant l'importance~ pour la carantie et
l'observation effectives des droits de l'homme~ de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodéterrnination et de l'octroi ra,ide de l'indépendance
aux pays et aux ~euples coloniaux)

Il a été tenu compte de cette décision lorsque les territoires ont été examines
individuel.lement~ aussi bien par les deux sous-comités qu'en seance plénière.

i) Résolution 3034 (XXVII) concernant les mesures visant à prévenir le
terrorisme international qui met en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines,
ou compromet les libertés fondamentales~ et l'étude des causes sous-jacentes des
formes de terrorisme et d'actes de viol~nce qui ont 'leur origine dans l~ mis~re~ les
dGceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent certaines personnes ~

sacrifier des vies humaines, y compris la leur, pour tenter d'apporter des
changement~ radicaux.

176. A sa 938ème séance, le 16 août~ le Comité spécial a adopté les recommandations
ci-après concernant la documentation necessaire en 1974, recommandations qUl
figurent dans le soixante-dixième rapport de son Groupe de travail
(A/AC.I09/L.902) =
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EXAMEN DES TRAVAUX ?1/P.

27/ La ~résente section contient une brève récanitulation des principales
décisions prises par le Comité spécial à sa session de 1973. Un exposé détaillé
1e ces décisions, ainsi que des autres décisions qu'il a prises, figure dans les
chapitres pertinents du présent rapport. Les vues ou réserves exprimées par
t~ls ou tels membres sur les questions examinées dans la présente section sont
ir.diquées dans les comptes r-endue des séances au cours desquelles elles ont
ét~ discutées et dont il est également fait mention dans les chapitres en
question.

177. Dans sa r~solution 2908 (XXVII), l'Asse~blée génerale a prié le Comité sP8cial
de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale des résolutions··,;L5l4 (XV) et 2621 (XXV) dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des
propositions precises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme. L'Assemblée générale a également prié le Comité spécial de continuer
à étudier la façon dont les Etats Membres respectent les dispositions de la
Déclaration et des autres résolutions pertinentes relatives à la décolonisation,
en particulier celles qui concernent les territoires sous domination portugaise,
la Namibie et la Rhodésie du Sud. L'Assemblée a en outre prié le Comité spécial
de faire des' suggestions concrètes pouvant aider le Conseil de sécurité à étudier
les mesures qu'il convient de prendre) conformément à la Charte, eu égard aux
faits nouveaux survenant dans le3 territoires coloniaux, qui risquent de menacer
la paix et la sécurité inte~nati9,~~l~s, et ~ recommandé au Conseil de prendre ces
suggestions pleinement en considération. Dans la ïnême résolution, l'Assemblée a
prié le Comité spécial de continuer à accorder une attention particulière aux
petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les méthodes les plus
appropriées ainsi que les mesures à p~~ndre pour permettre aux populations de ces
territoires d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit à l'autodéter
mination et 'à l'indépendance. L'Assemblée a aussi prié le Comité spécial de
continuer à rechercher l'appui des organisations nationales et internationales
qui s'intéressent particulièrement à la décolonisation, en vue de la réalisation
des objectifs de la Déclaration et de l'application des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies. Dans ses rpsolutions 2908 (XXVII) et
2909 (XXVII), l'Assemblée générale a également prié le Comité spécial de continuer
à rechercher des moyens appropriés pour assurer la diffusion effective
d'informations sur la décolonisation et a demandé aux puissances administrantes
de coopérer avec le Comité spécial dans l'exer~ice de son mandat et, en particulier,
de participer aux travaux du Comité portant sur les territoires qu'elles
administrent. L'Assemblée générale a, en outre, dans un certain nombre d'autres
résolutions, confié au Comité spécial des tâches précises ayant trait à des
territoires particuliers et à d'autres points de son crdre du jour.
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178. Au cours de la discussions générale sur les travaux du Comité spécial~ qui
a eu lieu au début de l'année, de nombreux membres ont fait nart de leur -vive
préoccupation devant le fait que les objectifs énoncés dans la Charte~ dans la
Déclaration et dans le Progrromne d'action en ce qui concerne les peuples vivant
toujours sous le joug colonial n'avaient pas été atteints eu égard à la plupart
des territoires. Des membres ont condamné les régimes coloniaux et racistes
parce qu'ils continuaient d'imposer leur oppression et de livrer la guerre aux
peuples des te~ritoires coloniaux d'Afrique et ~ leurs mouvements de libération
nationale. En poursuivant leurs politiques, ces régimes avaient créé une situation
des plus graves en Afrique australe, situation qui continuait à menacer la paix
et la sécurité internationales. De nombreux membres ont 1 nouveau exprimé
l'opinion que les politiques de ces régimes, qui visaient à supprimer par la
force le iroit légitime et inaliénable des peuples des territoires coloniaux
d'Afrique à être libres et indépendants, étaient incompatibles avec la Charte
et la Déclaration et constituaient un crime contre l'humanité. Des membres
ont aussi profondément déploré le fait que les régimes coloniaux et racistes
continuent de défier les décisions des Nations Unies en la matière et que
certains Etats~ en particulier les principaux allies militaires et partenaires
commerciaux de ces régimes, refus~nt de cooperer avec l'Organisation des
Nations Unies. Ces membres se sont pleinement rallies à. l'opinion du Secrétaire
~énêral, telle qu'elle apparaît dans son allocution liminaire au Comité et selon
laquelle le déni systématique et flagrant de leurs droits fondamentaux à des
millions de personnes opprimées avait créé dans les territoires coloniaux
d'Afrique australe une situation explosive qui non seulement menaçait la :paix et
la sécurité des Etats indé:,!endants voisins mais por-co.it en soi des éléments
susceptibles de provoquer une vaste conflagration raciale dont les conséquences
pouvaient éventuellement se faire sentir bien e.u-del~ du continent africain.
Ces membres ont jugé impérieux que la communaut0. internationale exerce dfur~ence

des pressions sur les régimes coloniaux et racistes de même. que sur lès Etats
qui continuent à leur fournir assistance et so~tien) afin d'obtenir d'eux quiils
respectent les décisions pertinentes de l'Orsanisation des Nations Unies et de
veiller à ce que les aspirations légitimes des peuples qui vivent toujours sous
le joug colonial soient r~alisées sans plus tarner. Simultanément~ de nombreux
membres ont réaffirmé qu'ils reconnaissaient la légitimité de la lutte que mènent
les peuples coloniaux pour l'exercice de leur droit à l'autodétermination et
à l'indépendance par tOllS les moyens dont ils disposent - principe qui a été
réaffirme par l'Assemblée générale dans sa résolution 2908 (XXVII). Certains
membres ont également exprimé leur satisfaction devant les progrès accomplis
par les mouvements de libération nationale des :,euples des territoires coloniaux
dlAfrique~ tant par la lutte que par la mise en oeuvre de programmes de
:--'elèvement) sur la voie de l'indépendance nationale de leurs pays. Il a été
également noté que les mouvements'de libération avaient beaucoup avancé en
élargissant les régions libérées en Angola

J
au Mozambique, en Guinee-Bissau

et au Cap-Vert et en accroissant leur nomb~e. Un certain nombre de membres
ont également souligné combien il importait que le Comité spécial continue à
mobiliser un soutien actif en faveur de la lutte de libération nationale en
Afrique et s'efforce plus énergiquement et avec une plus grande déterminF',tion
de continuer à priver les régimes coloniaux et racistes d'Afrique du vaste
appui militaire, politique, diplomatique et économique qu'ils reçoivent de
leurs alliés.
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179. Tel est le contexte dans lequel le' Comité spécial a entre~ris de s'acquitter
du mandat qui lui avait éte confie pour 1973. Au cours de ces travaux, le
Comite~ prenant en particulier en consideration les demandes expresses que lui
avait adressées l'Assemblee générale dans sa résolution 2908 ,(XXVII)~ a examiné
l'application de la Declaration et du Programme d'action ainsi que des diverses
résolutions de l'ONU concernant les '~~~:..ritoires coloniaux et, compte tenu de
l'évolution de la situation, a formulé des recommandations en vue de la mise en
oeuvre de nouvelles mesures par les Etats, par les organes compétents de l'ONU
et par les institutions spécialisées~ ainsi que par les autres organismes des
Nations Unies, en vue dVaccélérer le rythme de la décolonisaticn et du progrès
politique, économique, social et éducatif des habitants. Le Comité a également
poursuivi~ conformement à la résolution 2979 (XXVII), son étude des activités
des intérêts etrangers~ économiques et' autres qui font obstacle à l'application
de la Déclaration en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous
domination portugaise~ ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale~ et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme~

l'apartheid et la discrimination raciale·en Afrique australe. En outre, le
Comité~ prenant en consideration les dispositions pertinentes des résolutions
2908 (XXVII) et 2984 (XXVII), a poursuivi l'examen des activités militaires et
et des dispositions de caractère militaire prises par les puissances coloniales
dans les territoires sous leur administration et qui entravent l'application de
la Déclaration et sont incompatibles avec les dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. Compte tenu des dispositions pertinentes
de la résolution 2980 (XVII), le Comité a longuement examiné l'application de
la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
apparentés à l'ONU et il a charge une mission spéciale de procéder à des
consultations avec les chefs de secrétariat de certaines institutions. A l'issue
de ses débats, le Comité a adopté une série de recommandations destinées à
l'Assemblée générale. En outre, compte tenu des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée génerale, le Comité a examiné les questions suivantes
envoi de missions de visite dans les territoires et publicité à donner aux
activités de l'ONU dans le domaine de la décolonisation. Enfin, le Comité
s'est acquitté d'un certain nombre d'autres tâches particulières que l'Assemblée
générale lui avait confiées dans diverses résolutions ainsi que d'autres tâches
résultant de décisions qu'il avait prises lui-même.

180. Le programme de travail du Comité special, tel qu'il est esquissé ci-dessus,
a tenu le Comité constamment occupé pendant toute sa session. En outre, le
Comité a dû consacrer une attention soutenue à de no~breuses questions qu'il
avait été appelé à examiner, en particulier en ce qU1 concerne la diffusion
d'informati~ns sur la décolonisation et l'aide aux peuples coloniaux~ spécialement
aux populat10ns des zones libérées de certains territoires et à leurs rr.ouvements
de libération nationale. Malgré cela, le Comité a été en mesure, grâce à un
programme chargé de réunions entre janvier et août~ d'examiner comme il convient
la plupart des points de son ordre du jour et de soumettre des recommandations
à leur sujet~ en ce qui concerne les autres points, le Comité a transmis à
l'Assemblée génerale des renseignements qui lui en faciliteront l'examen à sa
vingt-huitième session.
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181. Ainsi qu'il l' avait envisagé dans son rapport à la vingt-septième session
de l'Assemblée générale, et eu égard à la decision prise par l'Asoemblée sur
ce sujet à cette session, le Comité special, tenantco~pte des progrès faits par
les mouvements de libération nationale dans la voie de l'indépendance et de
la 1ibert.é dans plusieurs territoires sous domination colouia1e, et conscient
de la nécessite de maintenir. un contact étroit avec ces mouvements dans l'exé
cution du mandat ~ui lui a été confié par l'Assemblee génerale, a invité, en
consultation avec l'OUA et par son intermédiaire, des représentants de
mouvements de libération intéressés à participer à ses délibérations relatives
à leurs pays respectifs. Ainsi, le Comité a eu l'avantage de recueillir le
precieux renseignements sur les territoires intéressés grâce à la participation
à ses travaux de représentants de la ZANU et de la ZAPU à l'occasion de
l'examen du Zimbabwe; du FRELlMO, du PAlGC, du MPLA et du FNLA à l'occasion de
l'examen des territoires africains sous domination portugaise; de la SWAPO
à l'occasion de l'examen de la Namibiei et du MOLINACO à l'occasion de
l'examen de l'archipel des Comores. En outre, le Comité a pu tenir pleinement
compte des opinions exprimées par ces mouvements de libére.tion nationale qui ont
participé~ aux côtés de plusieurs membres du Comité~ aux travaux de la· Conférence
internationale d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme et de
l'apartheid en Afrique australe, ~ui s'est tenue à Oslo du 9 au 14 avril sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies et de l'OUA et à laquelle ont
assisté quelque 150 experts venus de 50 Etats Membres ainsi que les représentants
de neuf mouvements de libération de territoires d'Afrique australe et des
représentants d'organes et d'organi~mes de l'Organisation des Nations Unies
intéressés. De même; lors de l'examen de certains territoires déterminés~ le
Comité a tenu compte du programme d'action adopté à cette conférence pour le
soumettre à l'attention de l'Assemblee générale à sa vingt-huitième session.
En outre~ le Comité s'est inspiré des déclarations faites au cours de la séance
spéciale tenues conformément aux dispositions pertinentes de la résolution
2911 (XXVII)~ pour célébrer la "Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux
de l'Afrique australe et de la Guinée-Bissau et du Cap-Ver-t c:..ui luttent POU!'

la liberté, l'indépendance et l'égalité de droits" à laquelle ont assisté,
notamment~ le Président du Conseil de sécurité et les Présidents du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et du Comite spé~ial de l'a~artheid.

182. A la fin de l'année, le Comité s9écial a examiné à nouveau de fa~on

approfondie la question de la Rhodésie du Sud. A cèt égard~ le Comité, en
condampant l'oppression continue du peuple du Zimbabwe par le régime illégal de
la minorité raciste, a déploré vivement que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait
toujours pas pris des mesures efficace~ pour mettre fin au régime illégal de la
minorité raciste et s'acquitter de la responsabilité essentielle qui lui incombe
en tant que puissance administrante en permettant au peuple du Zimbabwe
d'exercer librement son droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Le
Comité s'est déclaré également fortement inquiet des mesures législatives et
autres prises récemment par le régime illégal, et en particulier par l'établissement
des soi-disant "tribal trust home1ands" (foyers tribaux) qui~ de l'avis du Comité,
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feraient du Zimbabwe un Etat pratiquant l'apartheid. Compte tenu de la
détérioration croissante de la situation, le Comité spécial a également réaffirmé
que toute tentative pour négocier l'avenir du territoire avec le régime illésal
sur la base de l'indépendance avant l'instauration d'un gouvernement par la
majorité porterait atteinte aux droits inaliénables du peuple du Zimbabwe et
irait à l'encontre des dispositions de la Charte et de la Décl~ration. En outre,
tout en réaffirmant le droit du peuple du Zimbabwe à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance et la légitimité de la lutte que le peuple et ses
mouvements de libération nationale menaient pour obtenir la jouissance de ce
droit, le Comité a rappelé que tout règlement relatif à 1 'avenir du territoire
devait être élaboré avec la participation des veritables dirigeants politiques
et des dirigeants des mouvements de libération nationale intéressés éornme
représentants authentiques du peuple 'du Zimbabwe

J
et devait être approuvé

librement et sans réserve par le peuple du Zimbabwe. En conséquence, le Comité
a demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de ne transférer ou accorder au régime
illégal de la minorité raciste aucun des pouvoirs ou ~es attributs de la
souveraineté~ et d'assurer l'accession du pays à l'indépendance par des voies
démocratiques, y compris un système de gouvernement réellement représentatif~

conformément aux aspirations véritables de la majorité de la population. A
cet effet, le Comité a demandé en outre au Gouvernement du Royaume-Uni de
veiller à ce que toute détermination des voeux et des aspirations du peuple
du Zimbabwe quant à son avenir politique soit opérée sur la base du suffrage
universel des adultes et du gouvernement par la majorité. Le Comité a également
demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de creer les conditions nécessaires pour
permettre au peuple du Zimbabwe d'exercer librement et pleinement son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, y compris la mise en liberté
inconditionnelle de tous les prisonniers politiques) détenus et personnes
assignées à résidence, l'abrogation de toute législation répressive et de
caractère discriminatoire, la levée de toutes les restrictions qui entravent
Ifactivité politi~ue et l'établissement de la pleine liberté démocratique et
de l'égalité des droits politiques. En condamnant le maintien de la présence
illégale et l'intervention militaire croissante des forces sud-africaines dans
le territoire, en violation flagrante des décisions du Conseil de sécurité, le
Comité a demandé à la puissance administrante de prendre des mesures efficaces
en vue d'assurer l'expulsion immédiate de toutes ces forces du territoire. En
outre, le Comité a prié tous les Etats, directement et par leur action dans les
institutions specialisées et les autres organisations reliées à l'Organisation
des Nations Unies, dont ils étaient membres, ainsi que les organisations non
gouvernementales intéressées, d'apporter' au peuple du Zimbabwe~ par l'inter
médiaire de ses mouvements de libération nationale et en consultation avec l'OUA,
toute l'assistance morale et matérielle nécessaire dans sa lutte pour le
rétablissement de ses droits inaliénables. En ce qui concerne les sanctions
obligatoires imposées au régime illégal par le Conseil de sécurité, le Comite
spécial, en déplorant vivement q~e les mesures prises jusquValors n'aient pas
réussi à mettre fin à ce régime, a condamné toute violation par certains Etats
Membres des sanctions obligatoires ainsi que le manquement de leur part à
appliquer strictement ces sanctions, comme étant contraires aux obligations
qu'ils avaient assumées en vertu de l'Article 25 de 1;3. Charte. En particulier,
le Comité a condamne énergiquement la politique des Gouvernements de l'Afriqv~

du Sud et du Portugal pour leur collaboration continue avec le régime illégal
de la minorité raciste et il a demandé à ces gouvernements de cesser immédiatement
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cette collaboration. Le Comité a également condamné l'importation continue par le
Gouvernement des Etats-Unis de chrome et de nickel provenant du Zimbabwe et il a
demandé à ce gouvernement de cesser immédiatement toutes ces importations et
d'observer pleinement les dispositions des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies. En réaffirmant sa conviction que les sanctions ne mettraient
fin au régime illégal que si elles etaient de portée générale, de caractère
obligatoire et efficacement contrôlées, mises en vigueur et appliquées, J~ Comité
a prié d'autre part tous les gouvernements qui ne l'avaient pas fait ju,~u'alors

de prendre des mesures plus rigoureus~s afin d'assurer le strict respect, par
toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction, des sanctions
imposées par le Conseil de sécurité et de créer des conditions propices à la cessation
complète de toute forme de collaboration de leur part avec le r~gime illégal. Le
Comite a également invité tous les gouvernements~ les institutions specialisees et
les autres organismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des Nations
Unies intéresses et les organisations non gouvernementales s'intéressant particu
lièrement à la décolonisation, à diffuser l'oeuvre de l'Organisation des Nations
Unies en insistant en particulier sur l'application des sanctions contre la
Rhodes i e du Sud. S'agissant enfin de la nouvelle détérioration de la situa·tion dans
le territoire, résultant de l'intensification des mesures de répression prises par
le régime illégal contre le peuple du Zimbabwe, le Comité a de nouveau appelé
l'attention du Conseil de securité sur la nécessité urgente d'élargir la portee des
sanctions décidées contre le régime illégal de manière à inclure toutes les mesures
envisagées à l'Article 41 de la Charte, et en particulier d'inviter tous les Etats
à prendre des mesures efficaces visant, entre autres, à confisquer sans condition
tous les chargements à destination et en provenance du Zimbabwe, à annuler toutes
les polices d'assurance couvrant ces chargements et à invalider les passeports
et autres documents destines à des voyages au Zimbabwe. Pour ce qui est du refus
persistant du Portugal et de l'Afrique du Sud d'appliquer les décisions obligatoires
du Conseil de securite, le Comité a attiré en outre l'attention du Conseil de
sécurite sur la nécessite d'envisager en priorité d'imposer des sanctions contre
ces deux Etats.

183. Une fois de plus une ~rande priorité a 6té donnée ~ la question des territoires
sous domination portugaise qui a été examinée sous tous ses aspects par le Comité
special durant l'année. Le Comité a réaffirmé le droit inalienable des peuples
de l'Angola, de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert et du Mozambique, et des autres
territoires SOU2 domination portugaise à l'autodetermination et à l'indépendance
conformément aux termes de.la rèsolution 1514 (~J) de l'Assemblée générale. Il a
également réaffirme la position de l'Organisation des Nations Unies selon laquelle
les mouvements de libération nationale de l'Angola, de la Guinée-Bissau et du
Cap-Vert, et du Mozambique sont les représentants authentiques des véritables
aspirations des peuples de ces territoires. Le Comité a condamne le refus persistant
du Gouvernement portugais de respecter les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies et, en particulier, l'intensification de ln répression armée par
ce gouvernement des peuples des territoires sous domination portugaise, y compris la
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considérables auxquels se heurtaient les mouvements de libél'<.ttion des territoires,
ils avaient réalisé des progrès impres8ionnants dans la voie de l'indépendance et
de la liberté. Le Comité a notamment noté avec satisfaction les progrès impres
sionnants accomplis par le PAIGC, y compris les dernières élections et l'établis
sement de l'Assemblée nationale popul.rvi.r-e de Guinée-Bissau. Le Comité s'est
aussi déclaré conscient du fait qu'il y avait des Etats qui étaient prêts à accorder
leur reconnaissance au PAIG~ comme étant le seul pouvoir effectif en Guinee-Bissau
et au Cap-Vert. C'est pourquo i le Comité a fait appel à tous les gouvernements,
aux institutions spécialisées, aux autres organismes des nations Unies et aux
organisations non gouverneno.rta.Les pour qu'ils apportent aux peuples des territoires,
notamment aux populations deô zones libérées de ces territoires, toute l'aide
politique, diplomatique et matérielle dont ils ont besoin pour poursuivre leur
lutte en vue de jouir de leur droit à la liberté et à l'indépendance. Le Comité
a également demandé à tous les Etats de prendre immédiatement toutes les mesures
possibles pour mettre fin à toutes activités qui contribuent à l'exploitation des
territoires sous domination portugaise, à décourager les ressortissants ~t

entreprises de devenir parties à t.out es transactions ou à tous arrangements qui
contribuent à la domination du Portugal sur ces territoires et à empêcher le
Portugal de conclure, au nom de ces territoires, tous traités ou accords bilatéraux
ou multilatéraux, relatifs en particulier au commerce extérieur des produits de ces
territoires. Le Comité a recommandé, en attendant ~.'accession de ces territoires
à l'indépendance, à tous les gouver~ements, aux institutions spécialisées, aux
autres organismes des Nations Unies et aux orgmles de l'Organisation des Nations
Unies intéressés de veiller, lorsqu'il auront à traiter de questions relatives à ces
territoires, à ce que ceux-ci soient représentés par les mouvements de libération
en question de manière appropriée et en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine. De plus, eu égard à la situation explosive créée pex la politique du
Portugal dans les territoires africains sous sa domination et par ses provocations
incessantes contre les Etats africains indépendant.s limitrophes de ces territoires,
et compte tenu du mépris caractérise manifeste par le Portugal pour les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, particulièrement pour les résolutions
312 (1972) et 322 (1972) du Conseil de sécurité, le Comité a appelé l'attention du
Conseil de sécurité sur la néc~ssité urgente de prendre en priorité toutes mesures
efficaces en vue d'assurer l'application intégrale et rapide de la résolution
1514 (XV) et des décisions connexes à.e l'Organisation des Nations Unies. Le Comité
a prié son ~résident de poursuivre ses consultations avec l'Organisation de l'unité
africaine et avec les mouvements de libération en vue d'élaborer les modalités
nécessaires pour ,l'envoi d'un~ mission spéciale dans les territoires en question,
selon qu'il conviendra. En ce qui concerne le 'maSSb('re des villa,.,.~ois'du Mozambique,
le Comité en est arrivé à la conclusion que le Gouver-nemer.t portugais n'avait pas le
droit de refuser à la communauté internationale l'accès sans réserve à tous les faits
relatifs au massacre et 'lu 'il devait autoriser les organes éompete~ti~_l'Organisation
des Nations Unies à faire sur place une enquête approfondie et impartiale sur ces
atrocités avec la cooperation et l'assistance des mouvements de libération nationale
. t'" ", TC· t'" ).", ,.., . . . ~ln cresses. ~e OIDl e R SO~.l~~P que le ~cuvern~'~n~ -ortu~~lS ne ~OlN~lt~c~~-~er

à la responsabilité des actes barbares qu'il commettait contre lps populations
opprimees des territoires sous sa domination et que ces dernières révélations
·:evaient donner un nouvel elan aux efforts déployés par la communauté internationale
pour mettre fin à la politique coloniale méprisable de ce gouvernement.
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l! 184. Une fois encore, le'Cowité special a examiné la question de la Namibie dans
\ 1 le cadre de l'application de la Déclaration. A cet égard, il a exprimé une fois
~ 1 de plus sa profonde préoccupation devant la situation extrêmement danBereuse qui
f { résulte du refus obstine de l'Afrique du Sud d'assumer les responsabilités inter-
1> 1 nationales qui lui incombent à l'égard de la Namibie et devant son recours croissant
ri à la coercition et à l'oppression du peuple de Namibie en vue de perpetuer et de
~\ renforcer son occupation illégale du territoire, refusant ainsi au peuple namibien
~:~. l'exercice de son droit inaliénable à la liberte et il l'indépendance nationale.
li Pendant les six annees qui se sont écoulées depuis que l'Assemblée générale a
.( mis fin au mandat confié ?i l'Afriaue du Sud pour administrer la Namibie - décision

1 ) dont la légalité a été confirmée par la Cour internationale de Justice en 1971 -
: 'J l'Afrique du Sud a continue de violer les obligations qui lui incombent en vertu
! de la Charte en re rusarrt dt accepter et ~'appliquer cette décision ou de se

1

. conformer aux décisions ulterieures de l'Assemblée générale et du Conseil de
. sécurite l'invitant à se retirer immédiaterr.ent de la Namibie. En continuant de
f

01 faire fi des décisions de l'Organisation des Nations Unies et en s'opposant aux
il efforts dêp'Loyê s par l'ONU pour s ' acquitter de la responsabilité particulière
\ i qu'elle assume à l'égard du territoire et du ~euple de Namibie, le Gouvernement
tl eud-iaf'r-i cain a créé une situation qui sape sérieusement 1 ' autorité de
\~ l'Organisation. Cette situation est devenue d'autant plus critique et plus ~xplosive

1 que l'Afrique du Sud con~inue à ~tendre au territoire sa politique criminelle
) d' apartheid, notammerrt en créant de prétendus "horneLands autonomes" ou "bantoustans",
1 afin de détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie et
1 qu'elle refuse au peuple namibien la jouissance des droits de l'hon~e les plus
l, fondamentaux. En ce qui concerne les contacts établis par le Secretaire ~énéral

! et les efforts qu'il a déployés en application des résolutions pertinentes du
1

l, Conseil de sécurité, le Comité special a estimé qu'il ressort des déclarations du
! Gouvernement sud-africain qu'il n'a toujours pas l'intention de se conformer aux
1 décisions de l'ONU l'incitant à se retirer de la Namibie ni d'abolir sa politique
l d' apartheid des prétendus "homelands", qui a été condamnée par l'Organisation des
1 Nations Unies et qui rencontre l'opposition vehemente de l'écrasante majorité de
, la population de la Namibie. Dans ces conditions, le Comité spécial a pleinementl appuyé les décisions adoptées par le Consei~ des Nations Unies pour la Namibie

(1 le 14 juin 1973 et par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
i l'Organisation de l'unité africaine à sa diAiè~e session ordinaire, à savoir qu'il

.

.·.l.l devrait être mis fin à ces "contacts" étant donné que ceux-ci sont préjudiciables
J aux intérêts du peuple namibien. Le Comité spécial a été renforcé dans son opinion
i par le fait que, alors même que les contacts se poursuivaient, le Gouvernement
1 sud-africain a intensifié l'application de sa politique de "homeLands" en Namibie.
1 Ce faisant, le régime sud-africain a agi non seulement au mépris total de l'opinion.,
~ de la majorité du peuple de la Namibie et de ses revendications légitimes tendant
! à obtenir le maintien de l'unité et de 1 ',intégrité territoriale de la Namibie et
1 l'exercice de son droit imprescriptible à l'indépendance nationale, mais également

ii en violation directe des principes établis par la communauté internationale
If concernant la Namibie et entérinés dans la résolution 323 (1972) du Conseil de
}l sêcur-i.t ê . Le Comité spécial a constaté en outre que la situation dans le t~rritoire

Il s'était aggravée du fait de la poursuite de la politique de répression appliquée
Il par le régime sud-africain, comme en témoignent la récente arrestation et la détention
fi de dix dirigeants nationalistes en Ovamboland. Le Comité spécial a donc condamné le
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185. En plus de l'examen des condi tions existant dans divers territoires
particuliers, le Comité spéci.al a également poursuivi celui des activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous domination
portur-aise ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en Afrique australe. Une nouvelle foi~, le Comité spécial
a note avec une profonde inquiétude que les puissances coloniales et les Etats
dont les sociétés et les ressortissants se livraient à ce genre d'activités
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1S Gouvernement sud-africain tant pour son refus persistant de se conformer aux décisions 1-1
~ pertinentes de l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie que pour ! !
L son recours impitoyable à la force armée en vue de pri ver le peuple namibien de ' 1

r- ses droits légitimes et inaliénables. Le Comité a condamné en outre le soutien i
3sant que l'Afrique du Sud reçoit pour perpétuer son occupation illégale de la Namibie, i

l
notamment de la part des pays membres de l'OTAN qui continuent a collaborer avec 1
le réBime raciste et, en particulier, de la part de ses principaux partenaires j !
commerciaux et des intérêts financiers, économiques et autres qui se sont associés 1]
au régime illégal d' occu.pation pour exploiter les ressources naturelles du il
territoire aux dépens de leurs pr.opriétaires légitimes. Le Comité spécial a donc 1
demandé à tous les gouvernements et à tous les intérêts en cause de cesser
immédiatement d'accorder ce soutien à l'Afrique du Sud; il a aussi demandé
instamment à tous les Etats de se conformer aux résolutions pertinentes de
l'Org~nisation des Nations Unies. De plus, compte tenu du mépris que l'Afrique
du Sud continue de manifester à l'égard -des décisions de l'Organisation des Nations
Unies et gardant présente à l'esprit la responsabilité directe que l'Organisation
des Nations Unies a assumée à l'égard du territoire et de sa population, le
Comité spécial a exprimé l'espoir que le Conseil de sécurité prendrait des mesures
efficaces, conformément à la Charte, pour faire en sorte que l'AfriQue du Sud
respecte la résolution ~IO (1972) du Conseil, dans laquelle ce dernier demandait
à l'Afrique du Sud de se retirer imm0diatement du territoire. En même temps, le
Comité a rendu hommage au pel~le namibien pour la vaillante résistance qu'il
oppose à la présence illégale de l'Afrique du Sud dans le territoire et à ses
politiques racistes et oppressives. Il a noté avec une satisfaction particulière
que la SWAPO poursuit sa lutte pour libérer la Namibie et que le Congrès national
a adopté une position unie en faveur de la liberté et de l'indépendance de la
Namibie. A cet égard, le Comité spécial a réaffirmé sa solidarité avec le peu~i(

namibien dans la lutte léeitime qu'il mène pour exercer son droit à l' auto
détermination 'et à l'indépendance. Il a incité tous les Etats, les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies à fournir au peuple
namibien par lOintermédiaire de son mouvement de libération, en consultation avec
l'OUA, l'appui moral et matériel accru dont il a besoin dans sa lutte contre
l'occupation étrangère et la répression. Enfin, de l'avis du Comité, la lutte
du peuple namibien pour sa libération est parvenue à une, étape cruciale, car il a
prouvé indubitablement sa volonté et sa détermination de libérer son pays de
l'occupation étrangère illégale et d'exercer son droit ~ l'autodétermination et à
l'indépendance par tous les moyen~ dont il dispose. Le Comité a exprimé sa déter
mination de fournir tout l'appui possible au peuple namibien dans la lutte légitime
qu'il mène sous la conduite de la SWAPO pour obtenir la liberté et l'indépendance.
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av~ient continué à ne pas tenir compte des résolutions de l'ONU à ce sujet et que,
en particulier en Afrique australe, aucune mesure législative, administrative ou
autre n'avait été prise pour faire cesser ou pour restreindre les activités des
intérêts étrangers 'qui ont continué à priver les peuples coloniaux de leurs
ressourC9S, nécessaires à une indépendance viable. L'examen de la question ~ar

le Comité spécial a souligné une fois de plus le fait qu'en agissant ainsi, les
intérêts en cause, .dorrt la plupart avaient leur siège au Royaume-Uni, aux
Etats-Unis, en France, en République fédérale d'Allemagne et en Afrique du Sud,
aidaient à renforcer les régimes coloniaux et permetta.ient aux minorités non
africaines d'exercer leur domination en Afrique australe. Leurs activités se
trouvaient en cont~adiction évidente avec les droits inhérents et les intérêts
légitimes des populations des territoires coloniaux. Il a été à nou/eau parti
culièrement souligné que les monopoles et autres intérÊts agissant sur ces
territoires avaient continué ~ être guidés par leurs propres intérêts, orientant
et ne développant que les secteurs économiques qui leur étaient nrofitablls et
réduisant ai.ns i les territoires à jouer le rôle de fournisseurs 'de produits
primaires. Il a été également souligné que les revenus de l'exploitatjon des
ressources naturelles, dans la mesure où ils restaient dans lesûerritoires,
servaient invari~blement à appuyer les politiques de domination coloniale et jamais
à entreprendre des projets qui profitaient aux populations locales. En fait,
comme il a été établi par l'étude du Comité, les intérêts étran~ers ont fourni ~

ces régimes des capitaux et d'autres formes d'assistance, y compris une aide
militaire, en vue de liquider les mouvements de libération nationale. L'étude du
Comité spécial a confirmé également qu'afin de consolider et d'affermir leur
position en Afrique australe, les monopoles étrangers et les autres intérêts
économiques ont appuyé les régimes colonialistes et racistes. Ils ont versé des
sommes considérables au budget des territoires sous domination coloniale, sous la
forme de redevances ~t d'impôts dont, dans le cas de l'Angola et du Mozambique,
une taxe spéciale affectée au budget militaire du territoire pour mener la Euerre
colonialiste contre les mouvements de libération nationale. L'ét1lde du Comité
clairement dégagé le fait que, en poursuivant leurs activités dans les territoires
coloniaux et en particulier en Angola, en Guinée-Bissau et au Cap-Vert, au
Mozambique, en Namibie et en Rhodésie du Sud, les intérêts étrangers, économiques
et autres, compromettaient non seulement les intérêts économiques des populations
concernées mais constituaient indiscutablement un obstacle à leur accession à la
liberté et à l'indépendance. A cet égard, il a été noté que la conspiration du
silence entretenue dans certaines capitales a fait que le phénomène a été ignoré
du grand public et l'a même encouragé à croire que les sociétés en question
contribuaient positivement au développement socio-économique des populations
autochtones alors qu'en fait les régimes coloniaux perpétraient à. leur encontre la
forme la plus cruelle et la plus inhumaine de répression : une guerre génocide
d'extermination. Le Comité spécial a noté avec une vive inquiétude que l'axe
Lisbonne-Salisbury-Pretoria avait l'appui de grands monopoles dirigés depuis le
Royaume-Uni, les Etats-Unis, la France, la Répub'ique fédérale d'Allemagne et le
Japon. La participation financière et technique de ces pays et d'autres encore,
en particulier dans le cadre de l'OTAN, à l'exploitt Jion des territoires coloniaux,
renforçait les régimes racistes minoritaires d'oppression en Afrique australe.
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~ que, En colluQoront activement avec les monopoles internrrtionaux et lea autres sociétes 1 \
~ ou étrangères et en les encourageant R faire des investissements import~nts duns les 1
les territoires coloniaux d'Afrique australe, les re~imes d~ la Rhodésie du Sud, de 1-1

l'Afrique du Sud et du Portuc;al' ont conspire ?-J. consolider et à renforcer leur r j

alliance et ont nc~ravé la menace qu'ils faisaient peser sur les mouvements de j l
libêrat i on nationale tant dans les territoires gue dans les pays at'rd cai.ns voisins 10 1

ind~pendant,s. Dans ce contexte, le Comite a noté avec satisfaction qu'au cours de t, 1\

l'année écoulée, des cnmpa~nes de protestation contre la participation des intérêts 1
économiques étrangers à l'exploitation des territoires coloniaux avaient eu lieu ;
dans plusieurs pays. Sur la base des considerations qui pr6cèdent, le Comité JI')
special a réaffir~é Ù nouveau le droit inaliénable de la population des territoires 1

coloniaux à l'autodétermination et à l' independance ainsi qu'à la J. ouis sance de!\
leurs ressources naturelles et le droit d'en disposer au mieux de leurs intérêts. j 1

Le Comité spécial a réaffirmé que les activités alors exercées par les intérêts 11
étranGers, économiques et aut res, dans les territoires coloni aux constituaient 1 \
un obstacle majeur à l'indépendance politique aussi bien qu' P. 10. justice sociale ~~.JI
et économique pour les populations autocht.ones et faisaient obstacle li l' apnLi.cat Lon U
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale. Le Comité a donc condamne ~n"=I",./.
vigoureusement le rôle des intérêts étranGers économiques et autres dans les :
territoires coloniaux ainsi que l'appui que leur accordent les puissances coloniales 1....1
et d'autres Etats. En outre, le Comité a déploré la politique des gouvernements 1 .

qui n'ont pas su empêcher ou découraaer leurs ressortissants et les sociétés f
relevant de leur juridiction de participer R l'exploitation des ressources des 1 1
territoires coloniaux et a prié tous les Etats de veiller à ce que leurs ~)\
ressortissants et les sociétés de leur pays renoncent à toutes n(- gociations avec Î .
le Portugal, l'Afrique du Sud et 10 régime illé~al de la Rhodésie du Sud en vue 1
d'obtenir des concessions dans les territoires coloniaux. En outre, le Comité a ~

condamné vicoureusement la poursuite de la construction du barraBe de Cabora Bassa r
au Mozambique et le projet d'aména~ement du bassin du Cunene, en ~n~ola~ qui l

\.auraient pour effet de renforcer la position privilégiee du Portugal et de ses \
alliés étrangers et constitueraient pour cette r~ison un obstacle majeur a l'appli- i~

cation rapide de la Déclaration dans ces territoires. Une fois de plus, le Comite ~
~a prié les puissances coloniales et les Etats intéresses d'appliquer pleinement les \

disposi tiens des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de :~

prendre des mesure8 efficaces pour empêcher que s'effectuent de nouveaux investis- 1
serr.ents, particulièrement en Afrigue australe, ces opérations allant à l'encontre l
de ces résolutions. En outre, le Comité a prié le Secretaire général de demander \
au Service de l'information d'intensifier sa campagne d'information afin de révéler t
à l'opinion mondiale la verité sur le pillage des ressources naturelles et sur \
l'exploitation des peuples coloniaux par des intérêts étrangers, économiques, }
financiers et autres, et sur l'appui accordé par ceux-ci aux réBirr.es colonialistes ~

et racistes. Enfin, le Comité a décidé de recommander à la Quatrième Commission l~,

et à l'Assemblee générale de consacrer, lors de sa vingt-huitième session, un j ~
débat séparé à cette qu.estion. } ,
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l \ 1~6. Pendant l?ann~e considérée) le Comité sp'ecial a ~galement poursuivi son .
~ ! examen de la question des activités et dispositions de caractère mî Li.t.ai r-e
f{ qui étaient le fait des puissances coloniales dans les territoires qU'eÎles
\ 1 administraient~ et qui pouvaient entraver l'application de la D~claraxion.

liA ce propos~ le Comité a noté une nouvelle fois que les caracteristiques,
1 If les objectifs et les buts principaux de ces activités demeuraient inchangés

"1' et que les puissances coloniales et les régimes racistes minoritaires avaient
continué de faire fi des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale qui

,~ demandent qu'il soit mis fin à toutes les activités et dispositions militaires
) 1 dans les territoires coloniaux et que toutes les bases et installations
! ci militaires soient retirées immédiatement et inconditionnellement de ces
t t territoires. Ces puissances et ces régimes ont persisté dans leurs politiques
, 1 visant à subjuguer les peuples coloniaux ainsi qu'à réprimer leurs mouvements
f l de libération luttant pour leur droit légitime à la liberté et à l'indépendance
l'! et à protéger les intérêts économiques étrangers exerçant leurs activités
! 1 dans ces territoires. Le Comité special a conclu que les considérations
1 ï militaires et stratégiques constituaient un facteur important du maintienl' du joug colonial dans de nombreuses parties du monde, en particulier dans
\ 'i les petits territoires. Loin de démanteler leurs bases militaires dans ces
IJ territoires, les puissances coloniales et leurs alliés y ont multiplié leurs
t., activités et dispositians militaires, agrandissant les bases existantes et
\'J en construisant de nouvelles. Sur la base de cette étude, le Comité a déploré
11'\il vivement la situation régnant en Afrique australe où les Gouvernements du

\ Portugal et de l'Afrique du Sud et le régime illégal de Rhodésie du Sud ont
\' t continue à accroître leur collaboration et à renforcer leur répression contre
1 ; les mouvements de libération nationale des territoires coloniaux de la région.
1. II'. Le Comité spécial a été convaincu que c 1était principalement grâce au fort
\ appui politique, militaire et économique que malgré les appels et les décisions
1 t des Nations Unies) les régimes racistes et coloniaux continuaient de recevoirII de certains Et.atis , surtout dans le cadre de l'OTAN, qu'ils ont été en mesure
1i de renforcer leur politique colonialiste de répression dans les territoiresl \ sous leur domination. En ce qui concerne les territoires africains sous
l, \ domination por-tugaise , le Comité a condamné avec la plus grande vigueur les
i~ guerres de génocide menées par le Portugal et en particulier les actes d'atrocité

I

I perpétrés par ses forces armées, notamment les massacres fréquents de villageois

).' ~:d;:s d::s:~~lo:~:t~~;~~o~~p~~i;e~~~rb~~~~f~~rM~::m~~~~:m:~t:i~;e~~~€r& -s le
II nationale dans les territcires sous sa domination) le Portugal a conti.nu.\.. J.
Il utiliser systématiquement des produits chimiques) y compris des herbicides et
r, des défoliants, contre les peuples des territoires. Le Comité a également
i noté avec une vive préoccupation que le régiue illégal de la Rhodésie du Sud

avait aUGmenté ses forces militaires et de police aux fins de réprimer les
combattants de la liberté africains. En agissant ainsi) le régime a reçu
l:appui des forces armées sud-africaines. Le Comité a également noté que,
avec l'appui de certains de ses alliés occidentaux~ le réeime raciste
d'Afri~~e du Sud avait également augmenté de façon considérable son budget
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militaire et avait continué à s'équiper d'armes modernes afin d'étouffer la
lutte légitime du peuple namibien. Le Comité a noté avec une vive preoccupation
que cette intensifaction générale de l'oppressio~-et de la répression coloniale,
ainsi que la collaboration entre' les régimes racistes, représentaient pour la.
securité des Etats africains indépendants ainsi que pour la paix et la sécurité
internationales une grave menace qui ne cessait de s'accroître. Dans le cas
des petits territoires tels que Guam, le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique et les Bermudes, entre autres, le Comité a eu à nouveau la preuve
que les puissances coloniales et leurs allies avaient continué d'y maintenir
des bases militaires et d'autres installations dont la présence était contraire
aux intérêts des populations de ces territoires. Dans ces circonstances,
le Comité a souligné une fois de plus que les activités et dispos·itions
de caractère militaire qui sont le fait des puissances coloniales dans les
territoires sous leur domination constituaient un 3rave obstacle à l:application
de la Déclaration. En consequence, le Comitè a condamne à nouveau énergiquen~nt

la collaboration militaire et politique entre le Gouvernement sud-africain~

le Gouvernement portugais et le régi~e illégal de Rhodésie du Sud dont l'objet
etait d'effipêcher, par le recours à la force armée, les peuples autochtones
d'exercer leur droit inaliénable à llautodétermination et à l'indépendance.
Le Comité a exigé qu'on mette immédiatement un terme à toutes les guerres
d'oppression menees contre lep peuples des territoires coloniaux d'Afrique
et leurs mouvements de libération. Le Comité a. également exigé 'qu'on retire
d'urgence les forces étrangères des territoires coloniaux et qu'on démantèle
les bases militaires qui s'y trouvent. Dans ce contexte, le Comité a condamnê
la politique des Etats qui prêtaient leur assistance aux ~uissances coloniales
et aux régimes racistes et a demandé à tous les Etats~ en particulier les membres
de l'OTM~ qui maintenaient encore des relations avec le Gouvernement sud-africain,
le Gouvernement portugais'et le régime illégal de Rhodésie du Sud de refuser
toute aide et assistance ~ ces regimes. Le Comité a prié insta~~ent tous les
gouvernements de prendre des mesures concertées pour mettre fin il~médiatement

aux actes criminels de répression perpetrés par le Portugal contre les neup.Les
autochtones de l'Angola, de la Guinee-Bissau et du Cap-Vert, et du Mozambique.
Enfin, le Comité spécial a demandé à tous les Etats qui avaient la responsabilité
d'administrer des territoires coloniaux et des territoires sous tutelle de se
conformer inconditionnellement aux dispositions des résolutions pertinentes
de l'Assemblée génèrale~ en particulier à celles du paragraphe 3 5) du pro~ramme

d'action qui fiGure dans la résolution 2621 (XXV); et il a demandé à ces Etats
de cesser toutes les activités militaires faisant obstacle à l'application de
la Déclaration et ae retirer des territoires susmentionnés toutes les forces
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i87. COIJ.formement à la demande formulée dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale~ le Comité spécial a également consacré une attention
considérable 8 .la question de l'application de la Déclaration par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à lVOrganisation des
Nations Unies. Ce faisant~ le Comité s'est particulièrement inspiré des conclusions
de son Groupe de travail~ créé pour facîliter lVexamen de la question, tout en
tenant pleinement compte des travaux de la Mission spéciale qu'il avait envoyée
consulter les chefs de secrétariat de plusieurs institutions spécialisées aux
sièses de ces dernières. Pour examiner cette ques~ion, le Comité a également pris
en considération les vues exprimées par les représentants des mouvements de
libération nationale qui avaient ~articip~ en qualité d'observateur~ aux travaux
du Comité concernant leurs pays respectifs (voir par. 3 181 ci-dessus), ainsi que des
vues de IVOUA~ exprimées par ses représentants qui avaient assisté aux consultations
avec les chefs de secrétariat. Le Comité était don~ ~leinement informé des
derniers faits nouveaux survenus dans les territoiret 1';'. ~;Jm.ia.ux et !t.~n particulier,
de la nécessité urgente pour les peuples intéressés de recevoir une assictance
internationale pour ce qui est de l "admi.niet.rat ion de leurs pays et des programmes
de reconstruction entrepris par leurs mouvements de libération nationale dans les
zones libérées. Les membres ont cependant noté de nouveau avec une profonde
préoccupation que si plusieurs des institutions et autres organismes avaient
accordé une assistance considerable aux réfugiés des territoires coloniaux d'Afrique,
un grand nombre d'entre eux n'avaient pas p:J.êté leur entier concours à l'Organisation
des Nations Unies pour ce qui est de l'application des dispositions des
résolutions concernant IVoctroi d'une assistance aux mouvements de libération
nationale et la cessation de toutes les formes d'appui aux Gouvernements portugais
et sud-africain ainsi quVau régime illégal de la Rhodésie du Sud. Eu égard à ce
qui pr~cède, le Comité & réaffirmé que la reconnaissance par l'Organisation des
Nations Unies de la légitimité de la lutte des peuples coloniaux pour leur
liberté et leur indépendance avait pour corollaire l'octroi par les organismes
des Nations Unies de tout l'appui moral et matériel nécessaire aux peuples des
territoires coloniaux~ y compris en particulier les populations des zones libérées de
ces territolres et leurs mouvements de l~bération nationale. A cet égard, le Comité
a exprimé à nouveau ses remerciements au Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (RCR) , ~ IVOrganisation des Nations Unies pour l'éducation~ la science et
la culture (UNESCO) et aux autres institutions spécialisées et organismes des
Nations Unies qui avaient coopéré avec 1 "Organi sati.on des Nations Unies, à des
degr~s divers, en vue d'appliquer les résolutivns pertinentes de l'Assemblée
générale. En même temps~ le Comité a demandé instamment à toutes les institutions
spécialisées et aux organismes intéressés ainsi qu'à tous les Etats de prêter
d'urgence tout l'appui moral et matériel possible aux peuples coloniaux d'Afrique
qui luttaient pour se libérer du régime colonial et, en particulier, d'élaborer et
mettre à exécution, avec IVactive coopération de l'OUA, et, par son intermédiaire,
avec celle des mouvements de libération nationale~ des programmes concrets
d'assistance aux peuples intéressés, y compris ,notamment les populations des régions
libérées et leurs mouvements de libération nationale. Le Comité a également estimé
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que la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD)
devrait être priée d'examiner, en consultation avec l'OUA:) toutes les formes de .lc
soutien que la Banque pourrait être en mesure d'accorder aux gouvernements
intéressés pour venir en aide aux 'peup1es coloniaux~ et que le Programme des
Nations URies pour le développement (PNUD) devrait être de même invité à étudier la
possibilité de faire abstraction des obligations de contre~artie normalement exigées
des gouvernements lorsqu'il s'agirait de patronner des projets en faveur des peuples
intéressés. Le Comité a également renouvelé sa demande tendant à ce que les
institutions et organismes intéressés~ y compris en particulier le PNUD et la BIRD~

accroissent la portée de leur assistance aux réfugiés des territoires coloniaux,
y compris en prêtant leur concours aux gouvernements intéressés en vue d'élaborer
et d'exécuter des projets en faveur de ces réfugiés et as s oup'l i saerrt le plus
possible leurs procédures pertinentes. Le Comité a d'autre part invité les
gouvernements des pays d'accueil à accordér une attention particulière aux projets
exécutés en coopération avec les organismes des Nations Unies en faveur des peuples
intéressés, ainsi qu\à accorder aux réfugiés des territoires coloniaux le statut
juridique prévu dans les instruments internationaux pertinents. En outre, le Comité
a demandé instamment aux institutions spécialisées et aux autres organismes
intéressés de cesser toute assistance aux Gouvernements portugais et sud-africain
et au régime illégal de la Rhodésie du Sud et de mettre fin à toutes les for~es

d'appui qu'ils pourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique
de discrimination raciale et d'oppression coloniale~ et de s'abstenir de prendre
toute mesure pouvant être interprétée comme une reconnaissance de la légitimité de
la domination coloniale et étrangère. Le Comité a prié les instit~tions

specialisées et les autres organismes des Nations Unies, agissant en consultation
avec l'OUA et le Comité spécial, de faire en sorte que les peuples des territoires
coloniaux d'Afrique soient représentés par leurs mouvements de libération nationale~

à un titre approprié~ lorsqu'ils trRitaient de questions relatives à ces
territoires. En outre, le Comité a recommandé que tous les gouvernements
intensifient leurs efforts au sein des institutions spécialisées et des autres
organismes dont ils étaient membres afin d'assurer l'application intégrale et
effective des résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant l'assistance
à fournir aux peuples coloniaux. A ce propos, le Comité a prié instamment les
chefs de secrétariat des institutions spécialisées et des organismes intéressés
de soumettre à leurs organes a.irecteurs ou délibérants' respectifs ~ avec la
coopération de l'OUA~ des propositions concrètes en vue d'appliquer pleinement
les décisions pertinentes de l'Organisation dès Nations Unies, et en particulier
des programmes précis d'assistance ainsi qu'une analyse complète des problèmes
qui pourraient se poser, le cas échéant, à ces institutions et à ces organismes.
Finalement, compte tenu de ce qui précède, le Comité special a prié son
Président de poursuivre ses consultations avec le Président du Conseil économique
et social et de garder le contact, ainsi qu'il conviendrait, avec l~OUA; il a
décidé de maintenir son Groupe de travail aux fins d'engager de nouvelles
consultations et de prendre de nouveaux contacts, ainsi qu'il conviendrait~ avec
les organismes des Nations Unies.
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l,', l '; 1~8. Compte tenu de la demande adressée au Secrétaire général par l'Assemblee
i î générale de continuer à prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens
! lil do~t il tlispose pour appliquer ses décisions antérieures en la matière, le Comi. té
\ ! specis'. de nouveau examiné la question de la diffusion qu'il Y a lieu de donner
! 1 à l'oeuvre de l'Organ.isation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation.
r 1 Afin de faciliter un. examen approfondi de la question, le Comité spécial a décidé,,I} à la fin de l'année, que son Sous-Comité des pétitions prenne le nom de Sous-Comité
/1 des pétitions et de l'information et soit chargé de suivre, entre autres, l' appli-
: ~ cation de la résolution 2909 (XXVII) et de la résolution du Comité du 14 août 1972t, ,!

l' ~ sur cette question. A ce sujet, le Comité spécial a tenu des consultations au cours
i f de l'année avec diverses organisations non gouvernementales et il a pris part à
\\1 plusieurs conférences et réunions internationales convoquées par ces organisations.
Il Ce faisant ~ le Comité a pu informer ces o'rganisations de l'évolution récente des
i 1 résultats des efforts de l'Organisation des Natious Uzri.es pour atteindre les
! ït i objectifs de la Déclaration et d'autres résolutions pertinentes et étudier avec elles
1J de nouvelles mesures pour coordonner les efforts en vue' de mobiliser l'opinion
i { publique 'mondiale en matière coloniale et en ce qui concerne la question de la
\.j décolonisation. Sur la base desdites consultations ainsi que de son examen
it approfondi de la question, Le Comité spécial a noté que la coopération entre
\i le Comité et de nombreuses organisations non gouvernerœntales s'était sensiblerœnt
f ! accru.e l'année précédente dans le domaine de la diffusion à grande êche.LLe d'infor-
\! mations sur les problèmes coloniaux. Selon le Comité~ ces organisations, qui
! représentaient souvent une importante fraction de la population de nonibreux pays,
! avaient apporté un concours politique et'matériel considérable aux peuples coloniaux

1...·) qui luttaient pour leur liberté et leur indépendance, et le rôle croissant que
! j jouaient certaines de ces organisations dans la mobilisation de l'opinion publiqueIl n:ondiale appuyant ainsi les efforts de la communauté internationale était un appoint
1 i précieux pour la réalisation des objectifs de la Déclaration. Le Comité avait

~ cependant pleinement conscience que toute tentative de la communauté int~rnationale

! en vue de mobiliser cet appui et cette coopération devrait, ")our déboucher sur des
1. relations fructue~ses, prendre ,la forme, d'un échange d' assis .....an~e qui ser~it ,
, mutuellement prof1table et qu'lI faudra1t, dans le cas de certalnes organ1sat10ns
[
( dont l'oeuvre n'était pas nécessairement en rapport direct avec la lutte contre le
1 colonialisme, déployer des efforts coordonnés à tous les niveaux pour établir la
! coopération voulue. A cet égarq., il a été souligné que de nombreuses organisations
1 ne disposaient que de peu de renseignements per-t.inerrcs sur la décolonisation, que
1 ces organis ations avaient souvent une conncdssance ins uffisante des activi tés de

l 'Organis ation des Nations Unies dans ce domai.ne et que l'Organisation des
Nations Unies devait par conséquent établir et diffuser des documents d'information
sur la question. Le Comité a donc soutenu qu9il conviendrait de prier le Service
de l'information de développer, par l' interm~dieire de ses centres situés en Europe
occidentale, ses contacts avec diverses organisations non gouvernementales et de
leur fournir des renseignements à jour. En outre, étant donné la valeur accordée
aux contacts directs avec les or-gani.s ations non gouvernementales que le Camité
avait consultees au cours de l'année, ainsi que des résultats positifs des contacts
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des Nations Unies qui ont renforcé la capacité de l'Organisation d'aider les
populations coloniales à atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration et dans
la Charte. A ce propos, le Comité a noté avec satisfaction qu'en réponse aux
demandes adressées aux puissances administrantes par l'Assemblée genérale et le
Comité special, les Gouvernements australien et néo-zelandais ont continué de
coopérer avec l'ONU dans ce domaine. Le Comité a notamment pris note de la nouvelle
invitation que lui a adressée le Gouvernement néo-zélandais pour qu'il envoie une
mission de visite aux îles Tokelaou et, en ce qui concerne Nioué, il a constate
l'intention déclaree de ce gouvernement de prendre des dispositions pour que
l'Organisation des Nations Unies soit présente dans le territoire lors de l'accession
prochaine de la ropulation à l'autonomie. Le Comite a également pris note de
l'invitation qui lui a été adressée par le Gouvernement australien d'envoyer une
mission de visite aux îles des Cocos (Keeling), et a aussi note que ce gouvernement
était toujours disposé à recevoir une mission de visite de l'Organisation des
Nations Unies au Papua-Nouvelle-Guinée. Le Comité a, d'autre part, déplore que
l'attitude negative de certaines puissances administrantes qui r.efusent de recevoir
les missions de visite de l'O~ganisation continue d!entraver l\application intégrale,
rapide et efficace de la ~éclaration aux populations des territoires intéresses.
Il a donc demandp à ces puissances administrantes de reconsiderer leur attitude et,
à cet egard, a prie son président de continuer ses consultations avec les repré
sentants des puissances administrantes intéressees en vue de permettre l'envoi rapide
de missions de visite dans les territoires que ces puissances administrent.

192. En dernier lieu, compte tenu des résultats positifs cbtenus par le Comite
dans ses travaux grâce à la participation des observateurs des mouvements de
libération nationale (voir par. 181 ci-dessus), le Comité a décidé que lors de
l'examen de ces questions en 1974, et sous réserve des directives qu'il pourrait
recevoir à cet égard de l'Assemblee générale à sa vingt-huitième session, il
inviterait des représentants des mouvements de libération nationale intéressés à
continuer à participer en tant qu'observateurs aux débats sur leur pays. A ce
propos également, le Comi'L~ a decide d'inviter, en consultation avec l'OUA et les
mOllvements de libération nationale intéressés le cas échéant, les personnes qui
pourraient lui fournir sur certains aspects de la situation existant dans les
territoires coloniaux des renseignements qu'il ne pourrait pas se procurer autrement.
En outre, compte tenu de la ~ontribution apportée par les representants des mouvements
de libération nationale qui -aient participé aux travaux de la Quatrième Commission
à la vingt-septième session de l'Assemblee, le ,Comite a décidé de recommander à
l'Assemblée d'inviter, à sa prochaine session, en consultation avec l'OUA, les
dirigeants des mouvements de libération des territoires coloniaux en Afrique à
coninuer à participer en tant qu'observateurs aux débats de la Quatrième Commission
sur leurs pays respectifs. Le Comité a également propose à l'Assemblée que la
Quatrième Commission envisage d'étudier la proposition susmentionnee au début de
la session, de façon que les dispositions nécessaires, y compris le cas échéant,
les dispositions financières requises, puissent être examinées à temps pour assurer
cette participation.
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193. Comme il ressort des sections précédentes et d'autres passages du présent
rapport, bien qu'une certaine évolution se soit produite dans le domaine
politique et constitutionnel en ce qui concerne certains petits territoires,
l'examen effectué par le Comité a révélé que, dans la plupart des territoires
coloniaux, aucun changement n'avait ~u lieu quant à l'application de la Decla
ration ou d'autres résolutions pertinentep de l'Organisation d~s Nations Unies.
Toutefois, des progrès sont a~tuellement accom~lis au Papua-Nouvell~-Guinéesur
la voie de la réalisation des objectifs de la Déclaration. La situatiun qui
régnait dans les territoires coloniaux d'Afrique australe restait critique et
explosive, à tel point qu'elle constituait une menace croissante pour la paix
et la sécurité non seulement des Etats voisins indépendants d'Afrique mais aussi
de la région d&lS son ensemble. Cette situation qui ne cesse de s'aggraver impose
de plus en plus à la corr~unauté internationale l~JQligation de mobiliser toutes
les ressources dont elle dispose pour atteindre l'abject'if de la décolonisation.
Le Comité spécial, conscient des responsabilités particulières qui lui
incombent à cet égard, poursuivra au cours de l'année à venir la tâche
urgente que représente la recherche de nouveaux moyens visant à renforcer e~ à
rendre plus efficaces les activités entreprises par l'Organisation des
Nations Unies en matière de décolonisation.

194. Conformement à son mandat, et sous réserve de nouvelles directives qu'il
pourrait recevoir de l'Assemblée générale au cours de la vingt-huitième session,
ainsi que compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée,
en particulier des résolutions 2621 (XXV) et 2908 (XXVII) et des recommandations
de la Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes du colo
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe, réunie à Oslo en avril 1973,
le Comité spécial se propose, en 1974, de continuer à rechercher les meilleurs
moyens qui permettraient d'appliquer pleinement et sans délai la Déclaration
à tous les territoires qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance. En
particulier, le Comité suivra de près les faits nouveaux pouvant survenir dans
chacun des territoires et il étudiera aussi dans quelle mesure les puissances
coloniales observent les decisions et résplutions qui ont été adoptées par
l'Organisation des Nations Unies et ~ui sfadressent à ces puissances •
Le Comité examinera en même temps dans quelle mesure tous les Etats Membres,
et en particulier les puissances coJ.oniales, se conforment à la Déclaration,
au Programme d'action pour la pleine ~~plication de cette Déclaration et aux
autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies ayant trait à la question
de la décolonisation. Sur la base de ces activités, le Comité soumettra des
conclusions et recommandations quant aux mesures concrètes à prendre pour
atteindre les objectifs énonces dans la Déclaration et dans les dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies.

195. En s'acquittant de ces tâches, le Comité spécial continuera à tenir compte
des dispositions du ~aragraphe 12 de la résolution 2908 (XXVII), par laquelle
l'Assemblée générale l'a prié de faire des suggestions concrètes, conformement
à la Charte~ eu égard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux
qui risquent de menacer la paix et la ser.:urité internationales. Le Comité se
propose d'entreprendre un nouvel examen ~omplet de la situation dans ces
territoires, y compris - étant donné notamment la gravité de la situation évoquée
plus haut - dans les territoires administrés par le Portugal ainsi qu'en
Rhodésie du Sud et en Namibie.
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197. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé expressément l'Assemblée, le
Comité special recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et opportun, une
date limite pour l'accession de chaque territoire à l'indépendance, conformément
aux voeux de la population intéressée et aux dispositions de la Déclaration.
En outre, comme l'Assemblee génerale l~en a prié au paragraphe 14 de la réso
lution 2908 (XXVII), il continuera à accorder une attentiJn particulière eux
petits territoires et recommandera à l'Assemblée les méthodes les plus
appropriées ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux populations de
ces territoires d'exercer pleinement leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance. Le Comité continuera également de passer en revue à sa prochaine
sêssion la liste des territoires auxquels s'applique la Déclaration, sous réserve
des directives que l'Assemblee générale souhaitera don~er à cet égard.

198. Tenant compte des dispositions de la résolution 2979 (XXVII), concernant
les activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Déclaration en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les
territoires administrés par le Portugal, ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale et aux efforts tendant à éliminer
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe,
et tenant compte aussi des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
le Comité spécial al' intention de continuer à etudier les mesures nouvelles
permettant de mettre fin aux activités de ces intérêts économiques ~t autres.
De plus, conformément aux conclusions et recommandations contenues dans
le présent rapport [voir A/9023 (quatrième partiel/, le Comité se propose de
poursuivre, en fonction des événements, son étude des activités et des accords
militaires des puissances coloniales qui, dans les territoires qu'elles administrent,
sont de nature à faire obstacle à l'application de la Declaration. Ce faisant,
le Comité s'inspirera des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 2908 (XXVII)
et ~.es paragraphes 5 et 9 de la résolution 2984 (XXVII).

199. En ce qui concerne l'application de la Déclaration par les institutions
specialisées et les institutions internationales associées à l'ONU, le Comité
spécial a l'intention, à la lumière de sa résolution du 28 août 1973
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! < 196. Etant donné l'importance qu'il attache à maintenir un contact étroit avec
i 1

:~! les mouvements de libération nationale des territoires coloniaux, et conformément
l' ) aux décisions pertinentes de l'Assemblée generale, le Comité invitera de nouveau
~ 1 les représentants des mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA à

1 participer, en qualité d'observateurs, aux délibérations qu'il tiendra sur leurs
! pays respectifs. D'autre part, étant donné les résultats positifs de la visite
4 de sa Mission speciale dans les zones liberées de la Guinée (Bissau), le Comité
1 se propose de répondre aux invitations qui lui ont été adressées par les mouvements
J de libération nationale intéressés et d'envoyer des missions ana.logues dans d'autres
ï, territoires coloniaux d'Afrique afin d'aider les peuples de ces territoires et
}
) leurs mouvements de libération nationale dans leur lutte pour la liberté et
~ l'indépendance. De plus, le Comité, agissant selon les besoins et en constù-
1. tatior' avec l'OUA et les mouvements de l·ibération nationale intéressés, invitera à
1 se présenter devant lui des particuliers qui seraient à même de lui fournir,

11.;.. 'sur certains aspects de la situation régnant dans les territoires coloniaux,
. -des renseignements qu'il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.
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/A/9023 (cinquième partie)! de continuer lVexamen de cette question en 1974.
Pour cela, il tiendra compte des mesures prises ou envisagees par les organisations
internationales en application ~es résolutions pertinentes de l'Assemblee générale,
et en particulier des dispositions de ces resolutions qui concernent les territoires
situes en Afrique, ainsi que du rapport de sa Hission speciale, qui a eu en 1973
des consultations avec les chefs de secrétariat de certaines institutions
~pécia1isées. Comme il est indiqué au paragraphe Il ci-dessus, le Comité se
propose de ~rier le Groupe de travail de suivre de près l'application, par ces
organisat i ons , des resolutions susmentionnées, et en particulier d'instaurer,
le cas échéant, avec ces organisations, des consultations et des contacts nouveaux•

.. -j'Je Comité tiendra également compte des rêsuï,tats des consultations qui continueront
d'~voir lieu en 1974 entre son President et le President du Conseil économique
et social dans le cadre des décisions pertinentes de l'Assemblée générale~ du
Conseil économique et social et du Comité ,spécial lui-même. En outre, prenant
en considération les dispositions pertinentes de la résolution 2980 (XXVII),
le Comite maintiendra des contacts étroits, sur une base regulière, avec le
Secrétaire général administratif de l'OUA ainsi qu'avec les fonctionnaires
supérieurs de cette organisation, de même qu'avec le Comité aŒministraiif de
coordination et ses organes subsidiaires, en vue de faciliter l'application
effective des décisions des divers oreanes des Nations Unies par les institutions
spécialisées et les autres organisations intéressées.
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200. Au paragraphe 16 de la resolution 2908 (XXVII), l'Assemblee générale a
demandé aux puissances administrantes de coopérer pleinement avec le Comité
spécial en permettant à des groupes de visite d'avoir accès aux territoires
coloniaux, conformement aux décisions precedemment prises par l'Assemblée et
par le Comité spécial. Une disposition analogue figure au paragraphe 6 de la
resolution 2984 (XXVII). Comme on le notera dans les chapitres pertinents du
présent rapport et comme on l'a noté plus haut au paragraphe 191, le
Comité spécial, tenant compte du rôle constructif qu'ont joué les groupes
de visite precedents des Nations Unies, continue d'accorder une importance
essentielle a l'envoi de ces sroupes, y voyant un moyen d'obtenir des rensei
gnements appropries de première main sur la situation dans les territoires et
sur les voeux et aspirations des populations concernant leur futur statut. ~n

conséquence, et à la lumière de sa résolution du 8 août 1973 /chap. III, par. i4
du présent rapport, A/9023 (deuxième partiel/, le Comite entend continuer à
rechercher la pleine coo~ération des puissances administrantes pour être en mesure
d'obtenir ces renseignements par l'envoi, le cas 8chéant, de ~roupes de visite
dans les territoires situés dans les regions d~s Antilles, de l'ocean Indien et
de l'ocean Pacifique ainsi que dans le~ territoires situes en Afrique. Le Comite
pense que l'Assemblee generale souhaitera adresser une fois de plus un appel aux
puissances administrantes pour qu'elles fassent preuve de coo~ératicn en facilitant
les visites dans les territoires, conformement aux décisions précedemment prises
par ~e Comite et aux autres décisions qu'il pourrait adopter en 1974.
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202. Le Comité spécial attache également une grande importance à la contribution des
organisations non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à cette
question et appuient les peuples coloniaux qui luttent pour leur libération.
Pendant l'année à venir, le Comité spécial continuera à s'efforcer de travailler
en collaboration étroite avec ces organisations non gouvernementales, en vue notamment
d'obtenir leur appui pour assurer la diffusion des renseignements pertinents et
de mobiliser l'opinion publique mondlale en faveur de la décolonisation. A cette
fin, le Comité détachera en 1974, co~~e il l'a fait en 1973, certains de ses
membres qui se consulteront avec les organisations intéressées à leurs sièges
respectifs et participeront à des conférences, séminaires et réunions spéciales
sur la décolonisation, organises par ces organisations. De même, le Comité
continuera à coopérer avec le Conseil économique et social lorsqu'il examinera
"comment les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès
du Cons~il aident à atteindre les objectifs de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale".

203.. Compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
relatives au plan des conférences et de l'expérience qu'il a acquise au cours
des années précedentes ainsi que des prévisions concernant son volume de travail
pendant l'année suivante, le Comité spécial a approuvé un progrffifuüe provisoire de
réunions pour 1974 (voir par. 171 à 17h ci - des sus ) , et il recommande à l'Assemblée
générale de l'ap,rouver. A ce propos éGalement le Comité a tenu compte des dispo
sitions du. para~raphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9
àu paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2621 (XXV), par lesquelles l'Assemblée
a autorisé le Comité ci tenir des réunions hors Siège chaque fois qu'il le faudrait
pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat. Après avoir examiné
cette question, et prenant en considération les résultats constructifs des réunions
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Il 201. Le Com1te sp~cial, consc1ent de l'importance attachée par l'Assembl~e generale
Il à la preparation d'une campagne mondiale d'information dans le domaine de la )
1 J,' décolonisation, et tenant compte des dispositions de la résolution 2909 (XXVII et

1 d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, entend accorder une
1 attention soutenue â cette ~lestion pendant_l'année à venir. A la lumière de ses _
j conclusions et recommandations à ce sujet [voir A/9023 (deuxième partie, chap. Ill/,
1 le Comité spécial compte poursuivre l'exam~n des programmes pertinents de publi-
t cations et d'autres activités d'information envisa~és par le Service de l'infor-
! mation. En particulier~ le Sous-Comité des pétitions et de l'information,
1 coopérant et collaborant étroitement avec le Secrétariat, continuera a examinerl "

! ~ les moyens d'assurer la plus crande diffusion possible aux Lr format i.ons pertinentes
(1,. ". .
(~""j.,', et executera un programme suivi d'activites à cette fin. En outre, le Bureau du
" Comité maintiendra des contacts étroits, sur'une base régulière~ avec les services
il compétents du Secrétariat en vue d'assurer l'application du paragraphe 6 ~e la
( 1 résolution 2909 (XXVII), dans lequel l'Assemblée générale a prié le Secretaire
1 1 général, a~issqnt en consultation avec le Comité spécial, de rassembler et de
[ f préparer régulièrement, aux fins de rediffusion par le Service de l'information,
1:{ les données d'information, études et articles ayarrt trait aux divers aspects de
\ t la décolonisation. A cet ésard, l'Assemblée générale souhaitera certainement
Je) l inviter le Secrétaire général à intensifier ses efforts et lancer un appel aux
j';; puissances administrantes pour qu'elles coopèrent avec lui en favorisant la
i1 distribution sur une grande échelle de renseignements concernant la décolonisation.
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205. Le Comité spécial recommande que, lorsqu'elle approuvera le programme de
travail décrit ci-dessus, l'Assemblée générale prévoie également les crédits
nécessaires pour couvrir les activités que le Comité a prévues pour 1974. On a
indiqué au Comité que l'envoi de groupes de visite envisagé au paragraphe 200
aurait des incidences financières de l'ordre de 98 OCO dollars. Au cas où le
Comité déciderait de tenir une série de réunions hors Siège dans le cadre des
dispositions du paragraphe 6 de la résol~tion 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du
paragraphe 3 de la résolution 26~1 (XXV), il faudrait prévoir à ce titre des
dépenses se montant à environ 176 000 dollars. La visite que le Comité se propose
d'effectuer dans les zones libérées de certains territoires d'Afrique (voir
par. 196 ci-dessus) nécessiterait une dépense de 12 000 dollars environ. En outre,
il est prévu que le programme supplémentaire concernant la publicité à donner aux
activités de l'Organisation des Nations' Unies dans le domaine de la décolonisation,
que le Comité a envisagé d'exécuter en 1974 (voir par. 20lci-dessus) entraînerait
des dépenses d'un montant approximatif de 10 000 dollars. Les nouvelles consul
tations et contacts prévus avec les institutions spécialisées et les organismes
des Nations Unies dans le ~adre du programme d'activités du Groupe de travail
entraîneraient des dépens~s de l'ordre de 5 000 dollars. De plus, les consultations
prévues entre le Président du Comité spécial et le Président du Conseil économique
et social (voir par. 199 ci-dessus) ainsi que les consultations connexes avec le
Comité administratif de coordination et son Comité préparatoire supposeraient
des dépenses d'environ 3 500 dollars. Dans le même ordre d'idée, les consultations
régulières avec l'OUA entraîneraient une dépense supplémentaire de 3 000 dollars
(voir par. 199ci-dessus). Les consultations et contacts avec les organisations
non gouvernementales représenteraient une dépense d'environ 15 000 dollars (voir
par. 202ci-dessus). Par ailleurs, pour que les représentants des mouvements de
libération nationale puissent participer aux travaux du Comité (voir par. 196
ci-dessus), il faut envisager des dépenses de l'ordre de 19 000 dollars. Les
dispositions à prendre en cons-û,tation avec l'OUA et les mouvements de lib~ration

nationale pour obtenir des renseignements émanant de particuliers (voir par. 196
ci-dessus) entraîneraient une dépense de 6 000 dollars. Enfin, le Comité spécial
exprime l'espoir que le Secrétaire général continuera à mettre à sa disposition
tous les locaux et le personnel qui lui sont nécessaires pour qu'il puisse
s'acquitter de son mandat, compte tenu des diverses tâches supplémentaires que
l'Assemblée générale lui a confiées et de celles découlant de ses décisions de
l'année en cours.
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206. A la 947ème séance, le 29'août, sur une proposition du Président, le Comité
spécial a décidé, sans objection, d'autoriser son Rapporteur à soumettre direc
tement à l'Assemblée générale les chapitres du présent rapport à l'exception
des sections du chapitre premier intitulées respectivement "Examen des travaux"
et "Travaux futurs".

207. A la 949ème séance, le 14 septembre, à la suite d'une déclaration du repré
sentant de l'Australie, le Comité a décidé, sans objeetion, d'approuver les sections
du présent rapport intitulées "Examen des travaux" et "Travaux futurs") y compris
certaines modifications proposées par l"Australie (A/AC.109/PV.949). A l'occasion
de la clôture de la session de 1973 du Comité, des déclarations ont été faites
par le President et par les représentants du Venezuela, de Fidji, (au nom de membres
asiati1ues), de la Tchécoslovaquie (au nom de membres d'Europe orientale), de
la Suède (au nom de l'Australie- et de la Suède) et de la Sierra Leone (au nom de
membres africains), ainsi que par le Présid~nt et le Bapporteur (A/AC.l09/PV.949).
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A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL
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DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

II Documents officiels de l'Assemblée genér0~e? vingt-septième seSS10n,
?upplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. I, par. 9[.

2. Le Comité spécial a examiné la question à sa 913ème seance et de sa 931ème à
sa 933ème séance, entre le 21 mai et le 8 août 1973.

3. Au cours de son examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de
la résolution 2909 (XXVII). tu paragraphe 3 de cette résolution, l'Assemblée
générale prie le Secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comité special,
"de continuer à prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens dont il
dispose, y compris les publications, la radio et la téléYision, pour assurer la
diffusion générale et suivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, sur la situation qui règne
dans les territoires coLoni aux et sur la lutte que les peuples coloniaux continuent
de mener pour leur libération ... " Au paragraphe 8 de la même résolution, l'Assemblée
générale prie le Comité spécial "de continuer à reche rche r des moyens appropriés
pour assurer la diffusion effective d'informations r r ,: la décolonisation et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblee générale à sa vingt-huitième session ". Le
Comité spécial s'est également inspire des dispositions de la résolution
2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, où, au paragraphe 17, l'Assemblée génerale prie
le Comité special "de continuer à rechercher l'appui des organisations nationales
et internationalel3 qui s'intéressent particulièrement à la décolonisation, en vue
de la réalisation des objectifs de la Déclaration et de l'application des reso
lutiona pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, en particulier, de
prêter son concours au Conseil économique et social pour l'étude envlsagée dans
la résolution 1651 (LI) du Conseil, en date du 29 octobre 1971". En outre, le
Comité spécial a tenu dûment compte des renseignements sur la question que lui
avaient fournis les représentants des mouvements de libération nationale des
territoires coloniaux en Afrique qui ont été entendus par le Comité et le
Sous-Comité au cours de l'année. En outre, le Comité spécial a tenu compte des

1. A sa 9('ème séance, le 23 février 1973, le Comité spécial, en approuvant le
68ème rapport de .on groupe de travail (AIAC .109/L.841), a décidé notamment de
maintenir le Sous-Comité des pétitions et de lui do~ner le nouveau nom de
Sous-Comité des pétitions et de l'information et que, outre les tâches qui lui
incombaient en matière de pétitions et aùtres communications, il serait chargé de
suivre l'application de la résolution 2909 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date
du 2 novembre 1972, relative à la diffusion de renseignements sur la décolonisation,
ainsi que l'application de la résolution adoptée par le Comité spécial le
14 août 1972 sur la question 1/. Le Comité spécial a décidé en outre d'examiner
ce point en tant que question-distincte et de 10 renvoyer à son comité des pétitions
et de l'information pour examen et rapport.
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sur les consultations qu'il a
du Comite special de l'a~artheid,

à Helsinki, du 6 au 8 février

4. En examinant la question, le Comite special a egalement tenu compte des obser
vations et recommandations pertinentes qui figurent dans les rapports ci-après
portant sur la question, ainsi que des déclarations faites par les membres sur ces
rapports

b) Rapport de M. Hehdi Ehsassi (Iran), vice-président, sur les consultations
qu'il a menees avec l'Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques à
l'occasion de la douzième session du Comité exécutif de cette organisation, qui
s'est tenue à Aden du 24 au 27 février (A/AC.109/PV.906 et Corr.l);

a) Rapport de M. Hussein Nur Elmi (Somalie),
menées au nom du Comité spécial des Vingt-Quatre et
auprès du secrétariat du Conseil mondial de la paix
(A/AC.l09/PV.90l et Corr.l);

....a

at e
Lon,

10ns

::::::,:::,:,::::.::::.~,,~:_.~_'.:::::::-:':.:':,~.:::::~:::~:;:::::::.::.-:.~,=.;,::,~::::::::.':::::::::;::-:~:=.:::-:::.::;.: :::::::::':::.:::::::,::::::::':'=:::::::._":::::::::.:-:::':::-.:-:::: ::~::,:=~::::-:::::-:-.,.-::-::::-::::::-::-::-:-:-:::::::::::.::.=.,:,::::::-:-;-_,:--:=::::..-...::-::~:::, ...,:;'::::.=:::~.~._7':::-';:::::.:;;:=~-:=;;:-"::':':\"-_·,, !

! recommandations connexes de la Conférenee internationale d'experts pour le soutien 1
des victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe qui s'est tenue
à Oslo en avril 1973 (A/906l), ainsi que des déclarations faites sur le suj~t au
cours de la réunion spéciale tenue par le Comité (A/AC.109/PV.9l4) pour celebrer
la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe, de la
Guinee-Bissau et du Cap-Vert qui luttent pour la liberté, l'indépendance et
l'égalité des droits.
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c) Rapport de M. Salim Ahmed Salim (République-Unie de Tanzanie), president,
sur ses consultations avec les organisations non gouvernementales (voir annexe l
au présent chapitre);

d) Rapport de la délégation du Comité spécial, composée de M. Frank O.
Abdulah (Trinité-et-Tobagot, vice-président, et de Mme Famah J. Joka-Bangura
(Sierra Leone), sur ses consultations avec les organisations non gouvernementales,
(voir ~nnexe II au présent chapitre);

e) Rapports des observateurs du Comité spécial de l'apartheid qui repré
sentaient également le Comité spécial et ont assiste aux reunions ci-après : les
réunions du Comité présidentiel du Conseil mondial de la paix, qui se sont tenues
à Moscou du 5 au 8 mai (A/AC.ll5/SR.248); une réunion internationale sur le colo
nialisme, l'aparthei~ et le néo-colonialisme en Afrique tenue à Tananarive entre
le 29 juin et le 2 juillet (A/AC.115/SR.254); et la deuxième réunion consultative
du Congrès mondial des forces de la paix tenue à Moscou du 7 au 9 juillet
(A/AC.ll5/SR.254).

On trouvera un compte rendu des travaux de coopération du Comité spécial aVec
les organisations susmentionnées et d'autres organisations au chapitre l du présent
rapport (A/9023 (première partie), sect. N).

5. A la 913ème séance, le 2 mai, le Rapporteur du Sous-Comité des petitions et
de l'information, d~ns une déclaration au Comité spécial (A/AC.109!PV.9l3), a
présenté le l8lème rapport dudit Sous-Comité qui contenait son premier rapport sur
la question (A/AC.l09/L.869), où il présentait notamment un certain nombre de
suggestions liées à la célébration de la Semaine de solidarité avec les peuples
coloniaux d'Afrique australe et de Guinee-Bissau et du Cap-Vert qui luttent pour
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DECISIONS DU COMITE SPECIALB.

ii) Lettre datée du 14 février 1973, émanant de M. Dennis Young, de
l'United Black Association for Development Party (UBAD) concernant
le Honduras britannique gl (A/AC.109!PET.1237);

1

iii) Lettre datee du 19 décembre 1973 émanant de M. Edmond Perret,
secretaire général de l'Alliance réformée mondiale (Genève),
concernant le Mozambique (A/AC.I09/PET.1243);

i) Lettre datée du 28 janvier 1973 émanant de M. E. J. M. Zvobgo,
directeur des missions extérieures de l'African National Council
du Zimbabwe concernant la Rhodésie du Sud (A/AC.109/PET.1236);

a) A ses 906ème, 92lème et 929ème séances, Les 5 avril, 22 juin et 2C' .i uiLl.et;
respectivement, le Comité spécial, en adoptant les l78ème, l82ème et l84ème ~~pports

du Sous-Comité des petitions et de l'information (A/AC.109/L.850, L.875 et L.886),
a décidé de prier le Service de l'information d' assurer la plus grande di ffu.sion
possible aux renseignements contenus ou ~entionnés dans les pétitions ci-après

6. De sa 93lème à sa 933ème séance, du 6 au 8 août, le Comité spécial a examiné
le l85ème rapport du Sous-Comité des pétitions et de l'information, qui contenait
son second l'apport sur la question (voir annexe III au présent chapitre), ainsi
que les ra~ports mentionnés aux alinéas a) à d) du paragraphe 4 ci-dessus. Des
déclaratiops ont éte prononcées à propos ·de cette question, à la 93lème séance, le
6 août, par le représentant de l'Inde (A/AC.I09/pv.93l) et à la 932ème séance, le
7 août, par les représentants du Hali et de L'Aust.ra.Li e (A/AC .109/PV. 932).

8. Au cours de l'annee considérée, le Comité spécial a également pris les
décisions suivantes concernant la publicité à donner aux questions relatives à
des points précis de l'ordre du jour d.u Comité:

7. A sa 933ème séance, le 8 août, à la suite des déclarations faites par les
représentants de l'Inde et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A/AC.I09/pv.933) , le Comité spécial a adopté le deuxième rapport de son sous-comité
des pétitions et de l'information sur la question et les rapports mentionnés aux
alineas a) à d) du paragraphe 4 ci-dessus, et a entériné les observations, les
conclusions et les recommandations qui y figuraient. Lorsqu'il a pris ces
décisions, le Comité spécial a convenu de poursuivre les consultations ,avec le
Service de l'information en ce qui concerne les modalités d'application des
mesures spécifiques presentées dans le rapport susmentionné .
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i! la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits. A la même séance, les repre-
rol sentants de l'Inde, de l'Australie et de la Tunisie, de la Côte d'Ivoire, de l'Union
i 1 des Républiques' socialistes soviétiques, du Mali et de l'Irak, ainsi que le
~~. ! Président ont fait des declarations (AIAC .109/pv. 913) . On trouvera at:- chapitre l

1 du présent rapport (A/9023 (première partie), sect. J) un compte rendu de la
1 séance extraordinaire tenue par le Comité spécial dans le cadre de la Semaine de
A solidarité.
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gl Le 1er c.iuin 1973, le Gouvernement du Royaume-Uni a officiellement changé,
par ordonnance royale prise en conseil privé, le nom du Honduras britannique, qui
s'appelle désormais Belize.
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T81egr~w~e daté du 10 juillet 1973 émanant de M. Otto Kersten~

secr~taire gen~ral de la Confederation internationale des syndicats
libres (CISL), concernant le Nozambd.que (A/AC.I09/FET.125l) ~

v)

d) A sa 9l5ème séance le 13 juin, le Comité special a décidé de demander au
Service de 19information de publier sous une forme appropriée une sélection des
documents de travail présentés à la Conférence internationale d'experts pour le
soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe ql~i

s'est tenue à Oslo en avril 1973, ainsi que des déclarations faites par les
participants à cette conférence sur le sujet;

b) A sa 9llème séance, le 27 avril, le Comité a décidé, au paragraphe 9
d'une résolution sur la question de la Rhodésie du Sud (A/9023/Add.l~ chap. VII,
par. 21), de prier le Secretaire genéral de donner la plus large diffusion possible
aux renseignements sur la situation au Zimbabwe et aux decisions et mesures
pertinentes des organes de l'Organisation des Nations Unies;

e) A sa 92lème seance le 22 juin, le Comité spécial a décidé, au
paragraphe 12 d'une résolution sur la question des territoires administrés par
le Portugal (A/9023/Add.3, chap. IX, par. 26)~ d'inviter le Secrétaire général,
compte tenu des dispositions pertinentes de la résolution 2909 (XXVII) de
l'Assemblée générale, à continuer de prendre des mpsures efficaces et concrètes,
en usant de tous les moyens dont il dispose, pour assurer la diffusion générale
et suivie des renseignp~ents relatifs à la situation dans ces territoires;

c) A la même séance, le Comité spécial a décidé, au paragraphe 10 d'une
autre résolution relative à la question de la Rhodésie dll Sud (A/9023/Add.l,
chap. VII, par. 22), d'inviter tous les gouvernements, les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des
Nations Unies intéresses et les organisations non gouvernementales s'intéressant
particulièrement à la décolonisation, à prendre les mesures appropriées pour
assurer, en utilisant tous les moyens dont ils disposent, la diffusion générale
et suivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies,. en
insistant en particulier sur l'application des sanctions contre la Rhodésie du Sud,
et de prier le Secrétaire général de prendre des mesures concrètes ~ cet égard
conformément aux dispositions de la r.ésolution 2909 (XXVII) de l'Assemblee
générale, et en particulier d'assurer la diffusion la plus large possible des
renseignements concernant toute violation des sanctions;
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iv) Lettr~ datee du 5 avril 1973 Gmanant de Ms. Fanny Edelman, secretaire
gênéral de la Féderation democratiqu~ internationale des femmes
(B~rlin) concerna~t le Mozambique (A/AC.I09/PET.1249);
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f) A sa 929ème séance le 20 juillet~ le Comité spécial, en approuvant le
184ème rapport du Sous-Comite des pétitions et de l'information (A/AC.I09/L.886)~

a décidé de recommander que le Service de l'information prenne des mesures pour
exploiter les documents récents et anciens dont dispose l'Organisation des
Nations Unies, y compris ceux de la Commission des droits de l'homme, qui
contiennent des témoignages sur les atrocités ccmmises dans les territoires
administrés par le Portugal et notamment au Mozambique;
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\ l 'Il . g) ~ sa 930~me séance 1,: 2 août. le Comité ~péc :"1 a prié le S,:rvice de . ri
)! 1 'l.nformatl.on de dl.ffuser aussa Langemerrt que poaai.bâc tous les r-enseà.gnement s qui, 1 :

f 1 étaient portés à sa connaissance concernant le massacre des villageois au Mozambique 1;

]
. et en part~.culier de préparer une publication spéciale à diffuser sur des sujets 1 ]

; connexes; 1

! 1 ;

\ h) A sa 932ème séance le 7 août, le Comité special, eu adoptant le rapport 1

:
i l
l
. du Sous-Comité r (A/9023 (troisième partie), chap , TV, annexe), a décidé de prier :I[

le Secretaire général de prendre des mesures visant à donne't' la plus large publi-
! cité pos srib.Le aux décisions de l'Assemblee gênêral.e portant sur les activites des
.~ interêts étrangers économiques. et autres dans les territoires coloniaux;

i) A sa 940ème seance le 20 août, le Comite special, en adoptant le rapport
du Sous--Comité l (A/9023 (quatrième partie), chap , V, annexe), a décidé de prier
le Service de l'information d'entreprendre une campagne intensifiée de publicité
afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits concernant les activités
et arrarlgements de caractère militaire des puissances coloniales dans les pays
qu 1el.Less administrent et qui font obstacle à l'application de la résolution
1514 (XV) du ~.4 décembre 1960.f

1
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~ . )-; ANNEXE I~ 1.

: qua 1
unbd.que 1. 1
~ts !! RAPPORT DU. PRESIDENT, M. SALIM AHMED SALIM 1

1 (REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE)

1 l
1 1. Dans une communication datée du 27 mars 1973~ le secrétaire général du Conseil \
i mondial de la paix (CMP) avait invité le Président du Comité spécial à se rendre 1.'

au siège du Conseil~ à Helsinki (Finlande) :t pour Y avoir des entretiens avec les
responsableS

6,de

c:tte organisation sur des q:estîons d'int~rêt commun. 1

2. A sa ~O eme seance~ le 5 avril, le Comite spécial~ rappelant la décision 1

antérieure §:./ par laquelle il avait autorise son president à faire une déclaration 1
en son nom devant la Conference internationale dVexperts pour le soutien des la
victimes du colonialisme et de lVapartheid en Afrique australe~ qui devait se t
réunir du 9 au 14 avril à Oslo, et constatant que plusieurs organisations non f
gouvernementales devaient participer à cette conférence~ a décidé d'autoriser \
son president à avoir les entretiens nécessaires avec les organisations intéressées~ i
et notamment à se rendre au siège du CMP à Helsinki~ en vue de renforcer la
coopération avec ces organisations pour la réalisation des objectifs de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. En
prenant cette décision, le Comité spécial s'est inspiré notamment des dispositions
pertinentes de la résolution 2~OJ (XXVII) de lVAssemblée générale~ en date du
2 novembre 1772, et de sa propre résolution du 17 août 1972, sur la question de
la diffusion des informations sur la décolonisation b/. Dans ces résolutions,
lVOrganisation des Nations Unies, consciente du rôle-essentiel que pourraient jouer
les organisations sVintéressant à la diffusion des informations sur la décolonisation
décolonisation, les avait de nouveau priées d'entreprendre ou d'intensifier, en
étroite collaboration avec le Secretaire général, la diffusion à une vaste
échelle des informations pertinentes.

~ Precédemment publié sous la cote A/AC.109/L.859.
a/ A/AC.l09/PV.903.

b/ Documents officiels de l'Assemblée générale? vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) , chap. l, par. 97.
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6. Les 17 et 18 avril, le Président s ' est rendu 3'. Helsinki, où il a eu une série
d'entretiens avec les dirigeants du Conseil mondial de la paix. Le compte rendu
détaille de ces entretiens fiGure dans une déclaration du 18 avril 1973, publiée
conjointement à Helsinki par le Secrétaire du Conseil mondial de la paix et par

5. Après la clôture de la Conférence d'Oslo~ le President s'est rendu à Stockholm
le 16 avril, où il a été reçu par le Secrétaire général du Ministère des affaires
étrangères de Suède et par le Directeur des affaires politiques. Le President leur
a dit combien le Comite spécial etait reconnaissant au Gouvern~llient suédois pour
la part prépondérante quVil avait prise clans les efforts du Comité en vue de
réaliser les objectifs de la résolution 151!1- (XV), et notamment pour l'aide
effective que ce gouvernement avait apportée aux mouvements de libération nationale
intél'essés~ tant sur le plan moral que matériel 9 ainsi que pour le rôle actif qu'il
avait joué dans les travaux de la Mission speciale, en 1972, lors de la visite des
zones libérées de la Guiné~ (Bissau) et du Cap-Vert.

4. Au cours de ces entretiens, le Président a informé les représentants de ces
organisations des faits nouveaux concernant les efforts d.éployés par l'ONU pour
contribuer â la réalisation des objectifs de la rGsolution 1514 (XV) adoptée par
l'Assemblée générale le 14 décembre 1960,. et il a examiné avec eux les mesures qui
restent à prendre pour coordonner les activités tendant à mobiliser lVopinion
mondiale sur les questions coloniales. Les représentants, de leur côté, ont assuré
le Président que leurs organisations restaient prêtes à collaborer avec les
organismes compétents des Nations Unies et avec le Secrétaire général pour diffuser
à grande éChelle les informations concernant les questions coloniales, et notamment
la poursuite de la lutte que nlènent les peuples coloniaux pour leur libération,
surtout en Afrique australe, ainsi que les efforts de la communauté interr.ationale
pour éliminer les derniers vestiges du colonialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations. Diailleurs, nombre de ces organisations avaient déjà
établi à cet égard une collaboration étroite avec le Comité spécial et procédaient
avec lui, à intervalles réguliers, à d'utiles échanges d'infornlations. En outre,
plusieurs organisations avaient pris des mesures concrètes pour offrir une
aas i.sbance matérielle aux mouvements de libération nationale, ou avaient cessé toute
collaboration avec les régimes colonia.listes et racistes d'Afrique australe. Les
représentants des organisations se so~t ê5ulement félicités du système créé par le
Comité spécial pour assurer une consultation périodique des organisations non
gouvernementales intér~ssées. Cette consultation et ces échanges de vues avaient
aidé les organisations à élaborer et à lan~!' des programmes d'action destinés à
Iuobiliser l'opinion mondiale contre les m8faits et les dangers du colonialisme.
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Il 3. Pendant la Conférence d 'Oslo ~ le Président a pu s Ventretenir avec les repré- 1 :Il sentants d'un certain nombre d 'orr,anisaticns non gouvernementales s'occupant de la 1·

; \ décolonisation, et notamment des organisations suivantes : Africa Bureau, Comité 1 ;

\ pour l 'Ango.La , International Defence and Aid Fund , Fonùs d' ech&.nges universi tai.x:es li
.. ! internationaux, Comité pour la liberté du r1oza.m.bique, de l'Angola et de la. Guinée, 1·
Il Houvement contre l' apartheid (Londres), Fédération mondia.le des associations pour r
:~\ les Nations Unies, Amis de la Namibie, Organisation de solidarité des peuples

1 d'Afrique et d'Asie (OSPAA) et Conseil mondial des Eglises.
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le Président, et que l'on trouvera. incluse dans le p:r.'ésent rapport (voir appendice
ci-dessous). A ce pro~osi le President tient.particul~~rementd signaler les
invitations adress~es par le CQnseil mondial de la paix au ComitG special, engageant
ce dernier à se faire représenter aux réunions suivantes organisées par le Conseil

a) Sous-Comité spécial de la décolonisation, de la discrimination raciale et
de l'apartheid'j de la Conférence des org::lnisationn non Gouvernementa.les, qui se
tiendra à Gencve le 19 mai 1973;

b) Deuxième réunion préparatoire du Congrès mondial, qui doit se tenir à
l~loscou du 13 au 15 juillet 1;.\73::

c ) Session internationale spêc i c.Le sur le colonialisme et le racisme, qua
doit se tenir à Tananarive à unè date non encore fixée;

d) Congrès mondial des forces de la paix t qui doit se tenir à Moscou du
2 au 7 octobre 1973.

Le 17 ::.vril, le Président a assisté à une réception organisee par le Conseil mondial
de la paix à l'occasion de sa visite, au cours de laquelle il a eu lioccasion de
rencontrer de hautes personnalités du Ministère des affaires étrangères finlandais~

divers représentants du corps diplomat.ique et des neltlbre~~ du Secrétariat du Conseil
mondial de la paix, avec lesquels il s'est entretenu de plusieurs problèmes
intéressant le Comité snêcial •...

7. Le President tient ù faire remarquer que la coopération entre le Comité spécial
et de nombreuses orgo..nisations non gouvernementales s; es t sens i b.Lemenf accrue,
notanmerrt avec les organisations ment.ionnêes ci-üessus 3.U paragraphe 3. Ges
organisations, ~ui représentent souvent une~lano~tante fraction de la population de
nombr~ux pays, ont amené la communauté internationale à prêter un concours politique
et matériel considf:rable aux peuples qui luttent encore E'.OllS le joug colonial. De
l'avis llU Président, le rôle croissant que jouent les orGanisations non'gouverne
:nentales intéressées 'ians la mobilisation de l'opinion mondiale est un appoint
précieux pour la réalisa.tion des objectifs de la Declaration. Le Prêsident est,
convaincu que le Comi.té spêc i al, voudr-a prendre cette observani.on en considération,
et ~l'il poursuivra l'étude des moyens visant à accroître sa coopération avec les
organisations non gouvernementales intéressées.

R. Le Président veut enfin exprimer sa gratitude aux dirigeants des organisaticns
non gouvernementales intéressées, et notamment à ~1. Romesh Chandra, secrétaire
~8nér~1 du Conseil mondial de la paix~ pour le concours et l'assistatice que ce
d'8rnier lui e. prêtés dans liexécution du mandat que lui avait confié le Co:rnité
spêc i.c.L, Le P:resident adresse êgat.ement aes remerciements particuliers aux
Gouverneme~ts norvégien, suédois et finlandais, pour l'aimable hospitalité qu~iJ.s

lui ont rGservée au cours de son séjour dans les capitales respectives de ce~ pays .
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APPENDICE

COMPTE RENDU PRESENTE PAR LE CONSEIL MONDIAL DE LA PAIX SUR LES ENTRETIENS
QU'IL A EUS AVEC LE PRESIDENT DU COMITE SPECIAL, A HELSINKI, EN AVFIL 1973

1. S. E. :1. Sali:r.l '\r..rr..ed Ealim, r err ês entant ner-nanerrt de la Rept:.blil'J.t:e-Unie ne
'1'anzanie auprès de 1 'Org~isation d~s Nations Unies et président -du Comité special
des Nations Unies charge d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l!indépehdance aux ~ays et aux peuples coloniaux,
s'est rendu à Helsinki où il a eu des entretiens au siège du Conseil mondial de la
paix (CMP) du 7 au 18 avril 1973.

Ce voyage, ac~ompli sur l'invitation àu CMP, fait partie d'une série de visites
que le President et à.' autres membres du Comité spêc i a.L ont entrepl"'is de faire aux
~;~ees d'organisations non gouvernementales qui jouent un rôle prépond~rant dans
la mûbilisation de l'opinion publique et l'organisation d'actions de masse pour
développc~ la solidarité avec les mouvements de libération des pays et des
territoires 30'lË domination coloniale ~

.JO M. Romesh Chandra, secrétaire général du CMP, a chaleureusement accueilli
M. Salim et l'a félicite du travail magnifique qutaccomplit le Comité spécial sous
sa présidence et de la mani~rp. remarquable dont le Comit~ a contribué à soutenir
le combat pour la lib~ration des peuples.

J:.. Les travaux du Comit.é special revêtent une importance vitale du fait (:lU' ils
ont permis ~l mouvement mondial de solidarite avec les mouvements de libération
d'Afrique australe et de Guin~e (~issau) et du Cap-Vert d'entrer dans une phase
nouvelle e'c plus active e

5. Le secretaire genéral du CMP et ses collègues se sont vivement félicités du
fait que la visite du Président du Comité spécial leur fournissait l'occasion de
consultations détaillées concernant l'avenir des liens d'étroite coopération établis
entre le CMP et le COnri.::.0 spécial. Cette cooperation Si était intensi fiée au cours
des deux dernières années grâce à la présence de représentants du Comité special à
diverses réunions du Conseil, à la participation de délégations du CMP à des
i'lUa.itic,ns du comité spécial et à des consultations periodiques.

6. M. Salim a remercié le CMP de l'invitation qu'il lui avait adressée, a transmis
au CMP les salutations du comité special et souligné le désir de ce dernier de
renforcer la coopération et les actions communes avec le CMP et d'autres organi
sations non gouvernementales qui servent la cause du mouvement de solidarité avec
les mouvements de libération et jouent un rôle important dans les actions entreprises
en vue de la liquidation du colonialisme.
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par laquelle la Quatr:1):me Commi.asi on de l' J\8semblee Générale a. acco rdê le statut
d'observateur o.ux nouvementis de iïbération reconnus Iirir l70r ganisation de l'unité
~frictiine et la décision ulterieure de l'Assen~léc générale approuvent la
reconman det Lon du Comite spécial tendant à ce que les raouve-nentis de libération
soient dûtés du statut d'observateur aup rês du Comité· constituaient des ét apea
importantes dans l'effort entrepris po ur que les -nouvenent.s de libération soient
pleinement reconnus comn:e les rep rês errt arrts authentiques de leurs peuples,
auxqueLs tous les gouvernements, toutes les organis ations interro1rremerr.entales
et tous les ore;anismes des Nations Unies doivent s ~ adresser pour d~~battre de
toutes les questions intéressant leur pays.

'J' Ces décisicns historiques de l'Organisation des N,s.tions Unies ont été rendues
possibles grâce aux importantes victoires remportées par les mouvemerrt s de
libération. A ce propos, le Président du Comité sp;!:cial a particulièrement
soulil.J1é les rés ulf ats extrêm:ment positifs de la Mission spécis,).e des Nations.
Unies qui s'est rendue dans les zones libérées de Guinée (Bissau) en avril 19'72.
De tels déplacements meritent d'être encouragés car ils cons t.i.t uerrt le meilleur
moyen de juger de la situation réeLle.

L . .., ." /'",. ,. d l 11'·· " • 19. e Cons eâ L, apz-es avoa r cê Lêb rê les res:l1tats e a L:l1SS:LOn s pe ca a e en
Guinée (Bissau), s~est déclaré ,d'accord. avec M. :-:ali.mpoursouliener lanécessitê
cl "encourage r d'autres déplacements c.u même Genre et a exprimé l'espoir que les
organ i s et i.ons non gouve rnenerrt aâes qui soutiennent les combats de libération
prendraient elles aussi des ini tiati ves an aâogues ,

10. Le Président du Camité spécial a port.~ à la connai as an ce du CJ\1P les diverses
résolutions de la de rn i ê re session de l'Assemblée eéne:caJ.e ayant trait au combat
des peuples coloniaux. Il a apê ci a.Lemerrt appelé l'attention sur la résolution
relative à la célébration d'une semaine de solidarité avec les mouvements de
libération qui doit conmen ce r' Je 25 mai, , àate du dixi ême anniversaire de la
fondation de l 'OUA.

Ccnrê rence à' Oslo

11. L-e Président du Comité special a souligné l'importance historique de la
récente Conférence internationale d'expert.s pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe. Cette cœl~ér8nce, organisée
par l'OrGanisation des Nations Unies et l'OUA, a arrêté \ID programme d'action pour
l'ONU» l' OUA'j les organis ations non Gouvernen:eutales, les {?ouvemements et les
peuples, pour marquer leur solidarité avec les mouvement.s cie libération.

12. Le President s'est félici té de la présence è. la. Conférence d'Oslo du
secrétaire Béneral du CMP qui partici~ait à titre personnel en qualité d'expert,
en compagnie d'autres experts üiorganisations non gouvernementales. Il a
instamment recommandé au Conseil de diffuser Largemerrt le programme d'Oslo parmi
le plus granêl nombre des habitants de tous les continents, en soulignant parti
culièrement combien il est nécessaire d'appliquer ce programme et de le mener
il bien.
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~onf~rences reflÉtant
ur-ograame d'Oslo et de

possible des
connaître le
nono re ,

De publier le proGr8!mœ d'Oslo et de le diffuser largement;

Dlor:saniser dans le plus de pays
les C:ébats d'Oslo, afin de faire
lui gagner l'appui du plus Brand

a)

En ce qui concerne la Conférence d 1C~·;lo., le Conseil a décide, sui vent en ce La
les excellentes suggestions fa.ites par le Président du Comité spécial

f) De fai re largement connaître la proposition de la Conférence d'Oslo et
de l'a:?ptWer énere:iquement, ch? tetlir une importante conférence inter
nationale de solidarite avec les mouvements de libération, qui réunirait
l' Organis ation des Nations Unies, l'OUA et les organis ations non
gouvernementales.

e) D' intensi fier s a campagne en faveur de la recormaiss BJ.'1ce des mouvcr-ent.s
de libé rati on;
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c) De prendre l'initiative d'installer, avec la coopération d'autres o rga
nisations non Gouvernementales et, si possible, l'appui des eouvernements,
des centres anticolonialistes et anti-.apartheid dans différents :tJays;

e ) De publier réguli~rement un mensue L intitulé [.fric~ Newslei~!..er" destilué
à répandre des informations sur la lutte ù\"'s ;'!'.ouvement~:; de Jibération.,
190euvre ~'l Comit~ spécial de le. dGcolonisation, du Comit ê spécial di:
l t apartheid et du Conseil pour la I-: 3.mibie .. les décIsions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies et de l'OUA ainsi que sur les
activité~ des o~g~~isations non ëouvernementales;

14. Le CMP a communiqué au Prés i derrt du Comité spécial le détail des preparatifs
du ConGrès mondial des forces de paix pour la sécurité et le désarmement inter
national, ltindéper..dancl2 nationale, la coopéra.tion et la paix, qui doit se ré'Jnir
à f/foscou du 2 au 7 octobre 1913. Une déléga.tion du COmit0 spécial composée de
ROll vice-président ~ M. Frank Abdulah (Trinité-et-Tobago) et du President de son
Sour-Co~uté l, ~~e Fam~' J. Joxa-Banf,ura (Sierra Leone), avait partici~é à la
réunion internationale consultative en vue du Con-rès nondd aï. des forces de lr. :,~.ix

qui Si était tenue à moscou du 16 au 18 mars et avait è.5j à averti le Corri té spécial
que la réunion consultative avait décidé de faire (~es questions cie La cléco~.o..
nisation et de la soli~.arité avec les mouvenent s de li1)érati on le su.j et e s serrt.LeL
du Con"rèa_t..'
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Hl 13. Le secrétaire t:::énéral du Conseil et les secr1·taires d. ~.A.frique du 8~:ù. 1:
l,Hl (Afl'ican National Oongress }, de !'ladagascar~ d'Ef.~pte, de France, d'Areentine, ri

{"lll d'Espagne, de Poâo gne , d'Inde, d'Union des flépubliques socialistes soviétiques '.
III et des Etats-Unis d'Amérique ont informé le Président du ~~omitê spécial des
ill activités du Consei.L en fa.veur de la mobilisation de l'opinion publique et <le
ill l'crsanisation d'une action de masse en signe de solidarité avec les mouvements
;11 de libération des di fférents pays et continents. Le Conseil fi. établi un prOe;rllIllffie
, lj spécial pour la célébration de la 8emaiue de r.olidarité.
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15. Le CMP a eJo..1?rimé sa reconnaissance au Comité spécial pour avoir répo~lthl
favorablement à l'invitation à participer à la réunion consultative; il lui a
également fait part du prix qu'il attachait au travail accompli par la délégation
du Comité spécial, qui avait joué un rôle décisif lorsqu'il s'était agi. de faire
apparaître clairement l'importance fondamentale que prennent aujourd 'hui la
lutte contre le colonialisme et le soutien a.pporté à la lutte armée des mouvements
de libération.

Sous-Comité de la Conférence des organis ations non gouvernementales

Comit~ présidentiel du Conseil mondial de la paix (CMP)

1). Le President du comite spécial a remercié le Conseil des nouvelles initiatives
qu'il a décidé de prendre pour renforcer l'action qu'il mène par solidarité avec
les mouvements de libération et de ses invitations à prendre part aux différentes
conférences et autres activités. Le Président saisira le Comité de ces invitations
à la prewière occasion.

l'~. Le CMP a transmis à l·l. Salir.l une invitation chaleureuse priant le
Comité spécial d'envoyer ses représentants pour participer au Congrès mendieJ.
lui-mên:e ainsi qu'à ses principales réunions prepe"i:'atoires : la deu:xième réunion
préparatoire en vue du Congrès mondial (Moscou, du 13 au 15 juillet 1973) et la
session internationale spéciale sur le colonialisme et le racisme, qui établira
également des rapports pour le Congrès mondi al (à Tananarive, à des dates non
encore fixées).

le. Le secrétaire général du CMl?, agiss ant en s a qualité de président du Sous-Camité
de la décolonisation, de la 'discrimination raciale et de ll auartheid du Comité des
droits de l'homme de.la Conférence des orr;anisations non gouvernementales dotées
du statut consultatif auprès du Cons~ll éconOMique ets:ocfal, a saisie c'etcte
occasion pour. informer ;.1. Ba.l im de la constitution du Sous-Cordté _et· de.~~
premières décisions qu'il a prises. La délégation du comité spéciaJ. de l'ONU
avait pris part à la' premi êre réunion et on espérait que les représentants du
Comité seraient en mesure d'assister à Id. prochaine réunion qui se ti.endrait à
Genève le 19 mai 1973.

17. Le secrétaire général du 8MP a éBalenlent prié le Président du Comité special
de faire savoir au Comité spécial qu t i L était invitif à envoyer ses représentants
à la prochaine session du Comité présidentiel du Conseil mon Jial de la paix
(Vars ovi.e , 5-8 mai 1973). Des représentants du Comité spê câ aâ, avaient participé
à des sessions antérieures du CMP et leur présence serait fort ut"ï1e à la session
qui allait se tenir prochainement du fait surtout que le pTogramme et les mesures.
d'Oslo 5. exécuter par solidarité avec les nouveuents de libération aerpient au
nombre des questions les plus importantes de 1 i ordre du jour et que la présence
de repr~sentants influents des principales forces politiques de plus de 60 pays
de tous les continents et .d'un bon nombre d'organisations non gouvemement8.les
intemati,onales permettrait de mobiliser l. t opinion publique aussi largement .que
possible.

·ati fs
.er-:

son

st i r...é.
lon .,

.li:

!T'ents

La,
lr, :,r.ix

" . 1speca a
J"

errtLeL

)rt;e.
iementa ,
rs;

o et

ie

. ce La

er
nirai t

ts
:r13.11Iffie

s

es

"""'-r._"~""""""'-"""""~~'."'-'"",:,":,._
.~'-"--..,..~ .,.,.....,_ ,...., \

~ .
'e'IDl.T

de



{.

:.~•.•.,~!
f .
i
~ 1
l !

i 1

j t

Il
1 1

!

1
1l '

r !, .

- 104 -

21. Le secrétariat du CM? a remercié le Président du Comité spécial des idées
qu'il lui avait inspirées par sa visite et des résultats concrets et très précieux
des propositions qu'il avait faites pour que le Conseil mène de nouvelles actions.
Le Conseil compte avoir périodiquement des consultations avec le Comité special
en vue de renforcer les actions entreprises par les peuples dont le but est
d'assurer l'application des résolutions et des decisions de l'ONU qui appuient
les mouvements de libération.

t
i·
"
1.. 1..! '"
1

11
t 1
( !
1 1
le· ..:··.···

r......__._"d..,.....::::-.::.'.::::_:...:::::::::::-_. '.·::~~~._ ..:.::;::.I.~,:..~.~.::Ji:.":s~:-~:\c.:_.<J!.~.:::::.:= ...-:::::::;:::::::::::-..:':::='::::::::-..:;:::::::::::::':::::::.~=:::~:'::::::-=~-::::::::'::::'::::"-::::.:::::::::::::::::::::::::::-:::.::.:::.-:.-:~~::~:::::::.~::.=-..:::::" ··-'::':':'::·:::::-~:::::':'::'::::'::::'::'::::::;;;;:::-=·:'~':::-·::::::::·'·~.1.: -
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1 ! 200 M. Salim a adressé ses félicitations au Conseil en particulier pour les 1 i
!( décisions qu9il a prises quant aux actions il entreprendre en vue d'assurer •:
1 i
, j l'application du programme d'Oslo et pour les plans qu'il a adoptés pour donner

1 une large publicité E1U,X décisions du Com:tté spécial. Il a exprimé l'espoir que
l

1 la coopération continue entre le Comité spécial et le Conseil aura des résultats
1 de plus en plus fruct ue ux.
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et de la lutte contre le
"" .raciale, de la Conference

- 105 -

a) Celle du Sous-Comité de la décolonisation
racisme, l' ajJartheid et la discrimination
des ONG, tenue à Genève le 13 mars 1973;

x Précedemment publié sous la cote A/AC.I09/L.877.

a/ Documents officiels de l'Assemblée énérale, vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l , chap. I, par~ 193.

ANNEXE II~

"Le Comité spécial s'efforcera également de travailler en collaboration
étroite avec les organisations non gouvernementales qui s'intéressent parti
culièrement à la décolonisation en vue d'obtenir leur appui pour assurer
la diffusion des renseignements pertinents et de mobiliser l iopinion publique
mondiale en faveur de la dêco.Loni satzi on. A cette fin .•• le Comité envisagera
l'envoi E Zl 1973 d'uu pe t it groupe de membres qui consulteront les organisations
. '" "'.... -. '" . . "Lnt.êr-es sêes a leurs sa cges .t"E;'sTJec'C:",fs... •

INTRODUCTION

RAPPORT DE LA DELEGATION DU COMITE SPECIAL AUX REUNIONS DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

b) La réunion consultative internationale pour le Congrès mondial des forces
de la paix, tenue à Moscou du 16 au 19 mars 1973.

Dans le même contexte, le Comit6 spécial s'est inspiré des dispositions des
différentes résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de
la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, au paragraphe 17 de laquelle
l'Assemblée générale:

2. A la même séance, le Comité spécial a décidé en outre que la délégation devrait
également s'arrêter en cours de route au siège de diverses organisations non
gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à la décolonisation. Lorsqu'il
a pris cette décision, le Comité spécial a rappelé que, dans son rapport à
l'Assemblée générale à sa vingt-septième session, il avait déclaré ce qui suit a/

1. A sa 903ème séance, le 8 mars 1973, le Comité spécial, après aV01r examiné
une invitetion que lui avait adressé~ le Conseil mondial de la paix, a décidé
d'envoyer une délégation composée de deux de ses membres désignés par le Président,
pour représenter le Comité aux réunions ci-après d'organisations non
gouvernementales :
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"l'.cie le Comité spécial de continuer à rechercher l'appui des organisations
nationales et internationales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation, en vue de la r.éalisation des objectifs de la Déclarations et de
l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Un~es,

et, en particulier, de prêter son concours au Conseil économique et social
pour l'étude envisagée dans la ~éso1ution 16,51 (LI) du Conseil, en date
du 29 octobre 1971;".

5. Comme suite à sa décision se rapportant à la réunion mentionnée à l'alinéa a)
du paragraphe l ci-dessus, le Comité spécial, à sa 911ème séance le 27 avril, a
examiné une autre invitation que lui avait adressée le Sous-Comité de la décolo
nisation et de la lutte contre le racisme, l'apartheid et la discrimination raciale,
de la Conference des ONG, le priant d'assister à la deuxième réunion du Sous-Comité,
à Genève le 19 mai. A la même séance, le Comité spécial a autorisé son Président
à tenir des consultations et à prendre les mesures voulues pour répondre à
l'invitation. En vertu de cette décision et compte tenu des vues exprimées par les
membres à cet égard, le Président a ensuite désigné ~. Abdulah, le vice-président,
pour ass~ster aux réunions du Sous-Comité et pour poursuivre la tâche qui lui
avait été confiée en sa qualité de membre de la délégation envoyée par le Comité
à la première réunion du Sous-Comité ainsi qu'auprès des organisations non
gouvernementales intéressées. Une vingtaine d'organisations non gouvernementales,
dont la liste figure à l'appendice II ci-dessous, étaient représentées aux réunlons
du Sous-Comité.

3. A la 904ème séanc€, le 12 mars, le Présidertt a informé le Comité spécial
qu'après consultation avec les membres, il avait désigné M. Frank O. Abdulah
(Trinité-et-Tobago), vice-président du Comité et Mme Famah J. Joka-Bangura
(Sierra Leone), pour représenter le Comité aux réunions et consultations
susmentionnées.

4. Conformément aux décisions du Comité spécial, la délégation du Comité spécial
s'est rendue dans les villes ci-après ~ Genève, les 13 et 14 mars; Moscou et
L6ningrad, du 15 au 21 mars; Amsterdam, le 22 mars; Bruxelles, le 23 mars;
Paris, du 24 au 26 mars; et Londres, du 27 au 30 mars. Outre qu'elle a représenté
le Comité spécial aux deux conférences mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus
auxquelles ont assisté en tout plus de 100 organisations 'non gouvernementales
internationales et nationales, la délégation a eu des consultations avec non moins
'de 50 organisations non gouvernementales, soit individuellement au siège des
intéressées, soit en groupes à l'occasion de réunions organisées expressément dans
le but de rencontrer la délégation (voir par. 17 ci-après). Les organisations
consultées étaient extrêmement diverses et comprenaient non s~ulement des
organisations s'intéressant particulièrement à la dêcoâoni.sat.Lon mais également
des organisations comme d'importants syndicats et des associations religieuses
et civiques qui s'intéressent à la décolonisation en général.

·1

r
1



7. Compte tenu des résultats positifs de ces premiers contacts, la délégation est
convaincue qu'il faut poursuivre les efforts pour développer entre le Comité spécial
et les différentes organisations nationales et internationales des relations
fructueuses pour toutes les parties. Neanmoins, pour être couronné de succès,
tout programme lancé par le Comité spécial devra tenir compte de la diversité des
organisations qu'il cherchêra à toucher et être conçu de façon à s'adapter à leurs
besoins et à leurs intérêts particuliers. Dans le présent rapport, la délégation
s'est efforcée d'analyser ces besoins et de recommander des principe~ pouvant ser~r

de base aux mesures de coopération à venir.
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~ions ! 6. A toutes les réunions et consultations qu'elle a eues avec des représentants 11
)10- d'organisations non gouvernementales, la délégation a. été extrêmement impres sionriée 1

par la cordialité de la réception qu'on lui a faite et par l'intérêt profond j
J;llani festé par ces organisations â l'égard des problèmes du colonialisme et du Il

racisme. En même temps, l'expérience de la délégation a de nouveau démontré ! '.

clairement la nécessité d'établir des relations de coopération entre le Comité Il
spécial et les organisations non gouvernementales sur une base plus large que cela i 1
n l a été le cas jusqu'ici. IJ
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ACTIVITES DE LA DELEGATIONA.
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10. Au cours du débat, les représentants du Comité spécial ont fait des déclarations
dans lesquelles ils ont appelé l'attention des participants sur les résolutions
de l'Assemblée générale, 2908 (XXVII) et 2909 (XXVII) du 2 novembre 1972 et
2980 (XXVII) du 14 décembre 1972, et ont explique les activités et les objectifs du
Comité spécial. Ils ont souligné que le Comité special comptait sur la
coopération et l'appui des organisations non gouvernementales, en particulier pour
ce qui était de diffuser C0nstamment et sur une grande'échelle les renseignements
nécessaires pOUT lutter contre la propagande des réei~ès racistes d'Afrique
australe et de mobiliser l'or~nion publiqu.e à l'appui des mesures prises par l'ONU,
telles que les sanctions imposées par le Conseil de sécurité à l'encontre du régime
illégal de la Rhodésie du Sud.

Il. A la fin de la réunion, il a. été décidé, entre autres, que les membres du
Sous-Comité devraient inviter leurs affiliés dans les différents pays et les autres
organisations intéressées à organiser des programmes communs pour célébrer la
Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et de la
Guinée-Bissau et du Cap-vert qui luttent po~ la liberté, l'indépendance et
l'égalité des droits, programml'S qui seraient liés à la collecte de fonds à
l'intention des mouvements de libération.

Reunions du Sous-Comite de la decolonisation et de la lutte contre le racisme,
l'apartheid et la discrimination raciale de la Conference des ONG

9. La première réunion du Sous-Comité, qui s'est tenue à Genève le 13 mars, a
rassemblé les représentants de 22 organisations. Comme le Sous-Comité venait
d'être créé, on s'est essentiellement attaché à l'organisation des travaux.
Au nombr-e des sujets examinés figurait : une proposition tendant à tenir une
cont'èrence des organisations non gouvernementales sur la décolonisation, la
discrimination raciale et l'apartheid en 1974, la publication d'une lettre
d'information touchant les activités des organisations non gouvernementales dans
ce domaine, et l'établissement de relations avec le Comité spécial, l'Organisation
de l'unité africaine (QUA) et les mouvements de libération. On a convenu que ces
propositions et d'autres propositions concrètes seraient examinées à la deuxième
réunion du Sous-Comité qui se tiendrait le 19 mai.

8. Le Sous-Comité, qui est un organe subsidiaire du Comité spécial des droits de
lOhomme de la Conference des organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social, a été cleé en application des
résolutions V et VII de la douzième assemblée générale de la Conférence. Il est
essentiellement chargé de formuler des propositions dtaction liées à la Décennie
de la lutte contre le racisme, l'apartheid et la discrimination raciale. Le
Sous-Comite est donc composé de représentants des orgaIlisations non gouvernement.ed.es
dotées du statut consultatif auprès ~u C~nseil économique et social qui s'intéressent
particulièrement à la décolonisation et à la discrimin.ation raciale~
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15. Les représentants du Comité special. ont activement participé aux travaux des
séances plénières de la réunion consultative et à ceux de la commission s'occupant
de 1·' indépendance nationale, du co.Loni.a.ldsme, du raci sme, de l' apartheid et du
développement. Le Vice-Président du Comité spécial a prononcé une allocution en

Réunion consultative Lnt.ernwti.onaj.e peur le Congrès mondia.l des1'orces 'de la pa1x

14. Etant donne que l'objectif du Congrès sera d'examiner le maintien de la paix
mondiale au sens le plus large du terme, les questions relatives à l'indépendance
nationale, à la décolonisation, à la discrimination raciale, à l'aparthei~ et
au néo-colonialisme constituaient l'un des quatre points de l'ordre du jour. Ces
questions ont été examinées en termes généraux en séance plénière et plus en
détail au sein de l'une des quatre commissions chargées de recommander un cadre
pour les travaux préparatoires sur chaque sujet. L'une des recommandations adoptées
à la réunion a éte que le Congrès mondial devrait examiner la question de
l'indépendance nationale, du colonialisme et du racisme sous tous les points de vue
possibles, notamment l'influence du colonialisme et ses effets sur les peuples qui
y sont assujettis et le rôle des mouvements de liberation nationale dans la lutte
pour la paix et la liberté'.

13. La réunion consultative internationale pour le Congrès ~ondial des forces Qe
la paix, qui s'est tenue à Moscou du 16 au 18 mars, était convoquée sur
l'initiative du Conseil mondial de la paix pour preparer le Congrès mondial des
forces de la paix pour la sécurité et le désarmement international, l'indépendance
nationale, la coopération et la paix, prévu du 2 au 7 octobre. Dans la mesure
où l'lUl des objectifs du prochain Congrès est de réunir des organisations non
gouvernementales oeuvrant dans le plus grand nombre de domaines possible~ le but de
la réunion consultative n'était pas seulement de proceder au~: preparatifs d'orga
nisation nécessaires mais également d'examiner la liste des ~articipants éventuels.
Les représentants de 40 organisations non gouvernementales internationales et de
81 organisations nationales de 60 pays ont assisté à la réunion.
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1 leur~,orga~isations à la suite...des discussions qui avaient eu lieu pendant la ! ir' premiere reunion du Sous-Cemite. Le représentant du Comité spécial a informé le },,'
1 Sous-Comité des activités récentes du Comité spécial, du Conseil des Nations Unies ~~':

! pour la Namibie et du Comité spécial de l'apartheid. Les membres du Sous-Comité k)
i ont généralement convenu que la Conférence internationale d'experts pour le r l

soutien des victimes du colonialisme et de l' apartheid en Afrique australe, tenue t)
à Oslo, marquait un jalon historique dans la lutte 1e libération des peuples t0
coloniaux et dans les efforts concertés déployés par la communauté internationale. t1
(en particulier les organisations non gouvernementales intéressées) pour aider t(

, j

le processus de colonisation en Afrique australe. En ce qui concerne la t 1,

proposition tendant à tenir en 1974 une conférence internationale des organisations !!
non gouvernementales sur la décolonisation, la discrimination racialto et L(
l' apartheid, le Sous-Comite a décidé d ' inviter les organes de l'ONU intéresses kl
à .collaborer étroitement à là préparation et au déroulement de la cont'êr-ence , li
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séance plénière au nom du comité sp~cial (voir l'appendice III ci-dessous) et, en
outre, les représentants ont tenu un certain nombre de consultations, en groupe ou
individuellement, avec des représentants d'organisations non gouvernementales, au
cours desquelles ils ont examiné les moy'ens d'accroître l'appui appo~té par les
ONG à la réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Les représentants ont également profité de
l'intérêt éveillé dans le public par la réunion pour donner des interviews dans la
presse, à la télévision et à la radio, au cours desquelles ils ont exposé le rôle
du Comité et souligné la nécessité de mobiliser l'Rppui le plus large'possible
de la part des organisations et du grand public pour poursuivre la lutte contre le
colonialisme.

Autres consultations avec des organisations non gouvernementales

16. En plus de participer aux réunions susmentionnées, l'un des principaux objectifs
de la mission était, comme il est dit plus haut, de prendre contact et de mener
à~s consultations avec al :.:..nt d'organisations non gouvernementales intéressées que
possible.

17. En conséquence, dans-chaque ville où la délégation s'est rendue, des dispositions
ont été prises pour visiter le siège des organisations et tenir des consultations
particulières chaque fois que possible. Au cours de son voyage, la délégation
s'est rendue à Amsterdam, au siège du Comité de l'Angola, à Bruxelles à
l'Assemblée mondiale de la jeunesse et à Londres à l'Anti-apartheidMovement,
à l'Association mondiale pour la radiotélévision chrétienne et-au British Council
of Churches. En outre, comme il aurait été impossible étant donné le temps
disponible de rendre visite séparément à toutes les organisations intéressées, la
délégation a tenu plusieurs réunions de groupe auxquelles ont assisté les dirigeants
d'un certain nombre d'organisations. La délégation a ainsi pu rencontrer les
représentants de 50 organisations, dont certaines figurent sur la liste de
l'appendice l ci-dessus. En outre, durant son séjour à Paris, la délégation a eu
l'occasion de se rendre au siège de l'Organisation d~s Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture (UNESCO), où elle a rencontré des représentants
d'organisations non gouvernementales qui assistaient au Séminaire sur le racisme
de la Conférence des organisations non go~vernementales. A Londres, la délégation
a également eu l'occasion de s'entretenir avec des membres du Parlement qui
s'intéressaient au problème.

18. A toutes ces réunions, auxquelles les représentants ont assisté ensemble ou
séparément, ils se sont surtout attaché à expliquer le rôle et les travaux du Comité
spécial et à explorer les moyens par lesquels on pourrait établir des relations de
coopération profitables tant au Comité spécial qu'aux organisations intéressées.
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19. Comme indiqué précédemment, les nombreux contacts qui ont été noués au cours
de la missi~n ont révélé l'existence, à l'égard des problèmes du colonialisme, d'un
souci et d'un intérêt généralisés parmi les dirigeants d'un grand nombre d'organi
sations non gouvernementales internationales et nationales, dont beaucoup s'occupent
essentiellement d'autres domaines. Leur attitude positive et même leur enthousiasme
en ce qui concerne les activités et les objectifs de l'Organisation des Nations Unies
en matière de décolonisation et de droits de l'homme permettent de conclure que
les possibilités d'obtenir un appui actif pour les travaux du Comité spécial sont
beaucoup plus g~andes qu'on ne l'avait estimé jusqu'alors.

20. Il faut toutefois souligner que toute tentative en vue de mobiliser l'appui et
la coopération des ONG devra, pour deèoucher. suries relations fructueuses, prendre
la forme d'un échange d'assis tance qui sera mutuellement profitable. Dans la n:esure
où chaque organisation non gouvernementale a ses propres mandants et des progremmes
qui répondent aux intérêts de ces mandants, il faut s'efforcer dans chaque cas de
trouver un terrain commun où chaque partie puisse ëtre utile à l'autre. Dans le
cas de certaines organisations dont l'oeuvre n'est pas nécessairement en rappo!t
direct avec la lutte contre le colonialisme; il faudra arrêter un plan bien conçu
et déployer des efforts coordonnés à tous les niveaux pour trouver ce terrain
commun et établir la coopération voulue. Même dans le cas des organisations qu:.
s'occupent directement de décolonisation ou qui s'intéressent déjà à cette question,
des plans bien établis seront nécessaires si l'on veut que le Comité spécial
renforce les liens et crée la base d'une collaboration plus étroite.

Diffusion d'informations

21. On se rappellera que le Comité spécial et, plus récemment, l'Assemblée générale,
dans sa résolution 2909 (XXVII), ont mentionné la nécessité de rechercher l'appui
des organisations non gouvernementales pour la diffusion d'informations sur la
décolonisation. Il ne fait pas de doute que ces organisations, avec leurs millions
de membres, représentent virtuellement l'un des véhicules les plus importants pour
la diffusion sur une vaste échelle de telles informations.

22. Dans ses consultations avec des représentants d'organisations non gouver
nementales, la délégation a été souvent consternée devant le peu de renseignements
sur la décolonisation dont disposaient ces organisations et leur manque de
connaissances, même dans les organisations qui s'intéressent spécialement à la
décolonisation, quant aux activités présentes du Comité spécial ou aux récentes
décisions de l'Assemblée générale. C'est ainsi, par exemple, que très peu de
représentants étaient au courant du fait que l'Assemblee générale avait accordé le
statut d'observateurs aux mouvements de libération réconnus par l'OUA, permettant
ainsi à leurs représentants de participer aux débats pertinents de la Quatrième
Commission de l'Assemblée générale en 1972.
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23. La délégation estime que ce n'est pas la faute des organisations; cela tient
plutôt au fait qu'elles n'ont pas aisément accès à ces renseignements ou qu~

ceux-ci leur parviennent sous une forme qu'elles ne peuvent pas facilement utiliser.
De l'avis de la délégation, il est essentiel de dispoae'r d'un système adéquat de
diffusion d'informations sur les activités de l'Organisation des Nations Unies et
sur la ques tion de la décolonisation en général. Ces informations doivent en out.re
se présenter sous une forme qui réponde aux besoins précis des organisations
intéressées. C'est peut-être ià le coeur du problème, car les consultations ont
montré que le type de renseignements doit être différent selon les organisations,
compte te~u.de la mesure dans laquelle celles-ci se sont engagées dans la lutte
de libération et du degré auquel leurs mandants sont conscients des problèmes
coloniaux et s 'y intéressent. La délégatïon a constaté, par exemple, que le sens
du mot décolonisation et ses rapports avec d'autres sujets relevant du racisme en
général n'étaient pas bien clairs pour les représentants de certaines organisations
non gouvernementales. Elle a également constaté une certaines confusion en ce qui
concerne tant les divers organes de l'ONU qui s'occupent de sujets comme le
colonialisme, l' apartheid et la discrimination raciale que les probLême s complexes
propres à ces domaines. En outre, le langage souvent technique. des résolutions
de l'ONU n'aide guère à élucider t pour le lecteur profane, la complexité des
problèmes que le colonialisme pose de nos jours. Dans beaucoup de cas, ce qu'il
faut c'est fournir des données d'information permettant au grand publi c de saisir
facilement les problèmes. Les représentants des organisations non gouvernementales
ont souvent demandé à la délégation s'il ne serait pas possible que l'Organisation
des Nations Unies leur fournisse un matériel moins compliqué, il compris des moyens
audiovisuels, qu'ils pourraient distribuer à leurs affiliés afin de faire comprendre
les problèmes de la décolonisation au niveau de la base.

r~4. Il faut souligner que tout programme de diffusion d'informations sur une vaste
échelle est avant tout un programme d'éducation des masses et que si l'on veut
qu'il soit efficace, les rensei~lements doivent être présentés en des termes qui
permettent à ceux à qui ils sont destinés de s'intéresser aux problèmes considérés.
En outre, les organisations non gouvernementales ne disposent pas de fonds illimités.
ni des ressources les mettant à même de choisir et de dégager les éléments les plus
importants d'une masse de documentation non assimilée.

25. L'Assemblée générale a souligné à maintes reprises qu'il était essentiel de
procéder d'urgence à une diffusion aussi étendue que ~ossible d'informations sur
les méfaits et les dangers du colonialisme, et en particulier sur la lutte constante
de libération que poursuivent les p:-:,uples des territoires coloniaux d'Afrique, de
même que sur les efforts déployés par la communauté internationale pour contribuer
à l'élimination des vesti ges du colonialisme sous toutes ses formes. Dans le cedre
du mandat confié dans ce domaine au Secrétaire géneral par l'Assemblée générale,
il conviendrait de prier le Service de l'information d'étudier les meilleurs moyens
de préparer et de di ffuser des données d'information efficace sur ces sujets. Ce
faisant, il y aurait lieu de tenir compte du fait que les organisations non
gouvernementales peuvent se repartir en -crois grandes catégories, à savoir :
a) organisations s'intéressant spécialement aux problèmes de la décolonisation,
qui devraient recevoir des données d'information relativement détaillées en quantité
croissante; b) organisations pour lesquelles ce domaine présente un intérêt général;
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et c) organisations, en nombre plus grand, dont les mandants ne sont pas encore bien
au courant de ces problèmes et auxquelles il faudrait fournir des données de base
88'ant pour but de faire au moins' prendre conscience à leurs mandants des problèmes
qui se posent et des incidences des résolutions de l'ONU sur la décolonisation.
Dans la première 'cat€gor{è se trouvent les individus clefs .ou "diffuseurs" que
sont les dirigeants d'organisations non gouvernementales avec lesquels le Comité
spécial a établi par le passé d'étroites relations de travail.

26. En outre, eu égard au fait que l'Assemblée générale a expressément formule
le souhait que les centres d'information des Nations Unies intensifient leurs
activités d'information dans le domaine de la décolonisation, il conviendrait de
prier le Service de l'information d'étudier quelles mesures appropriées il pourrait
prendre pour développer ses contacts avec diverses organisations non gouvernementales
par l'intermédiaire de ses centres, en particulier ceux qui sont situés en Europe
occidentale. Les centres d'information peuvent non seulement distribuer une
documentation de base mais également fournir des renseignements d'actualité sous
me forme que les organis ations non gouvernementales seront à même d'utiliser
facilement pour leurs propres publications.

21. La délégation estime qu'il serait également nécessaire et utile de diffuser
des informations sur les activités des organisations non gouvernementales dans le
domaine de la décolonisation, car -cela pourrait inciter d'autres organisations
à prendre des init.iatives analogues. Comme on l t a mcnt.Lonnê plus haut au
paragraphe 9, le Sous-Comité de la décolonisation et de la lutte contre le racisme,
l'apartheid et la discrimination raciale de la Conférence des organisations non
gouvernementales, est actuellement saisi d'une proposition touchant la publication
d'une lettre d'information. Le Service de l'information, pour sa part, pourrait
envisager la possibilité de publier un bulletin sur les problèmes coloniaux qui
servirait également de source pour les données de base à diffuser par les organi
sations non gouvernementales. De l'avis de la délégation, la publication périodique
intitulée "L'Crganisation des Nations Uni.es et l'Afrique australe" pourrait très
bien être convertie en un tel bulletin qui serait publié selon les besoins.

Autres domaines de coopération

28. Un 'certain nombre d' orgànisations non gouvernementales, tant internationales
que nationales, appuient déjà activement la lutte contre le colonialisme. Toutefois,
la délégation tenait à discuter avec ces organisations de la manière dont leur
appui pourrait être renforcé et du rôle Que leurs dirigeants estiment pouvoir jouer
pour ce qui est de prêter leur assistance à l'oeuvre des Nations Unies dans le
domaine de la decolonisation.

29. Au cours des consultations, la délégation s'est vu fréquemment r€péter que
les organisations non gouvernementales étaient désireuses d'aider le Comité spécial
dans ses travaux. On a estimé que ces organisations pouvaient jouer un rôle
particulièrement important en tant que groupes de pression servant à influencer les
gouvernements et 1 "opirrion publique. Les organisations non gouvernementaJ.es
déploient déjà des activités de collecte de fonds et fourni$sent d'autres formes
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Mesures de collaboration supplémentaires

30. Ce sont là quelques-uns des moyens par lesquels les organisations non
gouvernementales intéressées peuvent appuyer activement la cause de la décolonisation.
La délégation tient à rappeler à cet égard que l'Assemblée générale a indiqué
quatre types d'action par lesquels les organisations intéressées pouvaient s'associer
à l'application de la Déclaration, à savoir: a) prêter assistance aux réfugiés
des territoires coloniaux; b) prêter assistance aux peuples d'Afrique qui luttent
pour se libérer du régime colonial, à leurs mouvements de libération national et
en particulier aux populations dans les régions libérées des territoires en question;
c ) mettre fin à toute collaborati::m avec les Gouvernements du Portugal et de
l fAfrique du Sud, de même qu'avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud, confor
mément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité; et d) établir des procédur~s en vue de la participation - selon que de
besoin - aux débats pertinents des organisations intéressées de représentants
des mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique. La
délégation est persuadée que les organisations intéressées continueront, si on leur
fournit l'orientation et .l'assistance appropriées, à intensifier leurs activités
en vue de la pleine réalisation des objectifs susmentionnés.

31. Les organisations consultées ont souligné à maintes reprises la valeur des
contacts personnels directs avec les membres du Comité spécial. Elles se sont
félicitéet de l'ini~iative qu'avait prise le Comité en envoyant une délégation
et ont exprimé l'espoir que des contacts analogues se répéteraient à l'avenir.
Ces contacts fourniraient non seulement l'occasion d'examiner en'commlli' les moyens
de renforcer leur collaboration avec le Comité mais leur permettraient également
d'organiser des interviews à la radio, à la télévision et dans la presse avec les
membres du Comité.

32. La délégation est entièrement de cet avis. En effet, il faudrait que de
nouveaux corrt acta entre les re::>résentants du Comité spécial et les organisations
non gouvernementales soient établis sur une base périodique. En outre, lorsque
des missions ou des représentants du Comité spécial se rendent dans des pays où se
trouve le siège d'organisations non gouvernementales, ils devraient rendre visite
à ces organisations et les encouraBer à organiser des interviews avec Ües
journalistes ou à prévoir d'autres forrr.es de publicite.

Li~-=-..~'::::::::::::~::;:::':::::::=:::~.,,,:'::::;~~._~:::~:_ ...:::::::::::::=-:::.=:::::-::':"'~~.---"---' ~.__..-.~ ...__..- --~"'1 "" ~._~-._,,-_...- ~,,:._-_':""__.~~-".~. . -- -.--.--.~.. 7-~'~""-'---"'-- ---.- .. ",.~. ~"""'--~""'~'""~"""_'" ~.__ .." _ _.,C__ '-" _.-. ..~"_~ .••.•_-_,,.__,., ~__••_._. . '''''_._"_,,~__._ _ _.".,,~
"', ~ ", ..

~f
1 i 1

Il d'assistance matérielle aux mouvements de Li.bêr-at i.on , ou exercent des pressions sur J

~ les sociétés poursuivant des activités dans les territoires coloniaux d'Afrique ;
~ { australe. On a en particulier signalé à la délegation l'action de certaines !

l
,~ organisations aux Pays-Bas qui ont instaure un boycottage du café provenant de
,{ ],'Angola et ont attiré l'attention sur le rôle de certaines sociétés pétrolières
. ) dans les territoires edministres par le Portugal. Les discussions ont révélé quel"l des actions semblables étaient envisagées en ce qui concerne les ventes au Portugal
à i de navi res et de véhicules, Leaque.Ls étaient souvent utilisés pou' le transport
" L
~> de personnel et de matériel militaires destinés aux guerres coâ.om al.es du Portugal.
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33. Dans le même contexte, la délégation se félicite également de la création
du Sous-Comité de la décolonisation et' de la-lutte contre le racisme, l'apartheid
et la discrimination raciale par le Comité spécial des droits' ~e l'homme et de la
Conférence des organisations nOn gouvernementales au Siège de l'ONU. Selon la
délégation, il est extrêmement i.mportant que le Comité spécial entretienne des
rapports avec ce sous-comité et soit représenté de manière régulière à ses réunions.

34. Eu égard à ce qui précède et compte tenu des résultats positifs obtenus à la
Con rê.renee internationale d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme

• 1

et de l'apartheid en Afrique australe qui s'est tenue à Oslo cette année, la
délégation est fermement d'avis qu'il conviendrait d'appuyer l'idée de la convocation
par les organisations non gouvernementales d'une conférence sur la décolonis ation,
l'apartheid et la discrimination raciale en 1974.

35. Pour sa part, le Comité spécial voudra peut-être, sous réserve de toute
directive que l'Assemblée générale pourrait lui donner à sa vingt-huitième session,
envisager la possibilité de tenir en 1974 une série de réunions dans des capitales
d'Europe occidentale auxquelles seraient invités les représentants des organisations
non gouvernementalés si tuées dans la région.
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Nations Unies

la liberté

de l'Asie du Sud-Est

catholiques

service social

Amsterdam

Bruxelles
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Mouvement international des étudiants catholiques
Mouvement international des intellectuels catholiques

Genève

APPENDICE l

Association des femmes du Pacifique et

Commissiûn internationale de juristes

Conférence internationale des charités

Alliance internationale des femmes - droits egaux, responsabilites egaIes

Alliance mondiale des unions chretiennes feminines

LISTE PARTIÊLLE DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMF~TALES CGNSULTEES
PARLA DELEGATION DU COMITE SPECIAL

Féderation internationale des femmes juristes

Ligue internationale de femmes pour la paix et

Mouvement international des ~tudiants pour les

Société anti-esclavagiste

Union catholique internationale de

Union internationale des étudiants

Mondlane Foundation

Pax Romana

Association belge pour les Nations Unies

Confédération internationale des syndicats libres

Cooperation internationale pour le développement socio-economique

Confédération mondiale du travail

Union interparlementaire

Angola Comité

Fédération democratique internationale des femmes

Fedération internationale des femmes diplômees des universites

Informatie Derde Wereld

Pleatsetyke Zuidetyk Afrika Groepen

Stichting Voorlichting Racisme en Kolonialisme

Namibia Committee
Union internationale chrétienne des dirigeants d'entreprise
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i Londres 1
1

Agency for Christian Literatu~e Development

Alliance biblique universelle

Alliance coopérative internationale

Association mondiale des guides et des éclaireuses

Amnesty International

Association soroptimiste internationale

Comité cor~ultatif mondial de la Société des Amis

Committee for Freedom in Mozambique, Angola and Guiné

Conseil international des femmes social-démocrates

Féderation internationale pour le planning familial

International Defence and Aid Fund for Southern Africa

Joint Committee on Communicaxions, United Methodist Church

Liberation

Mouvement contre l'apartheid

Union mondiale des femmes rurales

United Nations Youth and Student Association

United Societies for the Propagation of the Gospel
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PARTICIPANTS A LA DEUXIEME RFTlliION DU SOUS-COMITE DE LA DECOLONISATION
ET DE LA LUTTE CONTRE LE RAC.LoME, L'APARTI!EID ET LA DISCRIMINATION

RACIALE DE LA CONFERENCE DES ONG, TENUE A GENEVE, LE 19 MAI 1973
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World Peace Council

Union internationale des étudiants

Mouvement contre l'apartheid

Organisation internationales des journalistes

Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques

Union des avocats arabes

Ecole, Instrument de paix

International University Exchange Fund

Conseil international des feIT~es social-démocrates

Fedération syndicale mondiale

Fédération mondj~le de la jeunesse démocratiqu~

Amnesty International

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines

Congrès juif mondial

Commission internationale de juristes

Fédération démocratique internationale des femmes

Conférence chrétienne pour la paix

Fédération internationale des droits de l'homme

Fédération universelle des associations chrétiennes d'étudiants

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies

Fédération internationale des résistants
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DECLARATION PRONONCEE PAR LE VICE-PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
A LA REUNION CONSULTATIVE INTERNATIONALE POUR LE CONGRES'
MONDIAL DES FORCES DE LA PAIX, TENUE A MOSCOU DU lé AU

18 MARS 1973

1. Permettez-moi tout d'abord, de vous exprimer ainsi qu'à tous les représentants
ici présents les regrets du Président du Comité spécial des Nations Unies chargé
d'étudier la situation en 'ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaùx, de n'avoir p~ assister
à cette importante réunion internationale consultative pour le Congrès mondial des
forces de la pàix poür la securité et le desarmement international, l'indép~ndance

nationale, la cooperation et la paix. Comme vous le savez certainereent, l~ Conseil
de sécurité de l'Organisation des Nations Unies tient actuellement une série de
réunions à Panama. Etant donné que parmi les questions examinées à ces réunions du
Conseil de sêcur i.t.ê figurent des problèmes concernant la dêco'l.oni.satrîon , le Comité
special a estimé qu'il etait indispensable que son Président y'assistee

2. L'honneur et le privilège de représenter ici, aujourd'hui, le 'Comité spécial
sont retombés sur moi~ en ma qualité de Vice-Président du Comité special, ainsi que
sur ma collègue, Mme Joka-Bangura, de la 'Sierre Leone. Nous nous félicitons donc
d'être parmi vous et nous souhaitons, aupom du Comité des Vingt-Quatre, exprimer
au Conseil mondial de la paix toute notre reconnaissance pour avoir été invités à
assister à la présente Conférence.

3. Le Comite spécial estime que le fait que cette réunion consultative ait lieu
dans la capitale de l'Union 'soviétique revêt une importance particulière, car nul
d'entre nous ne peut oublier l'initiative prise par ce grand pays qui a abouti à
l'adoption par l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa quinzième session, de
la Déclaration historique sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

4. Pour aborder maintenant la question que vous allez examiner au cours des
prochains jours, je souhaiterais appeler votre attention sur plusieurs décisions
importantes relatives à des problèmes coloniaux prises l'année dernière par
l'Assemblée générale à sa vingt-septième session. ' Ce faisant, je formule l'~spoir

que ces décisions de l'Assemblée générale formeront, en partie, la base des
propositions que la présente réunion formulera sur les mesures à prendre dans le
domaine de la décolonisation.

5. En premier lieu, l'Assemblée générale a réaffirmé que la-persistance du
colonialisme sous toutes ses formes, y compris le racisme, l'apartheid, l "exploi
tation économique par des intérêts étrangers et autres ainsi que les guerres '
coloniales menées pour éliminer les mouvements de libération nationale des
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Mettre fin à toute collaboration avec les Gouvernements du Portugal
et de l'Afrique du Sud de même qu'avec le régime illégal de Ian Smith.
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Aider sur les plans moral et matériel les peuples d'Afrique qui luttent
pour se libérer du régime colonial, leurs mou.vements de libération
et en particulier les populations dans les régions libérées des
territoires en question;

Aider de manière accrue les réfugiés des territoires coloniaux;

Reconnaître les mouvements de libération de l'Angola, de la Guinée-Bissau
et du Cap-Vert et du Mozambique, comme authentiques représentants des
aspirations véritables des peuples de ces territoires;

4)

1)

6. La lutte pour l'autodétermination et l'indépendance ne revêt, dans aucune
autre partie du monde, un caractère aussi implacable et aigu qu'en Afrique australe
et en Guinée-Bissau. L'Assemblée générale a condamné l'imposition de régimes
non représentatifs et de constitutions arbitraires aux peuples des territoires en
question et elle a demandé aux puts sances coloniales intéressées de renoncer à
renforcer la position d'intérêts étrangers, économiques et autres, dans ces
territoires, à abuser l'opinion publique mondiale et à encourager l'afflux systé
matique d'immigrants étrangers, tout en expulsant, déplaçant et transférant les
autochtones vers d'autres régions.

8. A la suite du très grand succès de la visite, au mois d'avril d~ l'année
dernière~ d'une mission du Comité spécial dans les régions libérées de la
Guinée-Bissau, l'Assemblée générale a dégagé quatre types d'action visant à
favoriser l'application efficace de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux :

7. Deux récents événements survenus au début de cette année ont souligné de
manière spectaculaire la situation désespérée des régimes colonialistes de l'Afrique
australe et de la Guinée-Bissau face à la détermination des pel1ples coloniaux
d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Je pense, bien
entendu, à l'assassinat brutal de notre cher frère" Amilcar Cabral, secrétaire
général du Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verd0 (PAIGC), ainsi
qu'à l'agression économique perpétrée par 1e régime raciste illégal de Ian Smith
en Rhodésie du Sud contre la Zambie voisine. Je suis certain que vous serez
d'accord avec moi pour reconnaître que de tels faits ne peuvent que renforcer notre
volonté d'aider les peuples qui luttent pour se libérer du joug colonial.

territoires coloniaux d'Afrique, est incompatible avec la Charte des Nations Unies,
avec la Déclaration universelle des droits de l'homme et avec la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et constitue une
menace pour la paix et la sécurité internationales. Il est donc d'une importance
vitale que les résolutions et décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité soient respectées et appliquées, ce qui demande une action concertée de
la part de ceux qui, comme nous, se consacrent à la cause de la décolonisation.
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9. En ce qui concerne ces objectifs, il convient, en particulier, d'appeler votre
attention sur la décision de l'As~emblée générale de lancer un appel aux gouver
nements et aux peuples du monde pour qu'ils tiennent chaque année, à partir du
25 mai, une Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe
et de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert qui luttent pour la liberté, l'indépendance
et l'égalité de droits. On espère que la Semaine de solidarité sera orient~e de
façon à recueillir des contributions destinées au Fonds d'assistance pour ~ lutte
contre le colonialisme et l'aEartheid de l'OUA.

lu. Ceci m'amène à aborder la question des moyens par lesquels des organisations
comme celles qui sont représentées ici peuvent aider le Comité spécial à s'acquitter
du mandat qui lui a été confié en ce qui concerne l'application de la Declaration.
Au cours des années, le Comite spécial a établi, dans le cadre de ses activités,
des relations avec les organisations non gouvernementales qu'intéresse tout parti
culièrement la décolonisation. A maintes reprises, leurs représentants ont témoigné
devant le Comité spécial. Etant donné que c'est le Conseil mondial de la paix qui
a convoqué la présente réunion, je mentionnerai ,tout spécialement l'étroîte
coopération que le Conseil poursuit avec le Comité spécial et la valeur des
témoignages qu'il a apportés en tant que pétitionnaire devant le Comité spécial et la
Quatrième Commission de l'Assemblée générale.

Il. Le Comité spécial s'efforce maintenant d'élargir ses contacts avec les organi
sations non gouvernementales nationales et internationales en vue de s'assurer de leur
coopération et de leur aide pour renforcer la pression de l'opinion publique mondiale
contre les maux du colonialisme dans toutes ses manifestations et de réaliser
l'isolement effectif et complet des régimes qui poursuivent une politique colo
nialiste et r~ciste, en violation des diverses résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. Le Comité spécial se propose donc de maintenir
des contacts réguliers entre l'Organisation des Nations Unies et les organisations
intéressees en ~le de recueillir leur appui pour la réalisation des objectifs de
la Declaration..

12. Pour conclure, je voudrais, au nom du Comité spécial, remercier de nouveau le
Conseil mondial de la paix de l'avoir invité à assister à la présente réunion.
C'est pour manifester la solidarité du Comité spécial avec le Conseil mondial de la
paix et les autres organisations représentées ici que ma collègue et moi sommes
ici aujourd'hui. Nous espérons que cette manifestation de solidarité favorisera
les mesures dynamiques nécessaires de votre part pour venir à bout du fléau du
colonialisme. Au nom du Comité spécial, je vous souhaite le plus grand succès dans
vos délibérations.
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ANNEXE IIIx

DEUXIEMERAPPORT DU SOUS-COMITE DES PETITIONS ET
DE L'INFORMATION SUR LA QUESTION DE LA DIFFUBION

D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

Rapporteur : M. James HOLGER (Chili)

1. Le premier rapport du Sous-Comité.des pétitions et de l'information sur la
question de la diffusion d'informations sur la d€colonisation (A/AC.109/869), a
été adopté par le Comité spécial à ~a 9l3ème séance, le 21 mai 1973.

2w Le Sous-Comite a poursuivi l'examen de la question de façon approfondie de
sa 19lème à sa 196ème séance entre le 17 mai et le 2 juillet 1973
(A/AC.l09/SC.I/SR.191-l96).

3. Le Sous-Cmnité a, durant cette période, tenu plusieurs consultations avec
les fonctionnaires du Bureau de l'information, les dirigeants des mouvements de
libération des territoires africains sous domination portugaise, de la Rhodésie
du Sud et de la Namibie. Le Sous-Comité a charge le représentant dé- l'Inde de
procéder à des échanges de vues avec certains participants à la Conférence inter
nationale d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme et de l'apa:r:.:theid
en Afrique australe qui a eu lieu à Oslo du 9 au 14 avril 1973. Le Sous-Comite a,
d'autre part, demandé à son président de prendre contact avec les directeurs
généraux è~s institutions spécialisées durant la visite qu'a faite à leurs sièges
la Mission spéciale ét~blie par le Comité spécial pour suivre l'application de
la résolution 2980 (~~II) de l'Assemblee générale, en date du 14 dé .embre 1972.

4. Après ces cor.tacts et consultations, le Sous-Comité a adopté, à sa
196ème seance~ le 2 juillet, les conclusions et recommandations suivantes qu'il
soumet au Comité snécial.

A. Conclusions

5. Le Sous-Comité tient à exprimer sa satisfaction de l'esprit de coopération
manifesté par le Service de l'information et de la volonté de tous les responsables
consultes de fournir au Sous-Comite les renseignements nécessaires pour lui
permettre de s'acquitter de sa tâche. Au cours des consultations qu"il a eues avec

~ Précédemment publié sous la cote A!AC.l09/L.890 et Corr.l (185ème rapport
du Sous-Comite).
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les responsables du Service de l'information, le Sous-Comité a pu constater l'~pleur

des efforts déployés pour diffuser des informations sur l~ déc~lonisation, en parti
culier à l'ocèasion de la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux d'Afrique
australe et de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert qui luttent po~r la~iberté,
l'indépendance et l'égalité des'droits. Le Sous-Comité a pu ésalement'commencer
un examen approfondi des travaux du Service.'de l'information dans le domaine de
la décolonisation, en examinant tout'd'abord les publi~ations et les moyens
audio-visuels, ainsi que les ,./ tivites des cen-tres d'information des Nations Unies
(voir appendice Ici-après).
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6. Le Sous-Comité a été h~ureux'de recevoir des responsables du Service de
l'information l'assurance qu'ils poursuivraient leur collaboration et qu'ils
étaient prêts à coopérer avec le Sous-'Comité dans les domaines suivants qui' sont
particuliè~ement importants pour le Sous-:.Comité :

a) Etablissement de listes'des organisations non gouvernementales auxquelles
les documents des Nations U~ies sur la décolonisation devraient être adressés
régulièrement;

b) Prépa~ation, en coopération avec les mouvements de libération et aux fins
de rediffusion par le Service de l'information, de données d'information, études
èt aTticles, ay~t trait à divers aspects des problèmes de décolonisation;

c) Instauration d'une coopération continue entre l'équipe de la revue
Objective : Justice, et le Sous~Comité.

7. Le Sous-Comité s'est félicité également de la création, au seïn du ServiGe de
l'information, d'un groupe spécial de la décolonisation. et de l'apartheid, composé
de spécialistes de divers services et sections s'oc~upant de moyens d'information.
Cette réorganisation répondra, on l'espère, aux preoccupations exprimées par
plusieurs membres du Sous-Comité, qui pensaient que le Service de l'information
devait donner une publicité accrue aux problèmes de décolonisation et qu'il fallait
établir des liens .plus étroits entre ce service et le Co~té spécial.

"8. En même temps, après ses délibéra,tions, le Sous-Comité est parvenu à, la
conclusion, déjà exprimée par d'autres organes de l'ûrganisation des Nations Unies,
que le principal obstacle à une plus grande dissêmins' ion d' inform~_~ions sur la
décolonisation tient à la conspiration' du silence que contz' z 'lent d'observer sur

\

ce sujet la presse et d'autres moyens d'information de certains pays et à leur
refus d'utiliser les informations qui leur sont fournies.

9 ~ Les mouvements de libération étant la principale source d'information. en ce,
qui con~erne l'évolution de la lutte que les peuples des territoires coloniaux
d'Afrique continuent de mener pour leur libération, le Sous-Comité a demande aux
représentants des mouvements de libération, à l'occasion des consultations qu'il a
tenues avec eux, de fotu"nir au Comité spécial des informations et des articles à
ce sujet. Tout en notant l'intérêt des mouvements de libération pour cette forme
de coopération et leur volonté de diffuser des informations sur la lutte de '
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10. Ayant à l'esprit, d'une part, les observations du représentant de l'Inde,
M. Barakat Ahmad, sur les entretiens qu'il a eus avec les participants à la
Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme et
de l'apartheid en Afrique australe (voir appendice II ci-après) et, d'autre part, le
rapport de la délégation du Comité special auprès des organisations non gouverne
mentales (voir annexe II 8.U présent chapitre), le Sous-Comité a souligné le rôle très
important que jouent les organisations non gouvernementales, internationales et
nationales, pour diffuser des informatio~s sur la décolonisation, rôle qui pourrait
être encore plus efficace si des mesures étaient prises, particulièrement les mesures
suggérées par la délégation, pour s'assurer du soutien actif d'une large gamme d'orga
nisations. A cet égard; le Sous-Comité a fait siennes les conclusions du ~epré

sentant de l'Inde concernant en particulier la nécessite de compléter la liste des
organisations non gouvernementales qui reçoivent régulièrement la documentation des
Nations Unies, et de produire, sous une forme qui convienne aux besoins et aux
intérêts des diverses organisations, des informations qui soient facilement uti
lisables et orientées vers l'action. Le Sous-Comité a également fait siennes les
conclusions du représentant de l'Inde tendant à ce que le Comité spécial demande à
des experts éminents et à des adversaires du colonialisme d'écrire des documents et
des articles spéciaux sur tel ou tel problème de décolonisation et tendant à veiller
à ce que les documents et informations déjà existants~ par exemple les documents
de la Conférence internationale d'Oslo, soient utilisés sous une forme appropriée
de façon à toucher le public le plus large possible.

Il. Le Président a fait savoir au Sous-Comite qu'au cours des consultations qu'il
avait eues, en sa qualité de membre de la Mission spéciale du Comité spécial auprès
des institutions spécialisées, avec les chefs de secrétariat de l'Organisation
internationale du Travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l t agriculture (FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture (UNESCO), de l'Organisation mondiale de la
sante (OMS) et du F~nds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), il s'etait
entretenu avec eux de l'application du paragraphe 5 de la résol\rtion 2909 (XXVII)
de l'Assemblee générale, en date du 2 novembre 1972, dans lequel les institutions
spécialisées étaient invitées à entreprendre ou à intensifier, en coopération avec
le Secrétaire genéral et dans leurs domaines respectifs de compétence, la diffusion
d'informations sur la décolonisation. Il est apparu au cours de la discussion que
la principale raison pour laquell~ les institutions spécialisées ont des difficultés
à se conformer à la demande de l'Assemblée générale, est qu'il leur est difficile
d'obtenir des renseiBnements pertinents à faire paraître dans leurs publications.
Le chef de secrétariat de chacune des institutions consultées a toutefois donné
au Presidént l'assurance que la diffusion d'informations sur les problèmes de
décolonisation relevant du domaine de compétence de l'institution recevrait
l'attention voulue.

12. Le Sous-Comité a appris avec satisfaction qu'un prochain numéro de la revue
bimensuelle Ceres, publiée par la FAO, contiendrait un article relatant une
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1 libération, le Sous-Comité a constaté que la plupart des mouvements ont un besoin

,1 urgent de recevoir une assistance, particulièrement en matière d'installations
~. \ radiophoniques et de matériel indispensable pour le fonctionnement de tout service
i { d'information et enfin dans le domaine de la formation des cadres.
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h) Dem~der'a~ Secrétariat de tenir le Sous-Comite informé des demandes ou
invitations qu'il pourra recevoir, notamment d'organisations non gouvernementaies
ou d'établissements d'enseignement, en quête de conférenciers sur la decoloni~ation.
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f) Tenir des consultations afin diorganiser un festival du film africain
centre sur les problèmes de decolonisation. Les films devr-ai.errt traiter en parti
culier des cruautes et du méfait du colonialisme, de la lutte de liberation des
peuples coloniaux en Afrique et des efforts de la communauté internationale pour
mettre fin au colonialisme.

1) Consulter le Service de l'information afin d'organiser une visite du
Sous-Comité da~s un Centre d'information des Nations Unies proche du Siège.

e) Organiser, avec l'assistance du Service de l'information des Nations Unies,
une serie de conférences de presse et de reunions afin de permettre aux représentants
des mouvements de liberation de rencontrer la presse internationale.

j) Charger le Secrétariat de préparer le texte d'une lettre circulaire sur
le sujet de la diffusion d'informations sur la décolonisation. La lettre devra
rappeler la Déclarat~onstir l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, reprendre l'essentiel de la résolution 2909 (XXVII) de l'Assemblée
générale'et lancer i111 appel pressant pour que le maximum d'efforts soient déployés
dans la mise en oeuvre rapide" de ces ré6olutions~ Le Sous-Comité suggère que cette
lettre soit envoyée, par les voies appropriées, aux destinataires suivants :
toutes les institutions specialisées et autres organ~smes associés aux Nations Unies;
les organisations non gouvernementales; les instituts ou les facultés étudiant la
question de la décolonisation; les rédacteurs en chef de journaux; les éditorialistes
et les commentateurs de, la radio et de la telévision; tous les centres d'information
des N~Gions Unies (qui seraient chargés d'assurer une large diffu5ion de cette
lettre); et les mouvements de libération (qui seraient ainsi informés de l'action
des Nations Unies dans ce domaine).

i) Inviter le Bureau du Comite special à faire savoir aux délegations
africaines, par l'intermédiaire de l'OUA, que le Sous-Comité est disposé à envoyer
des orateurs sur la décolonisation à des réunions d'organisations non gouver
nementales, au cas où une délégation africaine, à laquelle est adressée une
invitation, se trouve dans l'impossibilité d'y répondre.

k) Jnviter les dirigeapts des mouvements de liberation et toutes les
oxganisatdons non gouvernementales s'intéressant à la décolonisation à fournir au
Comité spécial ou au Sous-Comite des pétitions et de 1,' information, toute infor
mation ou toute documentation qu'ils possèdent sur lu décolonisation, ainsi que
toute suggestion qu' ils souhaiteraient faire pour amélio ...... la diffusion d' infor
mations sur la décolonisation.

g) Prendre les mesures nécessaires, en coopération avec le Service è~

l'information 'et l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche
(UNITAR), pour encourager-la tenue de conferences et de seminaires sur la
décolonisation.
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poopération avec les mouveme~ts de libération nationale

16. Le Sous-Comite recommande au Comité spécial de prendre' les mesures suivantes

a) ~rier le Service de l'information de mettre au point 4es programmes
radiodiffuses en langue portugaise qui 'seraient di~fusés aux peu~les lut~ent pour
leur liberte en Guinee-Bissau et au Cap-Vert et dans les Territoires d'Afrique
australe sous domination portugaise, ainsi que d'accroître la durée des émissions
qu'il diffuse actuellement en'direction de l'Afrique australe.

b) Prier le Service, de l'information d'assurer la plus large diffusion
possible aux communiqués de presse et autres documents qU'il peut recevoir des
mouvements de libération nationale. intéresses et qui décrivent les progrès de la
lutte de libération et la situation dans les zones libérées.

c ) Prier le Service de l'information d' o;t~ganiser, en cooperation avec l'OUA,
des stages de formation' de techniciens de la radio à l'intention des mouvements de
libération reconnus par l'OUA.

d) Prier les institutions spécialisées et les organisations internationales
associées avec les Nations Unies de prêter, conformément aux termes du paragraphe 4
de la résolution 2980 (XXVII) et à l'esprit de la'resolution 2909 (XXVII), un appui
matériel accru aux mouvements de libération, par l'intermediaire de l'OUA,
notamment en fournissant du materiel tel que postes transistors, machines à écrire~

à photocopier et à roneotyper, et tout autre materiel qui leur permettrait de
donner davantage de publicite à la lutte qu'ils mènent contre le colonialisme et
à leur èeuvre de reconstruction nationale dans les zones libérées.

e) Prier les institutions spécialisées, en particulier l'UNESCO et l'OIT,
d'organiser pour les mouvements de libération, en consultation avec l'OUA, un
programme de formation de personnel technique pour l'imprimerie et le journalisme
et de fournir aux mouvements de libération des stations dé relais mobiles permettant
de mieux faire connaître aux populations sous domination coloniale et raciste en
Afrique les travaux des Nations Unies sur la décolonisation.

f) Prier les institutions spécialisées de continuer à diffuser dans les
domaines de compétence qui leur sont propres des informations ,sur la décolonisation.

g) Prier le Service de l'information de transmettre régulièrement, sous une
forme adequate; aux organisations non gouvernementales s'intéressant aux questions
de décolonisation, des renseignements s~r les travaux du Comité special, de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité en matière de décolonisation., ainsi
que dea renseignements reçus des mouvements de libération nationale dés territoires
coloniaux en Afrique australe, afin de leur permettre de sensibiliser l'opinion
publique internationale aux quest.i.one de dêcokorri.aat.Lon, .

Suggestions concernant le programme de travail EOU~~1974

17. Le Sous-Comité suggère au Comité spécial que les mesures suivanteE soi~nt

prises en 1974 :
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Lancement d'un projet de film sur le thème de la lutte contre le
colonialisme;

Tenue d'une conférence de l'UNESCO sur la décolonisation.

Préparation d'une pochette sur les méfaits du colonialisme;i)

ii)

iii)

J.

b) Le Comité spécial devrait suggérer au Service de l'information de
consacrer à la décolonisation un des débats "face à face" que les hauts
fonctionnaires de ce Service tiennent habituellement avec des représentants
organes d'information.

f) Le Comité spécial devrait suggérer au Service de l'information ~ublier

un bulletin, dont la périodicité serait à déterminer~ qui publierait des informations
et des articles fournis par les mouvements de libération, les organisations non
gouvernementales et les organes de l'ONU s'occupant de décolonisation et qui
reproduirait peut-être aussi des commentaires de la presse internationale sur la
décolonisation. '

d) Des consultations devraient être engagées avec l'UNESCO pour envisager
la possibilité d'exécuter les projets suivants

c) Des consultations devraient être tenues en vue d'organiser une campagne
de publicité sur la décolonisation dans un pays où l'on juge que l'information
dans ce domaine a été jusqu'alors insuffisante mais dont le gouvernement serait
néanmoins disposé à encourager le lancement d'une campagne de ce genre par les
moyens d'information gouvernementaux ou privés. Le succès d'une telle opération
pourrait encourager les organes de presse d'autres pays à faire de même et les
Centres d'information des Nations Unies pourraient eux aussi suivre cet exemple.

18. Ayant à l'esprit le paragraphe 8 de la résolution 2909 (XXVII), da.n:; lequel
l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de continuer à rechercher' des moyens
appropri9s pour assurer la diffusion effective d'informations sur la décolonisation,
le Comité spécial a conclu qu'en plus des actions concrètes périodiquement décrites,

e) Des consultations devraient être engagées avec le Service de l'information
concernant la possibilité d'établir dans ce Ser'vice un centre d'étude de 'la décolo
nisation analogue au Centre de l'information économique et sociale.

Hesures à long terme
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11lia) Le séminaire que le Comité spécial organisera à l'occasion de la Semaine
~ . de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et de la Guinée-Bissau
flet du Cap-Vert qui luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité
it des ~roits ! devrait être,. consacré à des questions de diffusi~n d'informations sur
1 i la decolon1sation. Ce seminaire devrait permettre un large echange de vues entre
! 1 le Comité spécial, les organisations non gouvernementales, les institutions
f"\ spécialisées des Nations Unies et les organes de l'ONU s'occupant de l' apartheid
j 1 et d~ la Namibie. On pourrait egalement inviter des directeurs de journaux et des
~, t éditorialistes ainsi que des professeurs d'université à participer au séminaire.
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une étude globale de la question de la diffusion d'informations sur la décolonisation
et de mesures à long terme visant à améliorer la publicité dans ce domaine serait
d'une grande utilité. A cet égard, le Sous-Comité recommande que le Comité spécial
prenne les mesures suivantes :

a) Recommander à l'Assemblée générale de prier le Secrétaire général
d'entreprendre une étude, en faisant appel au concours qu'il jugerait nécessaire,
sur les activités d'information de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
de la décolonisation. Cette etude devrait porter sur les "modalités dè financement,
les effectifs, le programme de publications, les relations avec la presse,
l'efficacité des dispositions actuelles et les relations avec les services d'infor
mation d'autres institutions des Nations Unies;

b) Recommander que, sur la base de cette étude, le Secrétaire général
établisse un programme spécifique et concret d;information sur la décolonisation.

19. Grâce à cette étude et à ce programme, le Secrétaire général devrait être mieux
en mesure de s'assurer la coopération des gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, d'organismes privés, d'organisations non
gouvernementales et d'éducateurs, pour exécuter ce programme d'information dont
l'objectif serait de faire connaître aux peuples du monde les méfaits du colonialisme,
les problèmes de la décolonisation, les décisions pertinentes de l'ONU et la lutte
des peuples opprimés pour leur libération.
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2. Le Service de la radio du Service de l'in:ormation assure une couverture
large et variée de la question de la décolonisation et des sujets qui s'y rattachent,
y compris les travaux du Comité spécial.

1. Le but de la présente note est de fournir ~~ Sous-Comité des pétitions et
de '.. ' information du Comité spécial charg~ d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux une vue d'ensemble des activités du Service de l'information
dans le domaine de la décolonisation. Le present raPI' i :e subdivise essentiel
lement par média. Les renseignements qu'il contient sont. ·:.eatiné~ à faciliter les
débats du Sous-Comite et ne constituent pas le rapport qui doit être soumis au
Comité special en application de la résolution 2909 (XXVII) de l'Assemblee générale
du 2 novembre 1972.

4. Il faut remarquer ~ue les.émissions sur ondes courtes sont souvent enregistrées
et utilisées,~e serait-ce qu'à des fins d'information, par des organismes de
radiodiffusion des différentes régions. Il est difficile d'évaluer le nombre des
personnes qui ecoutent ces retransmissions; mais il est permis de penser qu'avec
la "révolution du transistor", ce nombre est devenu considerable en Afrique et en
Amérique latine. Une enquête est actuellement en cours pour essayer d'évaluer cet
aspect des activités du Service de l'information.

Diffusion de séances en direct

3. En 1972, toutes les réunions du Conseil de sécurité et les séances de
l'Assemblée génerale ont été transmises en direct sur les ondes courtes à
destination de l'Europe, du Moyen-Orient, de.ltAfrique du Nord, de l'Afrique
centrale et de l'Amerique latine. Parmi ces séances, figuraient celles consacrées
à des sujets comme la décolonisation en général, la Namibie, la Rhodesie du Sud,
les territoires administres par le Portugal et autres problèmes de l'Afrique
australe. Il en va de 'même pour 1973, la diffusion la plus recente étant celle
des travaux du Conseil de securité sur la plainte de la Zambie à l'égard de la
Rhodesie du Sud. Dans la zone du Siège, ces seances sont géneralement retransmises
par les stations radiophoniques WNYC-AM et ~1 et WKCR-FM. Les seances du Conseil
de sécurité qui ont eu lieu à Addis-Abeba en 1972 n'ont été retransmises que
partiellement et à l'échelle locale, par Radio-Ethiopie et par la station Voix de
l'Evangile.
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320 émissions quotidiennes et

140 émissions quotidiennes et 36 hebdomadaires,

728 émissions quotidiennes et 108 hebdomadaires, en

Section africaine: 70 émissions quotidiennes et 36 hebdomadaires, en
quatre langues.

a) Perspectives

Section du Moyen-Orient
en arabe.

7. Le Service de la radio rédige et produit les programmes réguliers et les
magazines d'actualité suivants, qui sont destines à un usag~ mondial ou régional.,

Section européenne
sept langues.

8. Il s'agit d'un programme de 15 minutes traitant de l'un des thèmes importants
des Nations Unies et produit 52 fois par an. En 1972, huit émissions de cette
série ont été consacrées à la décolonisation et à des sujets connexes, et quatre
autres ont déjà traité de ces questions en 1973.~ Rédigée en anglais, cette
série est utilisée par les organipmes de radiodiffusion de 120 pays et
territoires, et adaptée par différentes sections de Radio-Nations Unies. Au cours
de l'~~née 1972, des éléments de cette série ont été repris dans plusieurs
programmes produits par la Section asiatique et par la Section européenne.

6. Il est à remarquer que les êmi.ssdons d'information des Nations Unies sont
quotidiennes pendant la durée de l'Assemblée générale; le reste du t~mps, elles
sont hebdomadaires. Une décomposition plus détaillee des émissions 'd'information
donne les chiffres suivants :

Programmes réguliers

Section asiatique: 350 émissions d'information quotidiennes et
14 hebdomadaires, en cinq langues.

5. Toutes les activités des Nations Unies concernant la décolonis ation, y compris
les délibérations, les dél?lacements et les rapports du Comité spécial, sont
couvertes par la. Section centrale des nouvelles et programmes spéciaux de Radio
Nations Unies, qui diffuse des bulletins d'information quotidiens et une Revue
de la semaine en anglais. Ces bulletins sont adaptés et utilisés en· 18 langues
par les différentes sections de Radio-Nations Unies: amharique, anglais, arabe,
chinois, espagnol, français, grec, hébreu, hongrois, indonésien, italien, portugais,
russe, somali, swahili, tagaloc, thai et turc. Ils sont 6gulement utilié~s
par environ 120 correspondants de radio et de télévision accrédités au Siège.
Quant à la Revue de la semaine, elle est utilisée par toutes les sections-radio,
par les correspondants et par les organismes de radiodiffusion de 95 pays et
territoires.

Section la~ino-américaine et ibérique
124 hebdomadaires, en deux langues.
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du

The Week at the United Nations

Scope

c)

b)

14. En 1972, le programme de la Journée des droits de l'homme traitait des
problèmes de la discrimination raciale; pour 1973, on prévoit un documentaire
spécial à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme.

15. En 1972 et 1973, le Probramme triangulaire de bourses de perfectionnement du
Service de l'information a pris la forme de seminaires pour les journalist~s de
radio africains, dans le double but de les mettre en contact avec les ,Nations Unies
et leurs problèmes, particulièrement ceux concernant l'Afrique australe, et
d'échanger des renseignements sur les politiques et les problèmes en matière de
radiodiffusion internationale; il s'agissait également de les familiariser avec
les méthodes de production utilisées par Radio-Nations Unies.

Séminaires

13. En 1973, les voyages sur place seront consacres à des pays africains de
langue française et de langue anglaise et comprendront l'enregistrement de
documents à la Conférence internationale d' exper-ts pour le soutien des victimes
colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe qui a eu lieu à Oslo. Des
séries spéciales sont prévues en français et en anglais.

Programmes spécia~

12. En 1972 et 1973, des fonctionnaires de la radio ont été envoyés en Afrique et
en Europe afin de rassembler des éléments d'émission sur la décolonisation et
autres sujets connexes, et notamment des interviews avec 11"8 responsables des
mouvements de libération nationale. En 1972, les mêmes fon~tionnaires de la radio
ont couvert les reunions et les activités du Comité special en Afrique. Cela a
permis à la Section africaine de produire quatre programmes spéciaux sur ~e sujet.

Il. En 1972, la Section latino-américaine a produit en espagnol et en portugais
15 émissions de radio portant sur les thèmes de la décolqnisation, et six autres
de ces émissions ont déjà eu lieu dans ces mêmes langues en 1973. Depuis le debut
de 1973, la Section du Moyen-Orient a produit trois émissions sur ce même sujet.

9. ~~~te émission régulière (48 par an); d'une duree d~ 15 minutes, traite
essentiellement de sujets economiques et sociaux, est redigee en anglais et est
utilisée par les stations de radio de 50 pays et territoires; elle est également
adaptée par les sections du Service de la radio pour des émissions d'intérêt
régional. Au cours de l'annee 1972, quatre programmes ont traité de la
décolonisation.

.
10. Ce magazine d'information d'une durée de 15 minutes est produit 52 fois par
-an, er anglais. Il est utilise par plus de 1 000 organismes de radiodiffusion, y
compris des chaînes de radio aux Etats-Unis, au Canada, dans les Caraibes, en Afrique,
en-Asie et en Océanie. On peut dire que, dans cette serie, c'est quasiment chaque
semaine que figurent des rubriques concernant la décolonisation et autres sujets
connexes.

l J
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Plans d'avenir.

18. Dans l'un et l'autre cas, on attache une importance particulière à la
participation de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (UNESCO) et de l' Ol'ganisetion de l'unité africaine (OUA).

PhotographieB.

a permis aux organismes de radiodiffusion participants
de programm~s sur la décolonisation et les ,Nations Unies,
Sud, à l'Afrique du Sud et à la Namibie •

23. Les réunions et les événements particuliers concernant les questions du
racisme, de la discrimination raciale, de l~aEartheid et du colonialisme ont
été et continueront à être r-ouver-bs tant au Siège qu'à l'extérieur. La. couverture
photographique de ces reunions bénéficie de la diffusion souhaitab1~~ sur place
comme à l'échelle mondiale. Dans le même domaine, on a prévu un reportage photo
graphique qui rendra specialement compte de la Conférence internationale d'Oslo.

22. En avril 1972, un photographe des services des Nations Unies a accompagne
l~ Comité spé~ial en Afrique et a visi.te la Guinee -Bissau avec la Missio"n
speciale envoyée par le Comite. S'ajoutant à la diffusion régulière de
photograph~es concernant les activités du Comite, un recueil de photos accompagnées
d'un texte et ayant pour sujet la visite de la Mission speciale en Guinee-Bissau
a été largement diffuse à l'~chel1e mondiale. Une petite exposition de photo
graphies sur l'oeuvre du Comité special a eté présentee à l'occasion des réunions
des différents comités intéressés.

21. Le Service de la radio prévoit de tenir en 1974 un séminaire des journalistes
de radio africains en Afrique même, s'il dispose des fonds nécessaires. Un projet
pour 1975 prévoit d'envoyer des fonctionnaires de la radio à Addis-Abeba afin de
participer à la production de programmes radiophoniques sur des thèmes concernant
l'Afrique, en collaboration avec l'unité de .radiodiffusion de l'OUA, si l'on
dispose, là encore, des crédits nécessaires.

20. On espère que le séminaire de 1973 débouchera sur la mise au point de
programmes du même type à destination des territoires administrés par le Portugal.
Déjà, Radio-Zaire émet un programme en portugais utilisant des documents qui lui
sont adressés par Radio-Nations Unies.

19. Le séminaire de 1972
d'accélérer la production
destinés à la Rhodésie du

17. Le seminaire de 1973, qui doit se tenir en avril, doit comprendre des
participants venant de pays de langue française comme le Cameroun, le Congo,
le Gabon, la République centr~fricai!!e, le Sénégal, Madagascar, la Haute-Volta,
le Maroc et le Zaire.

16. Les participants au séminaire de 1972 venaient d "organismes de radiodiffusion
du Botswana, du Lesotho, du Nigeria, de la Sierra Leone, du Souaziland et de
l'Ouganda - tous pays de langue anglaise. La présence de journali~tes de radio
venant d'Afriq~e australe revêtait une signification particulière.

<.,

radio

t'selle

de
vec

nt du
de

s Unies

nes du

1. a
mjet.

:t
mt

lue et

.
ga~s

res
début
et.

r;:>ar
o., y
Afrique,

haque
ets



-......-...-...,....-"',......~-,-.......,--'"'..-- . ...~_ ~-

~--.""",~""_._"';"""'_'_~"""""--",.,,, ~_,.<1",....,. '''.

Une petite eAposition sur les activités du Comité spécial en ce qui concerne ~es

territoires administrés par le Portugal sera présentée au cours de la Conférence.

24. Les efforts répétés en vue d'obtenir des négatifs en couleur pour composer
un panneau mural sur l'apartheid sont restés sans succès. La production de ce
panneau est prévue pour 1975, si les éléments nécessaires peuvent être transmis.

C. Telévision et films

25. En 1972, deux courts métrages .cinématographiques ont été réalisés pour rendre
compte des principales réunions sur la décolonisation ayant eu lieu en Afrique.
Le premier, intitulé i'Le Conseil de sêcuri té en Afrique", d'une durée de
15 minutes, traitait du déplacement du ConGeil de sécurité à Addis-Abeba, à
l'occasion duquel les questions relatives à la décolonisation occupaient une place
essentielle dans l'ordre du jour. Le second,'d'unp durée comparablè, "avait pour
titre Seven Days in Guinea-Blssau et rendait compte d'un voyage d'un G~oupe du
Comité spécial dans-les rêgi'ôns libérées de ce Territoire. Il comprenait
notamment une sequence consacrée à l'intervention de~ant le Comité d'Amilcar Cabral,
auj~urd'hui décédé.

26. Un film d'information élémentaire sur la Namibie est actuellement en cours
de production; il tente d'expliquer la nature et l'histoire de ce territoire, et
de rendre compte des efforts de la commun~uté internationale pour lui assurer
l'indépendance. Ce projet se heurte à des difficultés dues à la rareté des
documents filmés sur la Namibie - situation d'ailleurs commune aux autres
territoires coloniaux.

27. Un cinéaste a dirig6 le reportage consacre à la Conférence internationale
d'Oslo. Un film sera ré'lJ:isé sur ce sujet en 1973, à partir des images prises
à Oslo.

28. La section prépare pour 1974 la sortie d'un film de 30 minutes sur les
territoires d'Afrique administres par le Portugal. Des documents filmés ont été
demandés aux mouvements de 1bération.

29. On espère pour 1975 la sortie d'un film apportant des renseignements semblables
sur la Rhodésie du Sud9

30. Au cours de la période envisagée, le Servi~e de l'1nformation a réalisé de
nombreux reportages filmés sur les réunions des organes chargés des questions
coloniales, et notamment. du Comité spécial. Une équipe de cinéastes a accompagné
le Comité spécial au cours de ses voyages à Conakry, Lusaka et Addis-Abeba. Le
reportage filmé des débats dans ces trois capitales a été communiqué aux réseaux
de télévision et aux distributeurs d'actualités cinématographiques, et en,
particulier ~lX agences Visnews et UPITN, qui desservent les stations et les
réseaux de télévision de 125 pays et territoires.

31. Parmi les événements de l'année ayant un lien avec les questions coloniales,
on peut citer les faits suivants .:
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a) Séances du Comité spécial tenues au Siège - janvier-février 1972. Les films
réalisés lors de ces séances ont été distribués.

b) Visite du Conseil de sécurité en Afrique - janvier-février 1972. Reportages
quotidiens communiqués aux distributeurs.

re

c) Séances du Conseil de sécurité consacrées à la Rhodésie du Sud,
février~mars, .report.ages enregistrés électroniquement et transmis aux
journaux radiotélévisés et aux agences de distribution de presse des
Etats-Unis.

1

II

1) ,La session que le Conseil de sécurité a tenue à la mi-novembre sur les
territoires administrés par le Portugal a fait l'objet d'un reportage
électronique.
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Reportage

Reportages électroniques

que le Conseil de sécurité a consacrées à la Rhodésie ·du Sud
septembre ont été filmées. Ces reportages ont été communiqués
de distribution de presse et aux délégations de la Zambie et du

Les seances
du 28 au 30
aux agences
Kenya.

Du 29 janvier au 2 février 1973, des reportages ont été réalisés sur les
séances que le Conseil de sécurité a consacrées à l'examen de la plainte
zambienne au sujet de la question de la Rhodésie du Sud; des bandes
enregistrées sur magnetoscope et des documents photographiques ont été
communiqués aux distributeurs et à la Mission zambienne.

A la mi-octobre, les interventions de MM. Am!lcar Cabral du Partido
Africano da Independência da Guiné e Caro Verde (PAlGC) et
Marcelino Dos Santos du Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO)
devant la Quatrième Commission ont fait l'objet de reportages filmés qui
ont été distribués. De même, la conférence de presse que M~ Cabral a donnée
le 18 octobre a fait l'objet d'un reportage.

L'Assemblée générale a ouvert sa session annuelle le 19 septembre, et,
cours des trois mois suivants, les questions coloniales ont occupe une
partie importante des enregistrements sur magnétoscope que nous avons
fournis aux journaux télévipes des Etats-Unis et des reportages filmés
que nous avons communiqués aux agences de distribution.

Séances du Comité spécial consacrées à Porto Rico.
communiqués aux agences de distribution.

séances du Conseil de sécurité des 31 juillet et 1er août consacrées à
la Namibie. Reportage électrànique et filmé.

séance du Conseil de sécurité du 21 juillet consacrée à la Rhodésie du Sud.
Reportage électronique communiqué aux journaux radiotélévisés et aux
agences de distribution.

Conférence de presse du "Groupe de Guinée-Bissau", le 8 mai'.
distribué aux agences.

séance du 17 mars du Comité spécial de la Namibie. Intervention de
l'évêque Colin Winter filmée et distribuée par liUnited Press International.

m)

j)

f)

g)

k)

d)

e)

i)

h)
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Publications

Relations extérieures

D.

E.

Reproduction en plusieurs langues de toutes les conven~ions et déclarations
pertinentes des Nations Unies.

Brochure sur les activités des mouvements de libération nationale (non
encore publiée).

Les séances que le Conseil de sécurité a consacrees les 8, 9 et 10 mars
à la Zambie et à la Rhodésie du Sud. ont fait l'objet de reportages filmés.

Nations Unies et Afrique australe (publication régulière redistribuée
par les ciubs Irrt erneë ione-ix des Nations Unies, les organisations non
gouvernementales, etc.)

Une équipe de cineastes a assuré le reportage d'une séance tenue le
9 mars par le Comité spécial.

A Crime Against Humanity - Questions and Answers on Apartheid.

Edition révisée de la brochure consacrée aux activités du Comité spécial
(manuscrit terminé).

La déclaration du Secrétaire général à la séance d'ouverture du Comité
spécial, le 30 janvier, a ete filmee; la seance consacree à la memoire de
feu M. Cabral, le 2 février, a été filmée, et le film réalisa n été
distribué.

c)

a)

e)

d)

0)

p)

n}

b)

Parmi les receutes publications consacrees à ce sujet, on peut citer34.
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35. Le réseau mondial des centres d'information des Nations Unies a continué de
jouer un rôle important dans la diffusion des renseignements relatifs aux travaux
de l'Organisation dans le domaine de la décolonisation et sur le sujet voisin
de la lutte contre le racisme, l'apartheid et les autres formes d'oppression et de
discrimination nées du colonialisme.

32. Il convient tout d'abord de noter que la décolonisation figure parmi
sujets dont traitent toutes les publications d'intérêt général du Service
d'information, et notamment l'Annuaire, l'ABC, l'Organisation des Nations
ce qu'elle est, UN in Brief, Suggestions à l'intention des orateurs, etc.

33. Il convient également de noter que c~est toujours dans la revue trimestrielle
"Objectif: Justice" que l'on trouve le plus d'informations à ce sujet. Confor
mément aux voeux exprimés par l'Assemblee générale, le Comité spécial et d'autres
organes dans leurs résolutions, cette revue reproduit de temps à autre ses articles
les plus importants.
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' 36. Grâce aux centres d'information, la Division des relations extérieures a pu .
, distribuer dans le monde entier les documentis imprimés et audio-visuels que les 1

autres divisions du service d'information ont consacrés à la décolonisation. Les
centres d'information y ont ajouté des documents réalisés par leurs propres soins,
généralement dans les langues principales de la région qu'ils desservent. Ils ont
également adapté et traduit dans les langues vernaculaires la documentation publiée
par le Siège. c'est essentiellement grâce à la coopération des services nationaux
d'information, des établissements d'enseignement, des organisations non
gouvernementales et d'autres organismes de redistribution que ces j nformations sont
diffusées. Les centres ont également fourni des in~ormations aux personnalités
qui s'intéressent directement à cet aspect des travaux de l'Organisation des
Nations Unies.

37. Dans les limites de son budget, la Division des relations extérieures
a télégraphié à un certain nombre de centres d'informatior\ l'essentiel des débats
du Conseil de sécurité et du Comité spécial lorsque ces organes se sont re.unis hors
du Siège des Nations Unies. Des efforts particuliers ont été faits pour tenir
les centres d'information, en particulier ceux d'Afrique et d'Europe, au courant
des travaux que l'Organisation des Nations Unies a consacrés à la décolonisation,
tant à son Siège qu'à l'extérieur.

38. Dans le cadre des mesures qu'il a prises pour appliquer la résolution
2909 (XXVII) de l'Assemblee générale relative à la diffusion des informations
concernant la décolonisation, le Service de l'information a demande que des credits
soient dès que possible affectes à l'ouverture de centres d'information des
Nations Unies à Lusaka et Nairobi. Au cours de la période examinée, on a continué
à s'efforcer de tenir les organes d'information et les organisations non
gouvernementales de Zambie et du Kenya pleinement au courant de toutes les questions
relati ves à la lutte contre le colonialisme, l' apartheid et le racisme; dans
l'accomplissement de cette tâche, le Service de l'information a béneficié de l'appui
d'autres services du Secrétariat.

C09peration avec les organisations non gouvernementales

39. Lors d'une s€ance d'information organisée au Siège, le 7 f~vrier 1973, par
la Section des organisations non gouvernementales de ln Division des relations
extérieures du Service de l'information, le Président du Comité spécial a s'lggéré
aux représentants des Jrganisations non gouvernementales intern~tionales et
nationales certains moyens d(~ider la cause de la décolonisation. Cette séance
était la dernière d'une série de séances destinées à informer' les organisatior.s non
gouverneme~tales de ce qui se passe dans le domaine de la décolonisation.

40. Un résumé des suggestions et des remarques du President a été distribué en
très nombreux exemplaires par la section chàrgée des organisations non
gouvernementales à ces organisations et aux centres d'information des Nations Unies.

41. Le Président a dit que les organisations non gouvernementales pouvaient apporter
une aide considérable : a) en aidant les réfugiés des territoires coloniaux par
l'intermédiaire, soit des gouvernements des pays d'accueil, soit du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés; b) en faisant mieux connaître les maux du
colonialisme et de l' apa.rth.!Ë.i..5!; c) en ceesanf toute collaboration avec le Portugal,
l'Afrique du Sud et la Rhouésie du Sud et en faisant campagne pour que leurs
gouvernements respectifs en fassent autant.
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44. Un moyen efficace d'obtenir l'aide des organisations non gouvernementales sur
une base permanente consisterait à désigner des responsables régionaux itinérants,
qui seraient chargés d'entrer en contact avec les organisations non gouvernementales
et de prendre avec elles des initiatives sur des questions particulières dans tous
les pays de la région en question. Le rôle de ces responsables consisterait
notamment à faire connaître les documents publiés par le Service de l'information
sur la décolonisation et à favoriser leur diffusion.

45. On peut penser que l'étude entreprise par le Comité du Conseil économique
et social chargé des organisations non gouvernementales aboutira à des propositions
utiles en vue de renforcer à l'avenir la coopération avec les organisations
non gouvernementales. Cette étude, entreprise en application de la résolution
1651 (LI) en date du 29 octobre 1971, porte sur les activités entreprises par les
organisations non gouvernementales dotees du statut consultatif et sur Les
suggestions qu'(~11es ont faites en vue de réaliser les objectifs de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuple-s coloniaux.

42. En prenant des contacts personnels et en organisant régulièrement des aêan ces
d'information auxquelles participent les membres du bureau du Comité spécial et les
fonctionnaires du Secrétariat chargés de la question, les responsables du Service
de l'information continuent de s'efforcer, au Siège comme à l'extérieur, d'obtenir
l'aide des organisations non gouvernementale? dans leur tâche de diffusion des
informations.

43. Pour multiplier les contacts extérieurs, on pourrait annoncer d'avance aux
centres d'information des Nations Unies la visite de membres du bureau du Comité
spécial, en particulier lorsque ceux-ci se r.endent en Europe o~cidentale, pour leur
permettre de ~encontrer les représentants d'organisations non gouvernementales
qui s'intéressent particulièrement à la décolonisation.

U
1



___"_... ~,.... ... t-",,,",.Jl

....."'~""'''".,.,..._--'....,.,..,.. ....,.~--.. ..:._;,....~.'!;....

.........."' _ ••_ .._ _~ .. M --..__~ --..__~_.,._ _ ~ _.__ ..

.~_~.~"'.~"••"".....,~ ".......,. _ ..._ ..~......._'.,..,...._..,,.,..._r-.""'"'••._~~, ..._, ''''~-.-~..~"." ,.._ -<-O......~_• ..-..................'......,.,..M~_' " ~"',.·,,«-.....- "'-........ ·."'....,.f~!-......~••• '""'.__..... , ........ \.,. .........,.··_~.... ,

APPENDICE II

CONSULTATIONS AVEC DES PARTICIPANTS A LA CONFERENCE INTER
NATIONALE D'EXPERTS POUR LE SOUTIEN DES VICTIMES DU
COLONIALISME ET DE L'APARTHEID EN AFRIQUE AUSTRALE, QUI A

EU LIEU A OSLO DU 9 AU 14 AVRIL 1973.

Observations du représentant de l'Inde

2. Il faut dire qu'ils ne sont pas des experts des techniques d'information~

mais que, vu leur engagement et la place qu'ils occupent à la tête d'organisations
importantes, ils connaissent les conditions à remplir et les écueils à éviter
pour se faire entendre de l'opinion de leurs pays.

un effort d'infor
les pays
les moyens

4. Ils estiment que si l'Organisation des Nations Unies fait
mation en faveur des "groupes d'action", particulièrement dans
occidentaux, l'action qui en résultera conduira inévitablement
d'information à parler de la question.
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5. Par exemple, si la campagne tendant à boycotter les équipes sportives
sud-africaines a beaucoup fait parler d'elle au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord~ c'est parce qu'elle avait un caractère actif. Les documents
fournis par les Nations Unies pour illustrer les décisions qu'elle avait prises
au sujet du boycottage se sont révélés fort utiles.

3. D'une façon générale, ils estiment que l'information devrait être orientée
vers l'action, et qu'elle devrait être préparée et diffusée en coopération avec
les "groupes d'action". Ils tendent à penser qu'on n'obtient guère de résultats
si l'on se contente de s'adresser aux journaux et aux moyens d'information pour
se faire connaître: la publicité ainsi obtenue risque de n'être ni très appropriée
ni très utile. Ce qui les intérense ce niest pas tellement de iénoncer le
colonialisme, mais plutôt de faire connaître la lutte que mènent les mouvements
de libération, l'appui dont bénéficient les puissances coloniales, etc.~ afin de
renforcer les campagnes qu'ils organisent èn faveur de l'aide aux mouvements de
libération et de la cessation de toute collaboration avec les puissances
coloniales.

1. Conformément à la volonté des membres du Sous-Comité des pétitions et de
i'information, j'ai procédé à des consultations avec un certain nombre de parti
cipants à la Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de 1 '.apartheid en Afrique australe, qui a eu lieu à Oslo ~ du
9 au 14 avril 1973, <'. sujet des moyens de faire connaître les travaux du Comité
spécial et de promouvoir la cause de la décolonisation en Afrique australe. Parmi
les personnes consultées se trouvent les dirigeants d~un grand nombre d'organi
sations non gouvernementales qui apportent un soutien très actif aux mouvements
de libération d'Afrique australe et ont mené des campagnes qui ont touché des
millions de personnes. Ils opèrent en liaison très étroite avec les mouvements
de libération.
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ii) Le problème international de la Namibie: auteur - Ruth First;

auteur - Abdul S. Minty;
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iv) L'Afrique du Sud et la CEE

iii) La Communauté économique européenne (CEE) et le Portugal : auteur
S. Bosgra;

i) La lutte pour la libération des territoires sous domination portugaise
auteur - Basil Davidson;

b) Des études spéciales devraient être confiées à des personnes dont la
compétence et l'opposition au colonialisme soient bien connues, des personnes qui
connaissent bien la question et qui entretiennent, de façon notoire, des rapports
étroits avec des organisationp non gouvernementales actives. A titre d'exemple,
on a suggéré les sujets suivants :

a) Les documents déjà publiés par le Comité spécial et d'autres organes des
Nations Unies devraient être résumés ou, récrits en vue d'une plus large diffusion,
l'accent étant mis sur les mesures prises par l'ONU. Ces publications seraient
destinées au grand public ainsi qu'aux partisans actifs des Nations Unies dans
les pays dont le gouvernement est hostile aux politiques de l'Organisation. Leur
publication ne devrait intervenir qu'après une consultation approfondie des
organisations non gouvernementales~ en particulier deR groupes orientés vers
l'action, qui seront les principaux responsables de leur diffusion. Il est
absolument capital de ne pas perdre de vue le problème de la diffusion des documents.

6. De même~ en publiant des documents en faveur de la campagne entreprise au
Royaume-Uni contre la célébration du 600ème anniversaire de l'alliance anglo
portugaise, le Comite spécial apportera une aide utile à cette 9~pagne et lui
assurera une certaine publicïté. Ces documents seront largement diffusés par les
"groupes d'action".

la. Les documents produits p~r le Comité spécial, si intéressants soient-ils~

ne sont généralement pas présentés sous la forme qui convient au grand public.
Ce qu'il faut, ce sont de petites brochures, etc., qui puissent être facilement
distribuées par les organisations non gouvernementales~ pour un affranchissement
postal minime, et dont la lecture soit aisée. A cet égard, on distingue deux
domaines d'action:

7. Cette attitude se retrouve dans les propositions adoptées par la Conférence
internationale d'Oslo.

9. On trouvera ci-après :;s propositions concrètes qu'ils ont faites.

8. D'une manière plus concrète, au cours des entretiens que j'ai eus avec eux,
les dirigeants des organisations non gouvernementales se sont déclarés satisfaits
de l'attention aecrue que le Comité spéc~al porte à ses relations avec les
organisations non gouvernementales. Certains d'entre eux ont dit aussi combien
ils étaient satisfaits de recevoir du Secrétariat, depuis quelque temps~ les
documents du Comité spécial.
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Anti-apartheid Movement

L'Organisation du Tyaité de l'Atlantique nord (OTAN) et le Portugal
Angola Ccmi,té (Pays-Bas); et .. -

v)

vi) Le Royaume-Uni et l'Afrigue du Sud
(Royaume-Uni) al

al Les points iii) et iv) ayant déjà fait l'objet dVétudes commandées par le
Conseil oecuménique des églises, on pourra faire appel aux mêmes auteurs ou
utiliser les documents publiés par cette organisation.

15. Il faudrait que des brochures comportant essentiellement des faits et des
chiffres apportent des renseignements d'ordre général au public des pays occidenta~~

et des pays d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine, etc. Ces ouvrages peuvent
également servir dans les écoles. A cet égard, le Comite spécial devrait aussi
prendre contact avec l'O~ganisation des Nations Unies pOl~ l'éducation, la science
et la culture (UNESCO) et lui demander d'accélérer la publication de la pochette
de documentation sur l'Afrique australe que lui a communiquée'l'Anti-Apartheid
Movement de Londres. Cette documentation peut être utilisee dans les écoies et
dans les établissements d'enseignement supérieur du monde entier, et, dans
certains p~ys, le gouvernement serait prêt à la distribuer dans les établissements
scolaires nationaux.

14. Le Comité spécial devrait prier le mouvement de libération de chaque territoire
de rédiger un bref exposé sur la lutte qu'il mène et les objectifs qu'il poursuit, ,
qui pourrait ensuite être publié et diffusé par l'Organisation des Nations Uni~3.

A cet égard il faudrait appeler leur attention sur le fait que les documents so~t

essentiellement destinés au grand public et qu'ils doivent être écrits en un
langage relativement simple et reposer sur une argumentation solide.

13. Il faut utiliser plus systématiquement les éléments d'information fournis
par les pétitionnaires au cours des auditions qui leur sont accordées par les
comités de l'ONU. Ces informations devraient être reproduites dans des petites
brochures publiées en très nombreux exemplaires. Cela représentera un travail
d'édition considérable et, là aussi, il faudrait s'attacher à publier les
informations en fonction de leur utilité dans ies pays auxquels elles sont
destinées.

Il. Il y a bien d'autres etudes qui peuvent être recommandées et les groupes qui
s'occupent de cette question peuvent encore suggérer bien des titres. Mais il ne
faut pas produire trop de documents à la fois de façon à pouvoir tirer les
conclusions d'une ou deux expériences avant de publier d'autres travaux. Bien que
les documents publiés doivent répondre aux besoins de l'information~ ils doivent
aussi être conçus de façon à favoriser une participation active. Les travaux de
recherche entrepris ne doivent pas trouver leur justification en eux-mêmes mais
ils doivent servir à des fins politiques.

12. L'accent a été mis sur la nécessité de demander aux organisations non
gouvernementales actives de proposer à la fois des auteurs et des titres, et de
faire des suggestions en vue d'une diffusion efficace des documents. Ces organi
sations non gouvernementales savent quels sont les besoins des mouvements de
libération et quelle politique ils suivent.
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24. Enfin~ bien qutil soit inutile de réitérer les propositions qui figurent dans
le rapport de la Conférence internationale dtOslo~ il pourrait être utile d'appeler
particulièrement l'attention sur certaines d'entre elles:

23. Le Comité special devrait assurer la publication des déclarations que
MM. Eduardo Mondlane et Am!lcar Cabral ont faites devant les organes de l'ONU.
Leur intérêt n'est pas près de diminuer.
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a) Le rapport souligne qu'il est depuis longtemps souhaitable de créer en
Afrique au moins deux postes émetteurs de radio : un pour les territoires sous
domination portugaise et un autre pour les zones coloniales anglophones.

22. L'Angola Comité a réussi, par ses publications, à toucher des centaines
de milliers de personnes. le Comité spécial devrait, en consultation avec
l'Ar.gola Comité, faire en sorte qu'une publication en langue néerlandaise au
rr.oins soit distribuée aux Pays-Bas.

20. Il a en outre été suggéré que l;o~J devrait faire connaître les activités
anticolonialistes menées dans divers pays en vue de les encourager.

18. Il a été suggéré que les trois comités de l'ONU qui s'occupent de la question
organisent une réunion des groupes d'action en Europe occidentale en vue de la
coordination de leurs campagnes.

21. Il faùdrait accorder la plus grande priorité à l'information des mouvements
de libération (pas seulement de leur siège~ mais de tous leurs bureaux extérieur~)

et des organisations anticolonialistes des pays occidentaux, sur les travaux du
Comité spécial~ en leur communiquant régulièrement les documents s'y rapportant
ou des résumés de ses activités. A ma demande~ on m'a communiqué les adresses
des organisations intéressées (voir pièce jointe). (Pour obtenir une liste assez
complète, on pourrait confronter celle qui figure en annexe du present document
à celle du Groupe de l'apartheid et celle des abonnes à la revue
9bjectif : Justi~.)

19. Il a ét~ dit également q\~'il faudrait trouver un moyen d'encourager une
participation financière à des activités telles que la publication de la revue
Facts and Reports du Angola Comité qui sert les intérêts des organisations
anticolonialistes de nombreux pays.

16. Parmi les questions urgentes~ on peut citer la publication des documents
présentés à la Conférence internationale d'Oslo ainsi que du rapport de cette
conférence. En attendant la création d'un groupe de l'Afrique australe ou de
plusieurs groupes distincts s'occupant chacun d'un des territoires de l'Afrique
australe, comme il a été recommandé à la Conférence d'Oslo, on m'a demandé s'il
serait possible de prier le Groupe de IVapartheid de publier tous les documents
de la Conférence d'Or,lo. Ce qui a suscité cette question c'est l'incertitude qui
entoure la création ~ffective~ dans un avenir proche~ du nouveau groupe.

17. Certaines organisations non gouver~ementales ont publié des documents ou des
brochures qui méritent d'être largement diffusés en plusieurs ,langues. Par exemple,
la brochure que Angola Comité a consacrée au Portugal et à l'OTAN. On m'a demandé
si de tels documents ne pourraient pas être traduits et publiés en plusieurs
langues.
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b) Il Y a lieu de creer· de nouveaux centres d'information en Afrique~

particulièrement dans tous les pays limitrophes des territoires coloniaux. Mention
a été faite de la Guinée, de la République populaire du Congo et du Botswana.

c) Etant donné notamment la participation réduite des organisations non
gouvernementales à la Conférence internationale dtQslo~ le Conseil mondial de la
paix et d'autres organisations ont affirmé la nécessité d'une conférence inter
nationale à laquelle participeraient le plus grand nombre d'organisationn non
gouvernementales.

d) Il faudrait s'attacher particulièrement à faire connaître les besoins
des mouvements de libération en matière d'assistance. La publication d'une brochure
illustrée consacrée à la reconstruction des zones libérées aiderait à rassembler
des fonds.
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Pièce fi ointe

ORGANISATIONS ANTICOLONIALISTES

Angleterre

Committee for Freedom in Mozambique, Angola and Guinea
531 Caledonian Road
London N.7

Anti-Apartheid Movement
89 Charlotte Street
London WIP 2DQ

Portuguese and Colonial Bulletin
10 Fentiman Road
London s.v.s

Amnesty International
53 Theebald; s Raad
London WCIX 8sp

Move~ent for Colonial Freedom
313-315 Caledonian Road
London Nel

Basil Davidson
17 Woodlands Raad, Barnes Common
London S. W.13

Antonio de Figueiredo
320 Upper Richmond Road West
East Sheen
London S. w.14

Belgigue

Comité flamand contre le colonialisme portugais
cIo UCOD, Dagoberstraat 10
3000 Louvain

Comité d'aide aux zones libérées des colonies portugaises
7 impasse des Jardins
4000 Liège

Comité de soutien à la lutte contre le colonialisme et l'apartheid
Avenue Beau Vallon, 14
1410 vlater100

François Houtart
Vlamingenstraat 116
3000 Louvain
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Canada
>

Liberation Support Movement
P.O. Box 338
Ri chmond, Ottawa

African Relief Services Co~ttee

Box 4328, station E
Ottawa

ottawa Southern Africa Information Group
cIo P. Bunting
100 Friel Street, apt. Il
Ottawa KIN-7W6

Project Mozambique
Jack Seaton, 208 Major Street
Toronto, 4 Ontario

Danemark

Afrika 71
Sankt Peders Straede 30
1453 Copenhagen

Etats-Unis J'Amérigue

Committee for Free Mozambique
616 West 116th Street
New York, N.Y. 10027

Gulf Boycott Coalition
Mrs. Pat Roach
1715 Shaftsbury Rd.
DSlfton, Ohio 45406

Liberation Support Movement
P.O. Box 814
Oakland, California 94604

Southern Africa Committee
244 West 27th Street
New York, N.K. 10016

Student Organization tor Black Unity
304 Ferris Booth Hall
Columbia University
New York, N.Y. 10027

Madison Area Committee on Southern Arrica
cIo University YWCA
306 N. Brooks Street
Madison, Wisconsin 53714
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Finlande

TrikO:lt
Hakarinne 6 E 74
02120 Tapiola 2

France

Comite de soutien de la lutte de libération dans les colonies portugaises
6 Rue Emile Dubois
Paris 14ème

Liberation Afrique
94 Rue Notre -Dame des Champs
Paris 6ème

Cimade
176 Rue de Grenelle
Paris 7ème

Agence de presse Liberation
22 Rue Dussoubs
Paris 2ème

Mario Soares
17 Boulevard Garibaldi
Paris l5ème

Italie

Liberazione e Sviluppo
Via dei Fiordalisi 6/1
20146 MiLano

ARMAL
Casella Postale 7211
00100 Roma

International Conference in Support of the Peoples in the Portuguese Colonies
Via deI C0rso 267
Roma

Manue l J orge
Viale Giulo Cesare 71
00192 Roma

Padre Bertulli
cIo Padre Bianchi
Casa di Animazione Missionaria
Via degli Ammiragli l19/D
00136 Roma
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Norvège

Fellesradet for des ~wrlige Afrika
Lagesgatan 5
Oslo 1

Pays-Bas

Angola Comité
Da Costastraat 88
Amsterdam

Mondlane Stichting
Hagestraat 10
Haarlem

Medish Komitee Angola
Minahassastraat 1
Amterdam

Associaçao Caboverdiana
Diergaardesingel 83a
Rotterdam

Program to Combat Racism of the World Council of Churches
Dutch Branch
cio R. J. vam der Veen
Frins Hendriklaan 37
Amsterdam

République fédérale d'Allema~ne

Deutsches Komitee für Angola, Guinea-Bissau und Moçambique
53 Bonn
Borgweg 21

Aktion Dritte Welt
78 Freiburg
Lorettostrasse 20a

Akafrik
48 Bielef.eld
Wickenkamp 30

Cabora Bassa Gruppe
6 Frankfurt/M
Robert Mayerstrasse 30

A. A. K., Barbara Schilling
355 Marburg
L. Liebigstr. 46
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Onésimo Silveira
Blodstenvagen 18
15244 Uppsala

Alberto Neto
Kransbindervagen 10
S-Hagersten 12636

Comité de Desertores Portugu~ses

Kamnarsv. 5F-23l
22246 Lund

Uppsala Afrika Grupp
Box 2059
15002 Uppsala

Stockholm Afrika Grupp
Fack 10031
Stockholm 21

Lund Afrika Grupp
Box 1143
22105 Lund 1

Arvika Afrika Grupp
Hamngatan Th
67100 Arvika

Goteborg Afrika Grupp
cIo U-Gruppen, Majorsgatan 12
41308 Goteborg

Eduardo de Sousa Ferreira
69UO Heidelberg
Weberstrasse 10

Aktionskomitee Afrika
44 Münster
Frauenstr. 3-7

Afrika Komitee
cIo Peter Meyns
1 Berlin 41
Ahornstr. 12a

Suède

République fédérale d' A11emagp.e ( suite)
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Suisse

Informationsdienst 3.We1t
3000 Bern 9
Neufeldstrasse 9

Medic'Ango1a
Florastr. 43
8008 Zürich

World Council of Churches
Program to Combat Racism
150 Route de Ferney
1211 Gene va 20

MSPACP
3 Rue de Pré-Naville
11207 Geneva

Third Wor1d Group Zürich
Hirschengraben 8
8000 Zürich
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1. A sa 902ème séance, le 23 février 1973, le Comité spécial, en approuvant le
68ème rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.84l), a décidé) notamment, d'examiner
la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires en tant que
question distir'cte. Le Comité spécial a en outre décidé que cette question serait
examinée en séance plénière et, le cas échéant, par ses sous-comités dans le cadre
de l'examen de la situation de tel ou tel ter~itoire.

. "

1

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

2. Le Comité spécial a étudié cette question à ses 930ème, 932ème et 933ème séances,
entre le 2 et le 8 août.

CHAPITRE III

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

3. Au cours de son examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier
de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 sur l'application de la Dé.claration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe 16
de laquelle l'Assemblée générale demande aux puissances administrantes intéressées'
17de coopérer pleinement avec le Comité spécial en permettant à des missions de visite
d'avoir accès aux territoires coloniaux pour obtenir des renseignements de première
main sur ces territc,ires et pour s'assurer des voeux et des aspirations des habitants
des territoires qu'elles administrent ll

• Le Comité spécdal, a également tenu compte
des dispositions pertinentes de la résolution 2984 (XXVII) de l'Assemblée génér.ale
en date du 14 décembre 1972 concernant 17 territoires dont s'occupe le Comité
spécial. Au paragraphe 6 de cette résolution, l'Assemblée demande une fois de plus
aux puissances administrantes intéres:ées ilde reconsidérer leur a.ttitude quant à
l'accueil de missions de visite de l'Organisation des Nations Unies dans lesdits
ter~itoires et de permettre à ces missions l'accès aux territoires qu'elles
administrent". En outre, le Comité spécial a tenu dûment compte des dispositions
pertinentes des résolutions 2977 (XXVII), 2983 (XXVII), 2985 (XXVII) et 2986 (XXVII)
de llAssemblée générale en date du 14 décembre 1972, qui ont respectivement trait
aux questions" du Papua-Nouvelle-Guinée, du Sahara espagnol, des Seychelles et de
Nioué et des îles Tokélaou.

II Documents officiels de l~Assemblée énérale, ~n
SUEpl~ment No 23 A/8723/Rev.l chap. IV, par. 12.

4. Pendant l'examen'de cette question, le Comité spécial était saisi du rapport du
Président (voir l'annexe au présent chGpitre) qui a trait aux consultations qu'il
avait entreprises avec les représentants des puissances administrantes intéressées, l
conformément au paragraphe 3 de la résolution adoptée par le Comité à sa J
88lème séance, le 14 août 1972 II.

5. En ce qui concerne l'application des résolutions 2983 (XXVII) et 2985 (XXVII)
qui ont trait respectivement aux questions du Sahara espagnol et des Seychelles, le
Comité spécial n'a pu envoyer une mission de visite comme on l'envisageait dans ces



résolutions du fait qu'il devait attendre que les puissances administrantes
autorisent l' accês à leurs territoires. IOn trouvera le compte rendu de l'examen
de la question par le Comité aux chapitres X et XII du présent rapport
(A/9023/Actd. 4) •

6. A la 930ème séance, le 2 août, le Président a fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.930) dans laquelle il présentait le rapport dont il est question au
paragraphe 4 ci-dessus.

[1

li
o1

l'
j

...•
, .

7. A la 932ème séance, le 7 août, le représentant de l'Ethiopie a présenté un
projet de résolution sur la quest~Qn (A/AC.109/L.895) qui a été finalement parrainé
par les pays suivants: Afghanistan, Ethiopie, Fidji, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Trinité-et-Tobago et Yougoslavie.
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10. Le 14 août, le texte de cette résolution a été transmis aux représentants des
puissances administrante~ afin qu'ils le communiquent à leur gouvernement.

Document

A/9023/Ad9-. 4

Chapitre Territoire

XI Archipel des 8omores )
)

XII Sahara espagnol )

8. A la même séance, le représentant de l'Ethiopie, au nom des auteurs, a présenté
une révision orale au qu.atrième alinéa du préambule du projet de résolution tendant
à remplacer les mots "les résultats constructifs obtenus par les précédentes missions
de visite de l'Organisation des Nations Unies II par les mots : HIes résultats
constructifs obtenus à la suite des précédentes missions de visite de l'Organisation
des Nations Unies".

13. En conséquence, le Comité spécial, lo~squ'il a adopté les réponses pertinentes
des Sous-Comités l et II, tel qu'il est indiqué ci-dessous, a entériné un certain
nombre de conclusions et de recommandations concernant l'envoi de missions de visite
dans des territoires précis :

Il. Outre l'examen des aspects généraux ùe la question, le Comité spécjal, compte
tenu des dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale
mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus, a pris des décisions concernant l'envoi de '
missions de visite dans certains terrritoires ainsi qu'il est exposé dans les
chapitres du présent rapport indiqués ci-dessous .

12. En outre, les Sous-Comités l et II, lorsqu'ils ont examiné les territoi,res qui
leur avaient été renvoyés, ont tenu compte des dispositions des résolutions sus
mentionnées de l'Assemblée générale ainsi que des décisions précédentes du Comité
spécial sur la question.

9. A la 933ème séance, le 8 août, à la suite d'une déclaration du Président,
(A/AC.109/PV.933), le Comité spécial a adopté sans opposition le projet de réso
lution tel qu'il avait été révisé oralement (voir par. 14 ci-dessous).

l
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A/9023/Add.4

A/9023/Add.5

A/9023/Add.6

DECISION DU COMITE SPECIALB.

Seychelles et Ste,-Hélène

Nioué et les îles Tokélaou

Nouvelles-Hébrides

Samoa américaines et Guam

Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique

)

Iles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn )
et les îles Salomon )

)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)

)
)
)
)
)
)
)

Bermudes

Brunéi

Iles des Cocos (Keeling) et
Papua-Nouvelle-Guinée

Iles Vierges britanniques~

îles Caimanes, Montserrat et
îles Turques et Caiques

Iles Vierges américaines

Ayant examiné la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires,

x

gj Voir annexe au présent chapitre.

xx

xv

Rappelant que, dans ses résolutions 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 et
2984 (XXVII) du 14 décembre 1972, l'Assemblée générale a demandé aux puissances
amninistrantes de coopérer pleinement avec le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
19indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en permettant à des missions
de visite d'avoir accès aux territoires coloniaux,

Le Comité spécia~,

Ayant examiné le rapport du Président sur la question 2/,

XVI

XIX

XXI

XXV

XVII

XXIV

XVIII

XXIII

14. Le texte de la résolution (A/AC.l09/43l) adopté par le Comité spécial à sa
933ème séance, le 8 août, et dont il est question plus haut au paragraphe 9, est
reproduit ci~dessous :
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Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs obtenus à la suite
des précédentes missions de visite de l'Organisation des Nations Unies pour ce
qui est d'obtenir des renseignements de première ma~.n sur les territoires
intéressés et de s'assurer des voeux et aspirations de leurs populations
touchant leur statut futur, renforçant ainsi la capacité de l'Organisation des
Nations Unies d'aider ces populations à atteindre les objectifs énoncés dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colonIaux
et dans la Charte des Nations Unies,

. Appréciant à sa juste valeur la coopération continue apportée à
l'Organisation des Nations Unies à cet égard par les Gouvernements australien
et néo-zélffildais,

1. Prend note de la nouvelle invitation qui lui a été adressée par le
Gouvernement néo-zélandais d'envoyer une mission de visite aux îles'Tokélaou
et, en ce qui concerne Nioué, note l'intention déclarée de ce gouvernement de
prendre des dispositions pour que l'Organisation des Nations Unies soit
présente dans le territoire à l'occasion de l'accession de la population du
territoire à l'autonomie, qui doit avoir lieu en 1974;

2. Prend note également de l' invitation qui lui a été adressée par le
Gouvernement australien d'envoyer une mission de visite aux îles des Cocos
(Keeling) et, en ce qui concerne le Papua-Nouvelle-Guinée, note que ce gouver
nement est toujours disposé à recevoir une mission de visite de lWOrganisation
des Nations Unies conformément aux, dispositions de la résolution 2590 (XXIV)
de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1969;

3. Déplore l'attitude négative des puissances administrantes qui
continuent de rester sourdes aux appels répétés lancés à cet égard par
l'Assemblée générale et le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, entravant ainsi l'application intégrale,
rapide et efficace de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en ce qui concerne les territoires qu'elles
administrent;

4. Demande aux puissances administrantes intéressées de reconsidérer
leur attitude et de coopérer pleinement avec l'Organisation des Nations Unies
en permettant à des missions de visite d'avoir accès aux territoires qu'elles
administrent;

. 5. Prie son Président de continuer ses consultations avec les puissances
administrantes intéressées touchant l'application du paragraphe 4 de la
présente résolution ainsi que l'envoi de missions de visite~ mentionné aux
paragraphes l et 2 ci-dessus, et de faire rapport à ce sujet au Comité spécial,
selon qu'il conviendra.

- 153 -

f
t
1



- 154 -

Aya..'1t _examiné le rapport du Président sur la question,

-~=----==~-=--::=-"'='::~=':::::-;:::--=:::::=-~"::=-=-=---'kl

l,
ANNEXE!f l,

RAPPORT DU PRESIDENT

Aya~)ré~ents 3. l'esprit les résultats constructifs obtenus comme suite
a 1 Î envoi dl une mission de visite 8. Niouê en juin 1972, sur l' invitation du
Gouve.rneruerrt riêo-z ê Landa'i s , et à la participation du Comité special à la
1'.1ission de visite des Nations Unies envoyée pour observer les élections ù la
Chamb re d vassemblée du Papua-Nouveï.Le-Oui.nêe en révr-ier 1972, sur l'invitation
du Gouvernement. australien,

Ayant examjné la question de lieavoi de missions de visite dans les
territoi l'es,

~a~_~ant que) dans ses résolutions 2869 (XXVI) et 2878 (XXVI) du
20 décembre 1971, l'Assemblee générale a demandé aux puissances administrantes
de coop0rer pleinement avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et au;.: peuples coloniaux en permettant à,desgroupes de visite d'avoir
accès aux territoires coloniaux pour obtenir des renseignements de pr-emi ère
main sur ces territoires et pour s'assurer des voeux et aspirations des
habi t arrt s des territoires qu ~ elles administrent ~

1. A sa üJlènle séance, le 14 août 1972, le Comité spécial' chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance AUX pays et aux peuples coloniaux a adopté ,une résolution touchant
la question de l'envoi de missions de visite d&1S les territoires al- La résolution
étai t conçue comme suit: -

* Précédemment publié sous la cote A/AC.I09/L.889 et Add.l.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. IV, par. 12.
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4. Le Président a êgal.enerrt rappelé qu ~ en ce qui concernait 1 9 envoi de missions de
visite dans les territoires coloniaux pendant l'année en cours~ le Comité spécial
avai t dèclaré ce qui suit dans le r-appor-t qu vil avait soumi s :1 l iAs serïbLie g~nèrale

cl sa vinLt-septi~ne session b/ :
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3. Prie son Président de continuer ses consultations avec +es pUlssances
admÏnistrantes intéressées touchant l'application du paraGraphe 2 de la
présente résolution, et de faire rapport à ce sujet, selon qu'il conviendra~

au Comité special. il

1. Regre~te profondément l' atti tude négative de certaines puiss ances
administrantes qui continuent de rester sourdes aux appels répétés lances à
cet egard par l'Assemblée générale et par 'le Comité spécial cha!'{:(; d'étudier
la situ~tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples co.Lon i.aux, entravant ainsi l r appli
cation intégrale, rapide et efficace de la Déclaration sur l'octroi de
l?indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne les
territoires qu'elles administrent;

2., Demande une fqis de plus aux puissances administrantes de coopérer
pleinement avec le Conüté special en permettant à des groupes de visite diavoir
accès aux territoires quielles administrent;

3. En juin 1973) le President a entrepris des consultations avec les représentants
des puissances administrantes, à savoir les représentants Je l'Australie, des
Etats-Unis, de la Nouvelle--Zélande et du Royaume-Uni , qui, en réponse à ses lettres ~

avaient fait savoir qui ils etaient prêts Èt avoir des discussions avec lui en la
matière. Au cours de ces consultations, le President a appelé l'attention sur les
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee générale, en particulier sur
la résolution 2908 (XXVII)~ du 2 novembre 1972, relative à l'~pplication de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et sur
la résolution 2984 (XXVII), du 14 décembre 1972~ relative aux 17 territoires dont
sloccupe le Corrité spécial. Au paragraphe 16 de la première rés0lution~ l'Assemblée
générale avait demandé aux puissances administrantes "de coopérer pleinement avec le
Comité sp~cial en permettant à des missions de visite dfavoir accès aux territoires
coloniaux pour obtenir des renseignements de première main sur ces territoires et
pour s'assurer des voeux et des aspirations des habitants des territoires qù'elles
c.èlministrent" . Au paragraphe 6 de la résolut i on 2984 (XXVII), l vAssemblée générale
evai.t demande aux puissances administrantes "de reconsidérer leur attitude: quant à
~'accueil de missions de visite de l'Organisation des Nations Unies dans lesdits
~erritoires et de permettre à ces missions l'accès aux territoires qu'elles
sdmi.ni.st rerrt 11.

2. En application du paragraphe 3 de cette résolution, le Président a , le
21 août 1972, adressé des lettres identiques aux représentants permanerrt s de
l'Australie, de liEspagne~ des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Portugal et
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du ~ordpour leur demander de lui
faire connaître les vues de leurs gouvernements respectifs quant ~ la date et aux
modrllité~ des consultations prevues dans ladite resolution.
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"Comne on le notera dans les chapitres pertinents du présent rapport .•• le
Comité spécial~ tenant compte du rôle constructif quiont joué les groupes de
visite précédents des Nations Unies, continue d'accorder une importance
essentielle à l'envoi de ces groupes~ y voyant un moyen d'obtenir des rensei
enements appropriés de première main sur la situation dans les terri~oires et
sur les voeux et aspirations des popul.at i ons concernant leur futur statut.
En consequence~ et à la lumière de sa résolution du 14 août 1972, le Comité
entend continuer à rechercher la pleine coopération des puissances administrantes
pour être en mesure dOobtenir ces renseignements par lienvoi, le cas écneant~

de groupes de visite dans les territoires situes dans les régions des Antilles:.!
de l~océan Indien et de liocéan Pacifique ainsi que dans les territoiree situes
en Afrique. Le Comité pense que l'Assèmblée générale souhaitera adresser une
fois de plus un appel aux puissances administrantes pour qu~e1les fassent
preuve de coopération en facil.itant les visites dans. les territoires, confor
mément aux décisions précédemment prises par le Comité et aux autres decisions
que le Comité pourrait adopter en 1973. u

5. En réponse à ces représentations fi le reprêsént.an'b de la Nouvelle-Zélande a dit
que comme il l'avait indique antérieurement au Comité spécial (A/AC.lù9/SC.3/SR.167)~

l'acte d'autodétermination par le peuple de Nioué~ prévu pour le second semestre
de 1974, se déroulerait en présence d'observateurs des Nations Unies. La date et
les modalités de c~tte pr~sence des Nations Unies seraient décidées lors de
consultations ultérieur~s. Pour ce qui était des îles Tokêlaou) le représentant
de la J.\rouvelle·-Zelande a confirmé que son gouvernement était disposé et prêt à
recevoir dans les îles une petite mission de visite du Comité s~écial à une date
qui conviendrait aux deux parties. Le Président~ pour sa part, a exprimé la
gratitude du Comité pour la coopération dont il avait conat.amment bénéficié de la
part du Gouvernemen t nêo-izê.Landai.s dans l'accomplissement des tâches qui lui avaient
été confiées par l'Assemblée gé~éra1e, en particulier lor8 de l'envoi en 1972 de sa
mission de visite à Nioue. Les résultats positifs obtenus par cette mission avaient,
une fois de plus~ clairen~nt démontré le rôle incomparable que les missions de visite
des Nations Unies pouvaient jou~r pour accélérer le processus dé décolonisation, en
particulier dans ces territoires et dans les territoires similaires. Le Président
a également noté avec satisfaction qu' une délégation du Gouvernement de Niouê
devait assister aux débets pertinents de l'Assemblee générale à sa vinet-huitième
session. Comme on le savait ~ l YAssemblée sénérale avait déclarG que ':la participation
direéte des territoires non autonomes aux travaux de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées constitue un moyen efficace de favoriser le progrès
des populations de ces territoires vers une situation d ' égalité avec les Etats
Ï"lembres de l'Organisation des Nations Unies". C'était pour cette raison que
l' .Assemblée générale avait à maintes reprises insisté auprès des ~tats Membres
adIl'inistrants "sur le grand avantage de faire participer les représentants des
territoires non autonomes comme membres de leurs déleqations .•• ou à la discussion....
des questions l)ertinentes par la ..uat.z-ième Cornzi s s i onil. Le President cons i.dér-adt
comne exe:1.J.)lail"es IV initiative I>rise :.i cet ép,ard par le Gouvernement neo-zéLandai.s ,
de même que son rçs~)ect constant de ces dis::?ositions (;.es d ic i s i ons de 1 qAssemblee
g2nerale.
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8. Au.cours des entretiens qu'il a eus avec le représentant du Royaume-Uni~ le
Président a particulièrement appelé l'attention de ce dernier sur ln résolution
2985 (XX"II) de l'Assemblée générale, en dat.e du J..4 décembre 197:J:I relative à la
ques t i.on des Seychelles. Dans cette rGsolution) l'Assemblée a demandé à nouveau à
la Puissance administrante dl accueiJ.lir une mission spéciale de l fi Organisation des
~'lations Unies et de prendre les mesures voul.ues , en consultation avec la mission
s1):2ciale, peur organiser un referendl1nl sur le statut futur du territaire. En outre ~
L'As semb.Lêe générale a prié le Comité spécial de continuer à examiner la question,
notamment en ce qui cc.icerrie l'envoi de la mission spéciale ~ et de lui fai re r-appoirt
à ce sujet lors de sa vi.ngt-ihuitième session.

9. Le représentant du Royaume-Uni a déclare que la position fondamentale de son
gouvernement sur la question de 11 envoi de missions de visite dans les terj·i toires
coloniaux restait. inchantjée. Si les souvenirs du Président sont exacts, le

7. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son gouvernement avait toujours
étroitement collabor2 avec le Comité spéc i al il l "occas i on de l j examen par ce de rn i e,','

de la situation dans les territoires non autonomes places sous son administration.
Jans le même esprit de coopération ~ il a assuré le Président que le Gouvernement
ces Etats-Unis étudiere.i t tr~~? attenti veuerrt les observations oue ce de rn i e r' avait
:aites sur la question de l'eni~i de missions de visite. Le P~ésident a exprimé
ltespoir que le Comité pourrait bientôt Tecevoir une reponse affirmative du
Gouverrlement des Etats-Unis à ce su,jet.

6. Le reprêsent arrt de l'Australie 'a rappelé qu~à sa quarantième session qui s 7étai"t
tenue rêcemment ~ le. Conseil de tutelle avait décidé de remettre à sa session de 1974
l 1examen de la question de 18 en:voi de la prochaine mission periodique au Papua·
Nouvelle-Guinée. On a pensé que cette mission, si un accord étai t ~éalisé quant à
son envoi, se dérou~erait entre juillet 1974 et mars 19'75 et que. comme cela avait
été le cas pour les miss i.ons de visite de l'ONU dans le Territoire de 1971 et 1972 ~

se~~ membres seraient désignés selon les modalités. prévues au paragraphe 5 de la
résolution 2590 (XXIV) de 1 9Asseniblée générale:} en date du 16 décembre 1969. Pour
ce qui. est des île~ des Cocos (Keeling)', Le Gouverne::n.ent australien serait heureux
d 1:r accueillir une petite mission de visite du Comité spêc i al., dans des conditions
qui seraient déternlinées au cours de consultations ultérieures avec les intéressés.
Le Président, rappeJ ant que l y envoi des missions de visi te de l'ONU, en 1971 et
197~:, uvai.t cOYlsidcrablei:.!.::nt facilité liexamen\l par le Comité spécial et l'Assemblée
générale, de la question du Papua-NouveLLe-Duinêe , a remercié, au nom du Camité,
le Gouvernement aus t re.Li.en pour son respect constant des dispositions des i'êsolutions
pertinentes de l r Assemblée générale touchant le Papua-NouveLl.e-Gui.nêe . Le Président
était dispose à prendre part, le moment venu, aux consultations envisagées au sujet
de l'envoi de m:ssions de visite au Papua-Nouvelle-Guiné~ainsi qu!aux îles des
Cocos (Keeling). A ce propos, le Président tient à prendre acte dlune autre
ciéclaration faite par le représentant de la Puissance administrante cl. la J.7aème sê cnce
du Sous-Comité II, tenue le 13 juillet 1973, déclaration dans laquelle il
disait que le Gouvernement australien sera~t heureux d'accueillir une mission de
visite aux îles des Cocos (Keeling) sous réserve d'un accord commun quant à la
date de visite et la composition de la mission.
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10. D'autres re~Dorts du Président sur cette question seront publié3,
en e s t , comme additifs au présent documerrt •

Gouvernement du Royaume-Uni n'excluait pas catêgor-i quement., pour t ouj ours , la
pessibilité de recevoir une mission de visite, mais il ne pouvait guère encourager
le Comité spécial à croire qu'il consentirait à de telles propositions. Le
repr~~sentant du Hoyaume-Uni a. déclaré que son gouve rneceirt é+'ai t t.oujours d' a.vis
que les r'enso i gnementia dont le Comit ê spécial disposait act.ueLâomerrt sur la
situation dans les territoires en question n v::t[J.ient nullement insuffisants.
repr€Se~lt~U.i."t, du Royaume-Un i G. as curê le Prês ident que Les observations que -re
dernier avait faites sur la question au nom du Comit6 spécial seraient portées à
11 at t ent i on du Gouvernement britannique.
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